
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

4

1.0 :^i2i i2£

« là& 110
«Mb

Iliill^Uià

Sdenoes
CarpoiHtion

23 WBT MAIN STRIIT

WnSTM,N.Y. 14SM
(716)I72-4S03



^>*
<Sfm

.^
CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHIVI/ICIVIH

Collection de
microfiches.

Canadian Inttitute for Historical Microraproductions / Inatitut canadian da microraproductiont hiatoriquaa



T«chnical «nd Bibliographie NotM/Notas tachniquaa at bibliographiquaa

Tha inatituta haa attamptad to obtain tha baat

original copy availabia for fiSming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibliographically uniqua,

which may altar any of tha imagaa in tha

raproduction. or which may aignificantly changa
tha uaual mathod of filming, ara chacicad balow.

D Colourad covara/
Couvartura da coulaur

I I

Covara damagad/

D
Couvartura andommagéa

Covara rastorad and/or laminatad/
Couvartura raatauréa at/ou pailiculéa

Covar titia miaaing/
La

D

D
D

D

D

titra da couvartura manqua

I I

Colourad mapa/
Cartaa géographiquaa an coulaur

Colourad ink (i.a. othar than blua or black)/

Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

I I

Colourad piataa and/or illuatrationa/

Planchas at/ou illuatrationa an coulaur

Bound with othar matarial/

Raiié avac d'autraa documanta

Tight binding may cauaa ahadowa or diatortion

along intarior margin/
La r« liura sarréa paut cauaar da l'ombra ou da la

diatortion la long da la marga intériaura

Blanic laavaa addad during raatoration may
appaar within tha taxt. Whanavar poaaibla, thaaa
hava baan omittad from filming/

Il aa paut qua cartainaa pagaa blanchaa ajoutéaa

lors d'una rastauration apparaiaaant dans la taxta,

maia, lorsqua cala était poaaibla, caa pagaa n'ont

paa été filméaa.

Additional commanta:/
Commantairaa auppiémantairaa;

L'Institut a microfilmé la maillaur axamplaira
qu'il lui a été possibla da sa procurar. Laa détaila

da cat axamplaira qui sont paut-étra uniquaa du
point da vua bibliographiqua. qui pauvant modifiar

una Imaga raproduita, ou qui pauvant axigar una
modification dans la méthoda normala da filmaga

aont indiquéa ci-daaaoua.

Tha(
toth

I

—
I

Colourad pagaa/

D

This itam la filmad at tha raduction ratio chacicad balow/
Ca documant aat filmé au taux da réduction indiqué ci-daaaoua.

Pagaa da coulaur

Pagaa damagad/
Pagaa andommagéaa

Pagaa rastorad and/oi

Pagaa raatauréaa at/ou palliculéaa

Pagaa discolourad. stainad or ioxm
Pagaa décoioréaa, tachatéas ou piquéaa

Pagaa datachad/
Pagaa détachéaa

Showthrough>
Tranaparanca

Quaiity of prir

Qualité inégala da l'impraaaion

Includaa supplamantary matarii

Comprand du matérial aupplémantaira

Only adition availabia/

Saula édition diaponibla

|~~| Pagaa damagad/

I

—
I

Pagaa rastorad and/or laminatad/

rri Pagaa discolourad. stainad or foxad/

I I

Pagaa datachad/

r~1 Showthrough/

I I

Quaiity of print variaa/

I I

Includaa supplamantary matarial/

I

—
I

Only adition availabia/

Tha
poss
oftli

filmi

Origi

bagi

thaï
sion

otha
first

sion

or m

Pagaa wholly or partially obacùrad by arrata

slips, tissuaa. atc, hava baan rafilmad to

ansura tha baat poaaibla imaga/
Las pagaa totalamant ou partiaiiamant

obscurcias par un fauillat d'arrata, una paiura,

atc, ont été filméaa à nouvaau da façon à

obtanir la maillaura imaga poaaibla.

Tha
shall

TINI
whU

Map
diff«

antii

bagi
righi

raqu

mati

10X 14X 18X 22X 26X aox

V
12X 16X aux 24X 28X »x



détails

M du
modifiar

•r un*
filmaga

!••

TIm copv filmad h«r« has baan raproducad thanks
to tha ganarosity of :

National Ubrary of Canada

Tha imagas appaaring hara ara tha bast quality

poaaibla considaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in kaaping wHh tha
filming contract apacifications.

Original copias in printad papar eovara ara filmad

baginning with tha front covar and anding on
tha last paga with a printad or illustratad impras-

sion, or tha back covar whan appropriata. Ali

othar original copias ara filmad baginning on tha

first paga with a printad or illustratad impras-

sion, and anding on tha last paga with a printad

or illustratad imprassion.

Tha last racordod frama on aach microficha

shall contain tha symbol ^»- (maaning "CON-
TINUED"), or tha symbol V (maaning "END"),
whichavar applias.

L'axampiaira filmé fut raproduit grica è la

générosité da:

Bibliothéqua nationaia du Canada

Las imagas suivantas ont été raproduitas avac la

plus grand soin, compta tanu da la condition at

da la nattaté da l'axampiaira filmé, at an
conformité avac las conditions du contrat da
filmaga.

Las axamplairas originaux dont la couvartura an
papiar ast impriméa sont filmés an commançant
par la pramiar plat at an tarminant soit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'imprassion ou d'illustration, soit par la sacond
plat, salon la cas. Tous las autras axamplairas
originaux sont filmés an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'imprassion ou d'illustration at an tarminant par
la darniéra paga qui comporta una talla

amprainta.

Un das symbolas suivants apparaîtra sur la

darniéra imaga da chaqua microficha, salon le

cas: la symboia —»» signifia "A SUIVRE", la

symbola signifia "FIN".

ra

IMaps, plates, charts. etc.. may ba filmad at

différent réduction ratios. Thosa too large to be
entireiy included in one exposure ara filmad

baginning in tha upper left hand corner, left to

right and top to bottom, aa many frames as
required. The following diagrams illustrata the
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés é des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé é partir

de l'angle supérieur gauche, de gauclie é droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrant la méthode.

f errata

d to

tt

la pelure,

pon é

n

1 2 3

32X

1 2 3

4 5 6



CO]

\

6

lui



V
MANUEL ABREGE

^ /'
DE '• / y^* '^

CONTROVERSE :

êi

4i

ou

CONTROVESE des PAUVRES.

t

Ouvrage traduit de l'Anglais de m

J. MANNOCK» 0. S. B.
->

^: ^•

•^

r

dUEBEC: #
Imprime a la Nouvelle Imprimerie*

1806*

>^
..^



Sf l-../»"-*^//

'la

TJThi

• l».



'( 3 )

MANUEL ABREGE
DE

CONTROVERSE,
t R A O U I T DE L*A N G L O I S D B

J. MANNOCK.''

CHAPITRE !..

De rautorité de la Sainte EgHiite Catholique.

S'il H*/couU pas VégMst^ fu'il s»ft pour vous cemme un
Paytn et un PublUain, Su Math. ch. i8. v. 17*

p. . /^UEL eftie fonJrment «t la racine de
Demandi^ wtrcjuftificationJ

Répome, Ceft la foi.

D, Qi^i*èntendez*vous par li foi f

R, J enteods la ferme croyante de tout ce que Dieu
a éiifeigné et révélé pour le falut de l'homme* .

D. Qii'elle eu la base d'une telle foi \

R, L'autorité même de Dieu. C'ed parceque Diett

a révélé les myftèrcs -de la fol, que je les crois.

jD^. Comment connoitraî-je avec certitude que c'eft

Dieu qui les a révélés?

Aa
^ L'original èft httitulé» ** l»Controvcrse dc< Pauvreii* on cru de»

voir changer ce tUrc

V I
If'
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R. Par !*autorité et le témoignage tie la

Eglife Catholique, qu'il a chargée de tes ensci^

Sainte

enseigner.

D, N'e(l-ce pat là (e repofer fur une autorité

humaine ?

R, Non ; c*e(l une autorité divine établie par J. C»
et fuutenue par fa divine puiflance : comme rauto-

rite def Apôtres, et de l'Eglife, qui existoit de leur

icms, n'étoit point, pour la même raifon, une auto*

lité humaine, mais aivinc*

D* Piiis-je, avec une aifurance entière, croire TE*
gUfe catholique, dans tout ce qui regarde la fri ?

R. Oui, puifque dans un des articles du lymbolt
des Apôtres nous faisons prrfes&ion de croire tn la Ste**

Eglife Catholique et la communion des Saints ; corn*

tneni pourroi-on ne la pas croire f

D. Peui-être que l'Eglife peut errer et m*induire

en erreur ; comment donc puis-je la croire, et me re-

poieir fur fon enleignement et fea décifionsy dans tout

ce qui regarde la foi f

R, Parce Que je fuis assuré, par les promeiTes de

J. Ç. qui c(t la vérité éternelle, que fon Eglife ne
tombera jamais dans l'erreur, mais que jufqu'a la fin

du monde elle enfeignera toute véiité*

INSTRUCTION*
La foi divine e(l ime ferme croyance de toutes lei

vérités que Dic-u 9 révélées pour nutie falut. Elle e(l

un don de Dien, et le Concile de Trente dit fort bien

qu'elle eft le commencement du (alut de l'homme, et

le fondement et la racine de toute juftiôcation, (Sess«

6. ch. 8.) fans laquelle il cft impcfTible de pliire à

Dieu, comme l'écrit St. Paul aux Hebrrux, ch. ii.

y, 6. et fans tlle perfonne ne peut être Chrétien, ou
difciple de J. C. Vous dev'eï donc comprendre cou-
bien il e(t important de tenir la vraie foi, et que vous

ne
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ne pouvez» sani bazarder votre falut éternel» et ou«
trager U Religion Chrétienne, être négligens ou indif-

fércns à la chercher et à vous en indruiie.

Or» c*e(l une autorité divine qui doit nous rendre

cette foi recommandable : je veux dire» au'afin que les

myHères et les vérités divines que nous devons croire»

puiirent être les objets de notre foi» il faut qu'ils nous
joient enleignés par quelque autorité qui en ait reçu

de Dieu la commiflion. J. C« a eu d'abord cette divin*

autorité». parcequ'ii a été envoyé par (on père ; les A-
pôtres l'ont eue enfiiite, parceque J. C. les a envoyég
comme fun père l'avoit envoyé lui>même» (St. Jcan^
ch. 20, V. 21.) et elle a été depuis communiquée aux
Palpeurs de l'Eglife Catholique qu'ils ont établie par

leur élcâion légitime, et rordinaiion qu'ils ont reçue

en qualité de (ucccfleurs des Ap6tre>. De même donc
que ceux qui entendirent les Apôtres et qui eurent U
doctrine de l'Ëgliseqi.icxiiloit de leur tems» croyoicnt

sur une autorité divine» et avoient une foi divine de ce

qu'ils croyoicnt ; de même» ceux qui croyent main*
tenant les myHères divins de U Rdig^ion Chrétienne,

croyent aus^i sur une autorité divine» et ils ont une fui

saine^ une iA divine.

Mais pour ceux q.i ne fondent leur croyance f^-ae sur
l'interprétation particulière qu'ils font eux-mêuies de
l'écriture» ou sur celle que fait quelque Eglise natio«

nale et particulière» à laquelle ils adhérent, par oppo-
sition à l'Eglise universelle ; ou quelque préJicant de
ouelque as&emblée ou congrégation particulière de
Jbisitn/ers ; ce n'est pas sur une autorité qui ait reçu
une mission divine pour enseigner», qu'ils croyent ; et

leur croyance n'est point une loi véritablem :nt chré-
tienne et divine / ce n'est tout au plus qu'une persua*

iion ou une opinion, comme ils la nomment eux mê-
mes communément» et avec raison. C'est une vérité

évidente et incuntestable, que non ssuleunciit les Apô«
A3 , très
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très qui ont été tes premiers pai^teurs de rEglise, tnafi

encore ceux qu'ils ont ordonnés pour leur succéder^

sont établis par une autorité divine pour enseigner au

inonde entier les vérités de l'Evangile i
et qu'ainsi ces

derniers doivent être revêtus des mêmes pouvoirs et de

la même autorité que les premiers, alin que dans tous

les fiècles qui doivent s'écouler jusqu'à la fin du mon-
de, toutes les nations puissent être inflrultes de la doc*

trine de J. C. qui a été révélée pour le salut de tous.

Mais comme ce n'est dans celui qui enseigne qu'un

seul et même acte d'enseigner la vraie foi, et de con-

noitre et distinguer lés hérésies qui lui sont opposées ;

il s'ensuit que les mêmes qui ont reçu de J. C. l'auto*

tité d^Bnseigner son Evangile et sa Doctrine, ont aussi

reçu de lui celle de décider les controverses qui pour*

roieni s'élever touchant leur véritable sens, et de dis«i

cerner la vérité de l'erreur. Il n'y a donc qu'on moyen
aûjr d*avoir la vraie foi» qui est celui que Dieu a éta-

bli, etf'a été d'écouter les Apôtres, et depuis eux,

c'eft d'écouter les Pasteurs de l'Eglise qu'ils ont fon*-

dée. C'est par cette voie que le monde e.'t devenu

Chrétien, et par elle seule que nous pouvons être ga-

rantis de l'erreur. Mais afin que cette soumission et

cette obéissance des fidèles au.x enseignements de l'E-

glise puflent être raisonnables ; et que les fidèles eux
inêmes fussent exempts de doute, et fermes datis leur

foi : et pour 6ter à jamais toute excuse à ceux qui ste

Tébelleroient contre l'autorité de l'Eelise ; J« C. après
avoir donné à ses Apôtres» et dans leurs personnes, à
leurs successeurs, la mission et la charge d'enseigner

toutes les nations, ajouta cette promesse solemnelle ;

£t voici que je suis avec vous tous les jours, jusqu'à

It consommation des siècles. (St. Mattb, c. 28 v. 20.)

Quelque tems aussi avant sa passion, il leur avoit fait

ime autic promesiCi de leur envoyer le St. Esprit. Je
prierai
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prierai mon pere,*^ et il voiis enverra on antre confola-

tenr, l'Ësptit de vérité, afin qu'il demeure avec voua

pour toujours. (St. Jean 14 v. 16.) Lorsque l'Ëuprit

de vérité sera venu, il vous enseignera toute vé>ité*

(St. Jean 16. v. 13 )

Tous les Chrëiiehs avouent que par la vertu de ces

promesses de J. C. l'Eglise, du tems des Apôtres,

po&sédoit l'infaillibilité ou le privilège de ne pouvoir

être sujette à l'erreur; Car la présence peif^étuelle de

J. C. et l'assiMance continuelle du St. Lspiir, étoicnt

sans doute des moyens surs de la rendrer infaillible ;

car rinfaillibilité de Vtffet doit s'ensuivre nécraiaire-

ment de celle de h cause. Mais la même raison prouve
que l'Eglise, deptiis les Apôtres a toujoutsété iiifjiU

lible, et qu'elle le sera toujours. Car tlle n'a pjs été

insfîtuée seulemeni pour un certain tem<, ou en fiaveur

d*un peuple particulier : mais après avoir commence
dans les Apôtres, elle continue et continuera, par leurs

successetirs, d'enseigner l'Ëvanglte à toutes les nationa

erà tous l'js âgc-s, jusqu'à la fin du monde* De même
donc que lautoritc de prêcher l'Kvangile et de baptiser^

que les Apôtres ayoient reçue de J. C. s'est perpétuée
dans leurs successeurs j ainsi les promesses qui ont été

faites aux Apôtres, doivent s'étendre jusqu'aux suc»

cessturs de leur apostolat. Ceci est éviclent, car J* C»
prom^ qu'il sera avec eux, tous les jours, jusqu'à U
nn (fa inonde ; et que le St. Esprit demeurera avec
eux pour toujours, et qu'il leur enseignera toute vérité ;

ce qui renferme une succession apostolique de Pas-
teurs, aussi bien qu'une succession de fidèles/ l'Esprit»

saint étant promis et envoyé aux uns et aux autres /
aux premiers, pour enseigner; aux derniers pour é»
conter et obéir ; ensorte que l'Eglise ou le corps entier

des Pasteurs et des fidèles puisse toujotns être infaiU

iible et exempt d'erreuit '

De
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De là vous pouvez concevoir comment des hommes
lujets par leur niiiure a l'erreuri peuvent tellement

itre.aisistés de Dieu, qu'ils enseignent, sans errer»

les-Oracles de la divine vérité. C est dans ce sens, que
nos adverbaiies eux mêmes recunnoissent que Moyse,
cl les Prophètes, Us Apôtres et l'Eglise qui existoit

de leur tems, ont été intaiiliblesy et c'est dans le même
sens que nous soutenons qu'en vertu des niêines pro-

messes, l'Eglise Catholique ci Apostolique Ta toujours

été comme eux ; de sorte que» par l'assistance perpé-

tuelle de J. C. le fils de Dieu, et du Saint Esprit,

l'esprit de vérité, qui a toujours dirigé et conduit dans
toutes les voies de la vérité et les pa&tcuis qui enseig-

nent et les fidèles qui leur obéissent, elle a reçu entiè-

rement, comme Us Apôtres, le privilège de l'infailli-

bilité accordé à 1 Egtigsc de Dieu. Ce qui est plutôt

une infaillibilité divine qu'humaine^ Dieu la possédant

par nature ; et les hommes n'en devenant participants

que par l'assistance et l'cnseigntment de Dieu, selon

la promesse qu'il m a faite.

C'est en conséquence de cette autorité divine, et de

cette infaillibilité des Apôtres et de l'Lglise, que ses

Îadeurs sont à juste titre nommes les ministres de

. C. et les dispensateurs des mystères de Dieu ; (i.

cor. c. 4. V. I.) toute la connoi^sance qu'ils ont de la

vérité, aussi bien que leur pouvoir et leur autorité

pour l'emeigner, et leur infaiilibiiiié en l'annonçant

au reste du monde, venant de Dieu. C'est encore en

conséquence de ceci qu'il est écrit des PahttUiS rtt l'R-

glise; Q^ii vous écoute, m'écoute
^ (Luc 10. v. i6*)

et ailleurs, celui qui connoit Dieu nous écoute ; et

celui qui n*est point de Dieu, ne nous écoiue point ;

c'est en tela que nous connois&ons Te prit de vérité et

l*esprit d'erreur, (i. Joan. c. 4. y. 6 } Tout cela est

une conséquence de l'infaillibilité qui leur a été pro^

mifc
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«fie, ainsi que ce aue dit encore l'Apftffe, lorfqiri)

loue les premleri Cnréûens d*avoir reçu fu doctrinfi

comme la paicle de Dieu, telle qu'elle Wst encflfet,

(i. ThiS". ch-. 2. V 13.)
Delà eni'ore ces atttibuts glorieux de colomne et do

fondement de la vérité, (i. Tim, ch 3. v, 15.) d*E«

glife p|( ine de gloire, et exempte de tache et de ride»

(Eph. f h. 5, V. 27,) d'époiife de J. C, fiancée pour
foujoDrs à Dieu dans la jcstice, (Osée, ch, 2. v. 19.)

«pii font dans l'Ecriture Sainiedmnés à l*EgliS(*, f t qui

cxcliKUt toute idée de corruption et d'eircur. Nous
conclurns donc que TEglise Caihclique actuelle ne
peut pas plus nous trmper, que l*Eglise piimitivc

fondée par les A[>otrfs; la promesse de l'assistance

divine, étant faite à l'Eglise en généra), sans limita*

tien de lems ; yoûi que jt suit avec vous feus lesjêun»

jusqu'à la fin du monde; et la même autorité étant

donnée, pour tous les temt, à ses Pasteurs, pour en*
seigner et poHr être crus: Cette Eglise donc, étant

entièrement appuyée iur l'alliance que Dieu a contrac-

tée avec elle, ne peur n< us induire en erreur i et ainsi,

c'est moins sur son infaillibilité, que sur celle de Dieu
même, que rtpose notre foi«

AluM les Apôtres, et l'Eglise étant munis de l'auto-

rité de Dieu même, et étant chargés par J. C. d'ensei-

gner au monde entier les vérités divines et les mystèref

qu'il a révélés peur notre salut, nous pouvons non
feulement ajouter suremcnt foi à leur doctrine, mais
nous sommes absolument, et fous peine d'une éternel

anaihêm^, obligés de l'écouter et de la recevoir \ allez^

a dit le sauveur du monde, en proposant le ciel, comme
la rccom[ eubc de notre soun.ission et de notre foi, et

l'Ëufer comme le châtiment de notre incrédulité, en-
vers ceux qu'il a envoyés pour nous enseigner ; allez,

a*t-il dit| dans tout le monde^ et prêchez l'Evangile à
toute

/' 1

i

'I
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tOT^te créature ; cHtû qui croira et qui i«ra bapit^é» ftc*>

ra sauvé ; mais celui qui ne croira pas, sera condamné,
(St. Marc, ch. l6» V, l6.)

Et fie même que du tems des Apctres, quoique plu*
sieurs prétenilisttnt 'pouvoir diifertment parvenir à la

connoissance de la vérité, il n'y avoit pas d'autre mo*
yen sûr d'y parvenir, que celui de les écouter» ainsi que
r£gli«e, munie de Tautorité divine pour enseigner tou*

tes les nations ; et que l*on ne pouvoir alors autrement-

devenir membres de l'Ëgliie de J, C et être mis gu
langdes fidèles, qii'tn tecevant la doctrine q<.*elle en*
<scigne ; ainsi, quelque sott actuellement le pombre de
cctix qui prétendent cheriher par d^autres mwy.ns la

véritable religion, et qt;i .suivent différens Docteurs i
il n'y a ceptnd^iit qw*^une siule vote ^ure poiir la trou*'

ver» et Oest d^ecouter et de suivre la doctrine de cette

JEglise une, sainte et Catholique, (Sont l^s Pasteurs ont
tiré des» Apôtres Uuroidmation et la succession, avec
U pouvoir et l*autorité pouf eiïseigner et être cruib

.C'est par là que nous di»cernons l*iisprit de vérité et

celui de l'erreur, (i. Joan.c. 4. v« 6.) et comme dant
ks tems primitifs de l'Egtise,^ on reconnoissoit les héré*
ti4ues à leur indocilité dux documens des Apôtres et

.des autres paftcurs/ ainsi dans les siècles qui les ont

fuivis, le refus d'écouter rEglife a toujours été et eft «

encore, une marque didinctive et Infaillible d'héréfie»

Or, comme c'tft de l'enfeignement de l'Eglise que
tous doivent recevoir leur foi, il eft nécelTaire que tous

en deviennent les membres : delà il a été nécellaire

que les Apôtres inséralTent dans leur symbole, cet

article^ je crois la Sainte Eglise Catholique/ afin que
cette confeilîon publique de foi apprit au monde la

voie fure et unique par laquelle on peut parvenir à la

jconnoiflànce de la vérité, et le dirigent jufqu'au lieii

OÙ on peut UtrQuvcr«. «Âuifi liTons-uous au livre des

Aacs
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K6te$ des Apôtres que c'étoit là, dans fè corps de TE*
glife, que fe réonifloient ceux qui deju>ient être fauves»

et doni le Seigneur augmemoit tous^s jours le nom*
bre. (Aâ, ch 2. v. 47) En effet n*eft-ce pas de cette

Eglise» Sainte et Catholique, que nous avons reçu tous

les dogmes de notre foi, et tous les mysièies ae notre

Religion ? n'eft-ce pas d'elle que nous tenons, avec le

fymbole des Apôtres, et les Ecritures elles mêmes, la

croyance que nous avons de la Trinité, de l'Incarna-

tion, du Baptême, de la Sainte EuchariQie, et les

autres articles de notre Sainte Religion, dont on
ne pourroit croire aucun d*une foi divine, sans croire

Èrealablement l'autorité infaillible et divine de la fainte

Iglife Catholique, qui nous les recommande comme
des vérités divines/ selon cette parole remarquable de
St. Auguftin, Je ne croirois pas à l'Evangile, fans

l'autorité de l'Ëglife Catholique qui m*y détermine»
(Cont, Epift. Fand. c* 5.)

L'Eslifc de J. C« de plus n'étant point établie pour
un ffiil peuple, ou pour un tems particulier, mais
pour convertir les incrédules et enfe'igner à toutes les

nations les vérités de l'Evangile, et cela dans tous les

fiécles, puifque c*eil une chofe également eflfentielle

dans tous les tems, on ne peut douter qull ne foit ab«
folument néceflàire qu'une telle Sglife foit toujours
exempte d'erreur et qu'elle continue toujours pjur en»
feigner toutes les nations, aulii longtems qu'il y aura
des nations à enfeigner i ceft pourquoi fon divin fon-.

dateur a déclaré qiml la bâtiroit fur la pierre, et que
les portes de l'enfer ne pr^vaudroient pas contre elle.

(Si Math. c. i6. V. 18.)

Pour terminer cette matière / fi l'Eglife prémitive
a été ainfi aflidée de Dieu / (es Pafteurs avoient le
droit ti'être crus, et d'exiger que ceux qu'ils inÂrui.
feieat reçûflènt leur doctrine comme la parole même

de
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lie Dîeu ; et cMhs tous les terni, lesPafteurs/le FEglife

ont poifedé le mu^e droit et la même autorité. Et
Ton ne peut pas mre que ce foit là tjrannifer nos ju«

fements: mais plutôt, fi Dieu nous a pourvu dans Ton
glife d'ui! guide qui ne fcit pas fujet à rerreor, ceux

qui fçavent mettre en Dieu leur confiance, peuvent

avec une grande afTurance, croire tout ce qu'elle en«>

feigne; c'eft même la plus grande afiurance et le plus

fignalé bienfait qu'il ait pu accorder à fon peuple ;

puifque par ce moyen, tous les membres de cette Êgli-

îè, quelque médiocre que foit leur capacité, font auffî

fermes et affurès dans leur croyance, et dans Tinter*

prétation et le fens véritable de l'Ecriture, dans tous

les points controverfés, que le font ceux qui font les

plus habiles et les mieux inftruits; tous étant conduits

par le même guide infaillible, et tous participans à fon

infaillibilité, deforte qu'ils ne tombent jamais dans

l'erreur, en matière de foi, tant qu'ib le fuivent. Or ce

n*eft point véritablement renoncer à fa raifon, comme
voudroient l'infinuer nos adveriaires, mais faire de ^a

raifon Tufage le plus parfait, que de fuivre une telle

autorité ^ ce h'eft point nous expofer au hazard d'être

induits en erreurs ; mais c'efi plutôt nous garantir et

nous garder de celles où nous pourrions être induits

par notre jugement particulier; ou de celles auxquelles

font fujettes les congrégations privées, et les Eglifes

nationales, quand elles ne font pas d'accord avec TE*

glife univerfelle ; et en général, de toutes les fuper^^

chéries des impofteurs.

Exhortation.

Apprenez delà. Chrétiens! quelle eft la fermeté et

la fureté de la base fur laquelle eft fondée votre foi i

«t quel eft votre bonhçuc de lulyre l'autiocité . de. la

Sainte
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Sainte Egliiê Catholique, qui eft foutedue elle même
{jar la puiâance et rautorité de OJÊMi. Hélas! dans

quelle confufion de Religions et de le^es fe font pire-
'

ci]^tés ce$ hommes arrogants et fuperbe]^ qui le font

rébeHés contre elle ! J. C. . étant l'époux de l*Eglife,

et fe Fêtant unie pour toujc^rs dans la juftice, pourra^

t-il jamais être forcé de la répudier ? Il eft. lé bon
Payeur, et L'Eglife eft le troupeau» la laifl*era*t-il ja-^

mais s'égarer f (a) Il eft le chef de l'Ejglife entière,

(b}ie chef par cotifëquent des Pâleurs, comme de sim-

ples fidèles; comment ces paJDieurs, après avoir reyii

de lui l'autorité divine pour glouverner rÊglifê fur lat

tcrt^ poun^iem-fts riniKûre etPeiteurs, pendant qu'en

même tems, félon fa promeile, il eft toujours aveé eux? ^

Prions le Seieneur qu'il daigne ouvrir les yeux de ç^x
qui fe fdnt féparés d'elle, afin qu'ils puiffent, comme
la brebis égarée, retourner à ce bercail unique de J.

C. fè rappdlismt que iMon fà 'parole il n^ aura pîus

qu'un feul troupeau ec uhfeul Palpeur. (St. Jean. ch«

CHAPITRE SECOND.
VEglife de Dieu efi la Colomne et lefoutien de la verrie

(1. *iim. ch. 3. v. 15.) ,

Demande» Qu'entendez-voils par l'infaillibiHté de l'£*

gtife ? ce que vous en aVez dit ne m'a point entière*

ment fatiàfeit. i

Réponse. J'entends par U qu'elle n'eft point fujette

à errer, en matière de foi.

B. D\

f —f ^ fc idiMHHMMMhAi dMMM*i

|a) St. Jean« ch, lo. v. it & i6é

^b) Epnci. cbap« i« v. tsa
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' D. Commetff peut-elle être exempte d'erreur pen-
dant que ce font des hommes faillibles qui la gouver-
nent? ^

JÊC (2^oique l'Egllfe foit gouvernée par des Pafteurs

faillibles par leur nature, Dieu certainement eft aflez

puifTant pour b préferver d'erreur, aufli bien que fes

IJafteurs.
' ÏX L'Eglife ne peut-elle pas errer au moins dans

Içs points qui ne font point fondamentaux?,

,

R, Tous les points ou articles de foi, itant égale-

ment des vérités révélées, et l'^life étant munie de
la même autorité divine, pour les enfeigi^er également

^ous, on ne reconnoit point, et il n'y a pa&en efiîet,

cntr'eux de différence.

D, Les Conciles généraux font-ils infailliU^s ?

R.^ Oui, ils le font ; et Ton doit recevoir comme des

ofacles du St. Efprit. leurs définitions en matières de

foi. Chaque Concile Qénéral, peut aV^ le mçme
droit que celui de Jérusalem, emplpyer les expreQ^ons

dont fe fërvît celui-ci en rendant (on décret * il a paru

convenable au Saint-£fprit et à nous, &c. (AJEII Ap.

Ch* 15a V. 28.) --«.a-»»-*»*» -»«. r #»•(.••••. -

Instruction.

L'Eglife étant établie lur la terre par J. C. pour en"

feigner, jufqtfà la fin du^bionde, la vérité de fon

Evangile, eUe ne peut faillir, ni par eonféquent tom-

ber dans des erreurs oppofées à cette vérité: car fi elle

venok à etifèigner de femblables erreurs, elle cefTeroit

d'être TEglife de J. C. et ainfi il n'y auroit plus fur la

terre d'Eglife foit pour convertir les incrédules, fbit

pour préferver les fidèles de l'héréfie. Si l'Eglife qu'il

a fondée pouvoit errer, à qui pourroit-on s'adrefîèr

pQur . terminer les çoatroverfes qui peuvent s'élever

- ' louchant
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touchant les differens articles de la foi ? û elle eft fail-

lible» fur quelle certitude demeure appuyée la croyan-

ce que nous avons de la divinité de J. C. et- de celle

du St. Efprit, de l'incarnation et des autres myftères

de la Religion Chrétienne, en faveur defquels r£glife

a prononcé définitivement dans fes Conciles Géné-
raux, et par fa propre autorité, après qu'ils eurent été

attaqués par les premiers hérétiques ? C'ef^ envain que
vous dites que vous recevez les définitions de ces

Conciles Généraux, parce que vous jugez que leur

décilion e(i conforme à l'Ecriture i car votre jugement
n'étant pas fûrement plus infaillible que r£gli(e dont

vous nie^ Tinfaillibilité, comment pouvez-vous déci-

der que les décidons de ces Conciles font conformes

au fens véritable de l'Ecriture ?

Ce n'eft pas fur les hommes faillibles, mais fur Dieu
qui eft infiàilUble, qu'eft fondée l'infaillibilité de !*&
glife. C'eft fur la parole fainte de J. C. et fur sa prok

mefle qu'eft appuyée l'aCurance que nous avons que
FËglife enfeigtieqi toujours la vérité. L'infaillibilité

de l'Eglife eft l'infaillibilité même de l'Efprit de Dieu
protégeant et dirigeant toujours les Apôtres d'abord»

et après eux leurs Succefleurs, dans la prédication de»
vérités de l'Evangile qu'ils font charges de faire à tout^
les nations; jufqu'à la confommation des iîécles; de
forte que, comme je l'ai obfervé plus haut, c'eft plutôt
là l'infailUbilité de Dieu que celle des hommes, ce
que Ton peut aifément comprendre; puifque c'eft ain-

iî que, de Faveu de tous,. Moyiè, les Prophètes, les

Apôtres, et l'Eglife de leur tems, étoient infaillibles,

en annonçant au refte du monde les Oracles de la vé-
rité.

Quant aux articles fondamentaux ou non fonda-
mentaux, on ne peut admejisir^ eotr'eu» de diftinétion,

B2 et



I 16 )
/

«t nous (bmmes obligés de les croire également tottl»

puifque Dieu .a révélé auffi bien les uns que les autres»

et qu'il a donné à Ton Eglife le pouvoir de I\es enfei^

gner tous comme des vérités révélées j et nous ne
pouvons douter d*aucun d'eux, fans révoquer en doute
la véracité même de Dieu, ce qui feroit une infidélité^

en conféquence, les Conciles ni les Pères n'ont jamais

fait aucune di{lin<^ion entr'eux, quand à l'obligation

de les croire : et les fidèles ont toujours accepté, et

acceptent encore univerfellemcnt, tous les articles que
l'Ëglife t déterminés comme matières de foi, et véri-

tés et révélées.

Cefl encore fur cette parole que J. G. a d^nné et

far cette promeffe qu'il a faite, que lui et fbn Saint

Efprit feroient tous les jonrsy et jiifqu'à la fin du mon^
de, avec fon ËgKf^, que nouf nom fondonsJifotfr croire

ifaé tùvttés les déciCioné, eh matière de foi| que les

tonciles gé^éraust ùàt données contre l'hèi^éiie, font in-

^lilHblemferït véritables^ eommè étant leâ Graciés ée
i*£l]^HIl!-^int} et c*eft ainfi que les fidèles, dato tous

les siècles paâ*cs, les ont toujètifrs reçues. Tous les

tonciles généraux ont pti toiijoturs conclure par ces pa-

roles de l'EcHture, « il a femblé bon au faint Efprh

•et à nous," c'efl ainsi .qu'ont pu parler les quatre pre-

miers conciles généraux, par les définitions defqueïs

les premières hérésies contre la Trinité et l'Incarna-

tion ont été condamnées ( et si on refufbit de rocon-

floltre qu'ils ont été infailUbies dans l'interprétation

qu'ils ont feîte des paflages de l'Écriture qtii aVoiettt

rapport à ces myftères, qttelle certitude pourriéi vOùs

«liintenartt avdir de cei articles An ChrK^nifmei et de

tous les autres qui ont été conteflés par les anciennes

i^ésiesl

£nâii« ccttâkiâtiit jpourrîea-'VOus êtfe certaki^ que ta

> Bible
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0tbTeefl la pure parole de D\e»y Ci 1*Es1!fe n'etoît p<9^

infaillible, pui(que c'eft de TËglife Catholique Ko--

mainey que vous l'avez reçue, avec le rede de votre

Chriftiarvirmejet fi elle est tombée, comme vous le pré-
tendez, dans tant de damnables erreurs, comment
pôi>vez*vous fçavoir si ce livre facré,. qui vient de Tes

mains, a été préfervé de toutes Tes corruptions^ fans

cette croyance de rinfailUbilité de rEglife^ vous ne
pouvez pas avoir une foi divine de TEcriture, mai*
feulement une créance humaiiie et freinent proba-

ble.

ExïfORTATIOH.

O Chrétien f quelles aélions de grâce ne devez vous
pas rendre à Dieu, pour vous avoir fait chrétien» ca-*

tholique et membre, de (a Sainte Egllfe ^ et pour vous
avoir procuré la connotflance de toutes les vérités fa-

iutaires, qui, fous la direâion du guide infaillible c^'il

vous a donné, vous conduiront à la félicité éternelle p
pendant que tant d'autres, en ne fuivant que leur ef»

prit particulier» errent de ténèbres en ténèbres*.

Que l'état déplorable de ces frères errams excfte
en vous des (ejitimens decommifération ; et demandeas
à Dieu avec ferveur qu'ils aient le bonheur de fe con*

'

vertir à la véritable foi» Conformez, vous-pêmes
votre vie et votre conduite» aux vérités faîntes et in-
faillibles qui vous on^été enfeignées, de peur queiWs
ne s^élevem un jour pour vous accufer, vous juger et

I

caafer votre réprobation» Ne croyez point toute forte

d'efprit» félon l'avis qu: nous donne St. Faul; mais'
ieuleTnem l'efp rit.de vérité» qui félon taparolede J. C«,
demeure avec l'Ëglife pous toujours» et h^i enfeigne
toute vérité»

.a . *î .
CHAP.
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CHAPITRE TROISIEME.
Etant perfuadêi avant toutes cbofa que nulle prophê"

tie de tEcriture ne inexpliqué par une interprétation

particulière» De la 2d, Ephre de St Pierre, ch. i.

y. 'io.

Demande, L'écriture n'efl-ellc pas une règle fuffi^

fante de foi ?

Réponfe. Non, elle ne Tefl point. Il lui faut uo
interpiête authentique.

/)• Où trouverait-on un interprête authentique ?

R. Dans les pafleurs qui gouvernent la Sainte E*
glife, et qui lont les fuccelTeurs des Apôtres^ dont nous
avons reçu les Ecritures elles-mêmesu

i>. Peut, on être trompé par l'Ecriture qui eA clai-

re } et quand elle eil claire> n'e(l-elle pas au moins
alors une règle de foi ^

R% Elle eil fans doute une règle de foi quand elle

çQ claire ; mais elle n'ed pas toujour^laire lorfqu'on

le prétend ; et quand elle l'eft. ceux qui prétendent

en faire leur règle de foi, ne la suivent pas toujours.

D, L'Ecriture n'eft-elle pas la pure parole de Dieu

f

quel befoin donc a-t-on d^un autre guide ^ on peut

être trompe par les hoaunes, mais on ne peut 1 être

par laparole de Dieu.

R. L'Ecriture ed la parole de Dieu ; mais les Hé-
rétiques ne la iuiventdans les points controverfés qU*a->

f>rès
l'avoir rendue, par leur interprétation particu*

iere, le.ur propre parole.

Dm Tous les proteftans ne font-ils parau moins pro*

feflion de n'établir leur fol que fur la feule friture ?

jR« lU le prétendent tous en efet; niais aucun

d'eux n'établit féeUemcnt fa foi fur elle. - '
'^

, . ^ - lûftrudioq;
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f>Vf-fhVîfif:fT'*" Instruction, t.^-» >t rr

Il n*y apûiht dHUnfion plus groffîère que celle des

Prote(lan(«, qui s'imagintnt ncTiiivre que les écritures

in(|>irëes dé. Dieu, pendant qti'cn effet ils ne fiiivent

que leurs propres idées, et les fens erronés que leurs

interptêtHtrons hérétiques attribtient à l'Ecriture.

Nous refpeélons infiniment les Ecritures, nous left

tecondoifluns pour la parole de Dieu, et nous les rece->

vons comme une règle de foi, quand on les entend
bien, mais quatid on ne les interprête que d'une ma*
niére erronéev comme le font conltamment les hérèti.

ques, aloF^ le fau^c (ens qu'ils lui donnent n'efl plus U
parole de Dieu ; et l'écriture, ainfi interprétée, n'eft

plus une règle de foi et le juge des controverfes.

N'efl-ce pas delà en effet, c'eft-à-dire, de l'écriture

maK>entendue, félon la remarque de St. Anguflin, que
dans les fiêcles paiféSy'font forties toutes les fiéréfies ?

comment peut-on accorder que l'Ecriture foit la règle

de foi, à des g^ns, qui en ont abufée pour caufer tant

de divisions dans la'foi? comment peut-on admettre
qu'elle foit la règle de* foi pour chaque perfonne en
particulier, pendant que chaque perfonne ne peut
qu'être incertaine de fon fens et de fa fignification vé«
ritable } et le défaut n'efl pas de la part de l'écriture,

qui ne manque* fans doute, ni de vértié ni d'autorité,

mais de la part a^es hommes, qui en expliquant l'écri*

ture félon letjrs vaines imaginations et ieuis idées par-
ticulières, (ont tombés dans de dangéreufes erreurs, et

dans \cfi mépri» les' plus préjudiciables»

Mais vous direz que, quand l'écriture eft claire, a*
iors au moins elle peut être la règle de notre foi, et

qu'elle ne peut alors nous tr/imper. A ceU~je réponds

que quand l'écriture eft véritablement ckire, elle ne

peut (ans doute nou» i^uire à afeuf 9 maifl quelle

i n'eft

• ,



( 20 )

n*eft pas toujours claire, lorsqu'on prétend quelle Vtfi.

Ail cunt faire, c'cft cette prétendue clarté, cette éviden-
ce apparente, qui a rempli le monde chrétien de dif.

putes interminables. Toutes les feâes, en effet, qui
exifleni dans la chiétientè^ lors même qu'elles ne s'ac-

cordent ni entr'elies, ni avec TEglife catholique, n'en

appellent -elles pas à la claité de l'Ecriture ?

. Parmi toutes les égiifes réformées, ou feâcs protef-

Untes, en trouvera-t- on une seule, qui ne (c perfuade

et ne prétende, dans tous les diflFt rends touchant la

Religion, avoir de Ton côté l'Ecriture, et l'Ecriture

claire? Lei Luthériens, en Allemagne, les Calviniftes,

à Genève, les Zuingliens, dans la SuiJTe, les Suciniens

dans la Transilvanie ; les Piotedans de 1 églife d'An-
Î;leterre; les Prefbitériens, en Ecofle, les Anabaptiftes,

es Indépendants, tous ne prétendent-ils pas établir

fur l'Ecriture leurs doârines toutes contradiétuiret et

«ippofées entr'eilcs? cependant la foi et la raifon en-
lemble nous annoncent que TEciitufe ne peut contenir

toutes ces opinions différentes et cpntradiâoires,.tou8

ces fyftêmes de doélrine opposés enti'eux* Ils n'exif*

tent donc que dans l'imagination et la fantaifie de ceux
qui entreprennent d'eux-mêmes de les interpréter^

Ainsi l'on voit que l'Ecriture ii*t-(l pas toujours claire»

lorfqu'on prétend qu'elle l'efl ; et qu'ainfi ellç ne peuf
être feule la règle de toi. Car pour .qu'elle fût ainsi

feuk la règle de foi. il faudroit qu'elle suffit pour ré»

^nir tous les chrétiens dans une même prufeflion de
foi, et pour cela il faudroit qu'elle tût ii claire et ii inteU

Jigible que toutes les parties iuliem forcées de convenir

quel eft, touchant les points coinroverfés^ ion fens

véritable, ce qui demeurera impraticable et impoflible

tant que les hommes auront des efprits différents» et

adhéreront à leiir^ propres f^ps» , , ,

D*ailleartu#•• A»

iC'jjle

nie n<

primr
Sr, A
énonc
1* ' •

ecn



( ^1 )
lyallleiirs ceux qui prétendent faire (îc récrîtirrcTa

tè'J^le de leur foi, ne b fnivent pas toujours, toucharit

nicne les points Hedoétrrne fur icfquels l'écriture s'ex-

prime le plus clairement. Car , félon la remarque de
Sf» AiigiiHIny il rry a aucun point de cKidrine qui foit

énoncé plus clairement trt plus intelligiblement dans
l'écriture/qne l'autorité divine de rtgiite Catholique»

et cependant les Proteftan», à l'exemple des Denatîftes

du tems de St. Aognlttn, plutôt que de fe foumettr^-'à

cette autorité, ferment les yeux à la clarté tt à l'évi-

dence de l'écriture.

De plus» on peut très facilement prouver que de
tous les feélaires qui prétendent appuyer leur foi fur

l*£cfiture feule, il ii*y eri a pas Un (eul qiii appuyé en
effet fa foi fur elle/ car il n'eil pas.néceffaire de réflé-

chir beaucoup pour confipréfidre qiu'its ne iOivent !'£-

CritUfé due telle qu'elle leur cd expliquée / et coMiÉe
lès uùi réxpliquéift par leur jugement particù1ief« et

que leé autres fuivenf f'iAterjxêtàtton qui leùrell dcÀ-
iféé parle niininre 6u pf'èdicahi: de quelque airemlMée

ou congrégation particulière, ou par leur dergé nà«

tional, il eft clair que ce qu'ils fuivent n'eft pas vérl«

tablement la pure parole de Dieu» mais le fens feule-

ment que lui donnent quelques-uns de ces Interprétât

qui, en fecontredifant les uns les autres, ont démon-
tré au monde entier» qu'ils Texpliquoiént mal» et par

éonféqtrent, leurs feâatéurs n'ont point pour guKIe la

{)ure parole dé Dieu, comme ils s'en vantent / mais

'autorité feulement de qùelquét hommes qui fe trom-

pent en l'expliquant/ telle eil la baféde leur Reli^on.

Ceci eft évident» je peus ajouter» qu'en effet ce n'eft

point par la leâure des livres facrés» mais par les inf-

truâlons de leurs parens et de leurs roihtftres» et l'é-

tude de leurs caséchiûoHes qui renfemurm les dogmes

i

t.
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de leurs feéles. qu'ils apprennent leur Religion; et

qu'ili en ont même tout déjà fait le choix, avant qu'ili

aient lu les Ëcritnres» ou i,u'ils fuient aucunement ca-

{>ables de les entendre. Tant il eft faux qu'ils étatilillènt

eur foi fur l'Ecriturey et qu'ils ne^rètabliffent que lur

elle ft ule.

Quand donc, Chtéiiêni» vous prenez la parole de

Dieu écrite pour la lèglede votre foi, c*efl de l'Eglife

comme du juge et de l'interprète légitime de l'Eciiture

que vous en devez recevoir le fens, et vous n'aurez

point lieu de ciaindre d'être induits en erreur. Car
c'ed elle feule qui peut décider et juger authentique*

ment qu*ls fnnt Ls livres canoniques de i'EcritureJ

qu'elles en font les verfions que Ton doit recevoir, et

quel eft, dans les points controvetfés, le fens vériia-

'ble du texte. Or par l'Eglife nous entendons ici les

Pafleurs de l'Eglife réunis avecle fucceffeur de Saint

Pierre, qui en efl le chef fuprême» foit qu*ils pronon-
cent aflemblés en un concile général, ou qu'ils foicnt

difperfés et hors d'un concile* Oefl à eux que J, C.
a accordé l'autorité divine pour enfeigner, enforte que|

les hommes fuient tenus de croire à leur enleignement,
' d*enfeigner, dis-je, la parole de Dieu audi biei) que la

parole non écrite, et par conféquent de l'expliquer

|

' ^uand le fens en efl controverfé ; parce que, comme
j'ai dit plus haut, c*é(ï un (eul et même aâe dans ce-

lui qui eft chargé d'enfeigncr, d'enfeîgner la parole de

Pieu, et d'en expliquer le fens véritable.

Exhortation.
N'eft il pas plus fur et plus falutaire, ô Chrétiens,

de fuivre et d'écouter les Pafteurs de l'Eglife à gui J.
C. a confié l'enfeignement de fon Evangile, que de fe

-laifier conduire par les minières hérétiques qui n'ont

ïps leçw de lui la vocation» h miifion et l'autorité f

e: N'y
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N'y t-t-îl pif phif de (ùreté de fé lier â ta df)Atine ^t

lau jugement de cette Egiife à laquelle ont été faiiei

Ituuies les promefTef, et quia été munie de l'autorité

;ntiere pour enfeîgner, que de fuivre dans l'interprê*

|lation de l'écriture des Prédicantf on Doâeurt parti-

:ulier8 que Dieu n'a nullement promis de garantir de
•erreur.

Ce nVft point i <\e tels maîtres, 6 mon ame, que
llu dois livrer ta confiance, maisi ceux feulement qui

lontirtçu de J. C, ratftnriié pour enfeigner et pour
IC'tre crus ; c'elt-à-dire» aux Apotrei, et à leur» fuCW'

Iceifeurii» qui iunt les Payeurs de i'Eelift Cl.holique.

lOell en les écoutant que le monde eit devenu Chré«
Itien ; et quelei fidètes om perfevéré dans l'orthodoxie

let ont étè'préfervés dans tous les tems, du venin de
i'héréfie ; c*eft à eux qu'il a été dit : Voici que je fuis

avec vous tous les jours jufqu'à la confommation des
fiècles. Promelfe que.J. C. n*<i point foite à aucune
Ëglife locale, particulière ou ruitionale, niàleursdnc.
teurs ou minîdi^es ; . mais à l'Eglife Catholique ou uni*

iverfellcy profelfant toujours une (eule foi, et ne formant
toujours qu'une feule communion* Suivez afnfi ceux
que Dieu vous a donnés pour guides et poiirPafleurs :

11 vous vous attachiez à d'autres, ce feroient des aveugles

qui conduiroient d*autres aveugles
i et qui tomberoienc

|tou8 eafemble dans le précipice*

vi

! f
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U CHAPITRE QUtARIbME.

ittr /e jfugetPcnt et VEfpr'U privés^

Jucune prophétie ^e P Ecriture ne s*txplique par une

interprétation particulière* En la 2e« Epit, de St.

Pte^rç, ch. i« ¥• 20«

l>. Qu'entendez vont par expliquer rEclittire par

un iugement partieulief ?

R* CtuA ne fiiivre pour rimerprétatton de l*Ecritu«

re que Ton propre fens, Cbn, lens privé» ..indépendam-

ment de rantorité de toute rMglife. r '

ZX Pourquoi ne (eroît.il pas permis à chfMm» de
f^ivre l'Ecriture» en matière de toi, en l'interprétant

le mieux qii*il pourroit félon fon jugement particulier?

.^.j^. C*e(l là unt ms^xine pernicieulè; Oins entrer

dana le détail de toue lea maux qu'elle a produits» elle

détruit toute oliéiiEince à l*£glite que J. C. nous or*

dpnne d'écouter.

y «P» Quel font ces autres maux qu*a produits l'înterk>

pêtationde l'Ecritiure faite ^r le jugement pari^icu*-

lier?

Rm Elle a fait naître une murltitiide iimorabrable de

feâes et d'erreurs en matière de foi et de Religion,

nulle hérèfie qui ne tire de là Ton origine,

/)• Les Rroteftans au moins ne peuvent-ils pas é-

couter et Cuivre les interprètjition» de leurs miniftres,

ou de leur congrégation *p%Klcùliere ou Eglife natio«

nale ?

R. Ils ne le peuvent ; car aucun minidre, aucune
congrégation particulière, aucune Eglife nationale,

enfeignant une doétrine différente de celle de TEglife

univerfellci ne peuvent guider d'une maniere.fure leurs

«ièâateurs
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(eélateurs. C»eft par de t«l« guides qu^ont toujours été

égarés lotis le» feââires et les hérétiques.

D Pourquoi ne pourroit-on pas au moins fiiivre

Vinftin6f ds i Efprit P peut-on être trompé par l'Ef-

pii» de Dieu?
R* On ne peut pa^ fans doute -être trompé par Tef-

prit de Dieu, L'Èfprit de Dieu n*eft pas un trom-

peur ; mais on peut être trompé par ceux qui. teroient

croire qu'on fuit TinOinâ de ) Efprit de Dieu, pcn*

dant qu'on ne le luit pas en effet* ,

Instruction.

L'Eglife de Dieu, depuis Ton établifïcmenty a tou-

jours défapprouvé et condamné le jugement privé»

par lequel un homme fe rend («m propre juge dans les

points controvcrfés^^e la Foi et de la Religion. Ce n'a

Jamais été par le iuge^ment prive, mais par l'autorité

de l'Eglife, que dtpui» l'origine du Chriliianifme^ ont

été décidées les cxintroverfe^ touchant les dogtpes d« la

Foi. Ce fut dans un Concile à Jérufalem que fut dé-
terminée la preinirre controverie touchant la néccdité

de la circoncifion pour les gentils convertis; on n'eu

laiilà pas la dccifion au jugement privé des parties con-
teudantes. Il en fut de même des cuntruverfes qui

s'élevèrent dans la fuite ; par exemple, touchant le

tems de célébrer la Pâque, la Trinité des perlonnes

en Dieu, la Divinité de j. C. et du St. Efprit, l'in-

carnation du fils de Dieu \ le pouvoir de remettre les

péchés commis aptes le Baptême ; la grâce et le péché
originel; ce fut TEglife qui par fon autorité décida
toutes ces anciennes controverfes, et condamna les héré-
tiques qui enfeignoient une doârine contraire* Luthec
et Calvin eux-inêmes reconnoilf m que ces anciens

héréfiarques furent judement condamnés» et qu'on
C doit

m
il'
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doit regarder comme hérétiques ceux qui fnutenoient

leur opinion. Mais fi le jugement privé eut (iû être

reconnu pour juge, et que les parties contondantes'

«uffent eu également le droit d'expliquer pimr elles-

mêmes l'Eciituretoucliant les points controverfés en»

*lre elles, ces difputes ne fer:^ient point encore termi.

nées ; et, fans l'autorité et rinfaillibilité de l'Eglife,

on ne pourroit encore fçavoir avec certitude de quel

«ôté ctcit la vérité. Le jugement privé, en matière

de Religion, a élevé une multitude de difputes, et n'en

a jamais termine une feule.

L'Ecriture même enfeigne que ce n'eft point par le

jugement privé que l'Ecriture doit être interprêtée,»

cen'eit point, dit St. Pierre dans fa 2e Epitre, ch. i,

V. 20, ce n'efl point par une interprétation particulière

<que s'explique aucune prophétie de 1 Ecriture / car ce

tiVft point de la volonté des hommes que font venues

les prophéties, mais c'e(l par le mouvement du Saint.

(Efprit qu'ont parlé les faints hotiîmes de Dieu. Et
voilà pourquoi les particuliers ne doivent pas expli-

quer par leur efprit privé les divines Eciitûres ; c'eft

qu'elles viennent du Saint-Efprit qui les a infpirées aux
écrivains facré.«. Quels font donc ceux qui doivent les

interprêter lorfqu'il s'élève quelque controverfetou*

chant leur fens, ftnon ceux à qui le Saint-Kfprit a été

promis, et à qui il a été envoyé pour leur enfeigner

touit vérité ! c'e(l-à-dire les Apôtres et leurs fuccef-

feurs, qui font les Padcurs de l'Eglife Catholique, à

qui il a été dit : Quand l 'efprit de vérité fera venu, ii

vous vous enfeignera toute vérité, Joan. i6 13. Pro«

mefTe qui n'a point été faite à tout particulier qui en»

treprend d'expliquer l'Ecriture par Ion propre et privé

jugement.

Depksi comme le jugement privé détruit toute obé«

iflance
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ilTànceà TEglife, on ne peut fonder et appuyer (ur lut

une fui certaine, puifqne le jugement privé de.chaque

h mme efl fujei à erreur. Ceux qui laiiicnt l'auturits

divine et infaillible de l'Eglife Catholique, pour fuivre

les interp êtations particulières qu*iU font mx-mêmes
de l'Ecriture, ne peuvent avoir une foi divine de ce qu'ils

croyeni, parce que, quoique rEcritiirc, dont ilspréten-

dent faire la règle de leur foi, fok la vérité infaillible;

ils font cependant fujets eux-mênnes à fe méprendre-

et à fe tromper 4an6 Timerprêtation qu'iU en donnent»

et ainii leur jugement particulier étant toujours capa*

bie, quand il eil abandonné à lui nr.ême d'cmbraiicr

aufii bien l'erreur que la vérité, quelque foit la crov>

ance que l'on appuyé fur lui» bien loin d'être une U>t

chrétienne qui cxclud toute incertitude et u \u douts^

délibéré, ce n'efl qu'une pure opinion ; de forte que
cette maxime u'interp.cîer TE rituie par le jugement
pavé, détrr.ir toute la certitude de la f<.i Chrétienne^
ipéciuletnenrdans les points comroverréf»,,

PluHeurs, (ans doute, de ceux qui» profèrent une
doârîne dtftérente dé celle de TEgUte Catholique pré«-

tendront que.les obfervations que nous veiK>ns,de taire

ne concluent point contre eux, parce qu'ils diront qii'ils

ne fiiiveni point leur jugement privé» mais Tenfeigne*
ment de leur Eglife nationale, ou de leurs miniiîres.

Cependant ils doivent conlidérer qu'une EgliCe nationale,

enieignant une dodrine difierenie de ctUe de l'Eglife

Catholique ou Univerfelle, ne fait <\xie fuivre le juge-
ment privé de fes premiers Réformateurs, On doit dire

la même chofe des alfemblées ou congrégations parti,

culieres -, et par confequent elles ne fant pas plus ca-
pables de fervir de bafe et de fondement à la. foi divine,

que n'éto'it le jugement prive de ceux qui les ont ton-
dées* D'ailleurs, ceux qui commencement pac for.-

aU

I.-'
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mer leur foi par l'înterp rération qu'ils font ei/x*mê-
mes de TEeriiure, (ci c cft-là un droi^t que, dans toutes

les Eglifes Réformées, on accorde à chaque particu-

lier,) ceux-là^ dis-jc, lorfquMs approuvent l'Eglife

nationale ou particulière» dont l'enfeignemsnt eft con-
forme à leur fens, fe croyent eux-mêmes en effet, plu-
tôt que leur Eglife.

On doit dire de ceux qui croycnt par les inftin£ls

prétendus de l'Efp.rit, lamèmechofe que ce qu'on vient

de dire de ceux qui croyent par le jugement privé. Car
quoique le témoignage du St. Efprit foit un fondement
fuflifant pour appuyer la foi divine, cependant comme
ceux qui fe prétendent mus et conduits par ce divin

Efpiit ne peuvent produire de témoignage fur pour
prouver que c*eft lui qui les meut et conduit, et qu'on
ne voit point que Dieu ait fait de tels promeiTes, et

3u'on ne donne aucune marque par laquelle on puiilè

ifcerner clairement les mouvements qui proviennent

du S^ Efprit, d'avec ceux qui ne font produits que par

le fanatifme, il ne peut y avoir dans ces prétendus inf-

tinétb du St. Efprit une certitude telle que la requiert

la foi divine , et la croyance de ceax qui faivent ces

inflinâs privés, n'eft point une foi, mais une opinion»

ou perfuafion, femblat>le à celte qu'ont ceux qui fuii^

vent leur jugement privé, -et ce n*e(l: rien déplus fur

et de mieux fondé. Je peux ajouter que tes f£:éiaires

de notre tems, qui fe prétendent conduits par le& inf*

tinâs, pendant même qu'iU crient tous enfembie, l'Ef*

pritctu Scigueur, TElprit du Seigneur! fe contredifent

avec fureur les uns les autres, ce qui montre claire*

ment quel eft l'Erprit qui Us conduit.

£n un mot, dans une affaire d'une fi grande impor*

taïKe, vous ne voudiiez pas vous fier au jugement,' ou

^ l'clprii privé de toute autre pcfibone, de même que
peffonne
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perfonne ne (e fieroit aux vôtre;' parce que vous de*

couvririez facilement combien fon jugement ou fon

efprit privés feroient peu qualifiés pour décider tou*.

chant les matières de coniroverfe et combien il feroil

dangereux de s'y fier ; et cependant pendant que vous

cumprenex fi bien la foiblefle du jugement d*autrui«

vous vous fiez au votre» et vous vous croyez un ora*

cle. Où eft votre prudence, votre iageiTe dans l'affaire

dofalut?

Exhortation.

N'écootez donc pas, ne fuivez pas votre efprit par-

ticuliery votre jugement privée mais Telprit de Dieu»
et le jueeiBent de la Sainte Ësliie Catholique, dont.il

efi le fottiien. Quelle autorite avez-fous reçu de Dieu
pour interprêier l'Ecriiufe, ou pour, décider des con*
troverfes de la foi ? pouvez^ous prouver par auel mi*
racle que Dieu vous a aecordé une telle autorite r

Penfez mtirement à tant de maux qu'ont produits
]'e(prit particulier et le Jugement privé* Combien
d'erreurs, de méprîfet fatales, et d'Iiorribles btafpbêmef
en font fortia ! queile diverfiié de Sedea et de Relî^^
Êiuffea, auifi Gontrairea les unes aux autres qu*à la vé^
rite, ils uQt caulee ! tant il «ft vrai que celui qui e(|

lui-même ion propre maitre, a pour écolier un infen*

£b, feion la parole d'un Saint Père* (St^ Bàpnard.)

De même que la propre volonté eft la ruine et le

poifon de toute vertu, ainfi i'efpiit particulier, et le ju«
gement prive iont-ils la deftruâion de toute foi et de
toute religJDo. Par l'une nous laiifona la volonté dn
Dieu pour fuivre la nôtre f et paf l'autre nous nous
révoltons contre l'Eglife et fiotit afbandonnons fa foi,

en tiiifant de notre propjne jugfSmeM ta règle de la foi,

jttfqu'è^ce ^c nom n iayons piua oi iii ni religion.

C 3 CHAPITRE

m
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CHAPITRE CINQUIEME.
Des caraElcres qui peuvent nous faire connqitrt

l Eglife vérUable de J^ G* doni on doit faire
le choix.

Ji crois la Sainit Egltfi CathêVique. Au Symbole des

Apôtre.s.

Z>. Coimnent pourra-t-on difcerner fûrement quelle

e(l l'Eglife véritabie que J. Crnous a ordonnée d'écou-

ter ?

R, L'Eglife véritable eft celle que nous faifons pro»

feffîonde croire dans le Symbole^- par ces paroles. Je
crois la Sainte Eglife Catholique. C'e(l-là l'ancienne

Eglife, àont fe fom fépaires toutes les feâes.

Z>. Quels font les marques qui la caraâérifent ?

R. Ces marqnesou>caraûères font énoncées d'utie

maniefediftinâe dans^le Symbole de Nicée, qui n'efl*

que i« développement de celui àçt Apètrcs / dans ce
dernier nous difons ; Je crois la Sainte Eglife Catho*
lique ; et dan» le premier, nous faifons profeflîon de

reconnokîc l'ËgUfe quieft U<ne, Sainte, Catholique et

Apoftolfque. • *

D, Peut«K>n trouver dans d^autre Eglife, que dans

l'Eglife Catholique Romaine, ces marques ou carac-

tères de la véritable Eglife de J. C. ?

R. Non» Aucune autte Eglife ne peut y prétendre^

ou ne pourrmt prouver la juftice de les prétentions*

tNBTRUCTIO^*

La véritable Eglife de ]• C. étant celle q*:t; J« C.
lui-même a fondée ci ^tabtiey tt qne- les Apôtres ont

^. enfuiie
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efifiîîte répandue et tranfportce parmi toutes les nations

H s'enfuit évidemment qu'elle eft la première et la plue

ancienne, et que c'eft d'elle que toutes les autres (e font

féparèesy et qu'elle même ne t'eft féparée d'aucune

autre.

Or, que tous ceux qui ont à cœur leur (al ut éternel^

réflèchiflent féricufement, et Us découvriront mainte-

nant entre toutes les fociétés répandues dans toute la

Chrétienté» qur fe donnent à elles-mêmes le titre d'é<^

glifede J« C» urie églife, qui, de l'aveu de tous fetad-

verfairesy eft la première, et qui plus ancienne que
toutes les autres, ne s'eft feparée d'aucune autre-,

et de la Communion de laquelle toutes les autres fedte)

fe font féparées, fous le prétexte de Tes erreurs pré*

tendues; et c'dft l'Eelife qui eft connue et diftmguéé

dans le monde fous le nom d'Eglife Catholique Ro^
maine* Eglife véritablement Une, puifque, quoique
dans tous les fiècles du Chriftianifme, elle ait été coin*

pofée de plufieurs Egitfes particulières, Iticalet ou na«
tionales, cependant toutes ce» différentes Eglifes c6n«
courroient toutes dans une même foi et un même euF«

te, et elles étoient toutes unies par une même
Communion entr'elles et avec le Pontife de Rome»
comme Siiccei{eur de St. Pierre, dont elles reconnoif*

foient unanimement la jurifdiâion fuprême» en ce qui
regarde le Spirituel*

,

. .i ;

Ils'enfuit donc que l'Eglife Rodaine eft l'EgliTe ék

J. C. et c'eft un principe qu'admettront» fans doute,
•lacilemem ceux qui croient que J, C. en fondant !'£•

glife, lui a accordé le principe de rinfaillibilité, pouf
enfeigner, fans erreur, les vérités de l'Evangileé Car,
étaoi la première et la plus ancienne, c'eft à elle qu^ap*
partient le privilège. Or, (î elle n'a jamais' erré, M
»*enfuit que^totttes kt autres %ui ont laiiTé fa lioâiûia

et

^1
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et ft Communiotii font elles-mioBef tombées dans
l'erreur» et ^ue ce ne font que des fociétès rchifina*

fiauei et hérétiques» qui ne méfitent pas le nom d'£«
glifesy et en effet, dans tout le nouveau Teftaraent» on
ne trouvera pas que le nom leur en (oit donné une feule

fW.
. Quand aux adverfaires de l'Eslife qui prétendroient

qu'elle n'eft pas infatilible^ qu'elle peut errer* et qu'en

effet elle dk tombée dans Perretir, ils ne pourroient

aucunement le prouver ; pui(qu'eux-mêmes ils ac*

cufiint leurs joroptes E^lifes et les Miniftres qui les

•nfeignem d'être auflt fuibles et fuietsà errer. Sup«
pofons donc que le prédicant de quelque aflèmblée ou
congrégation particulière, ou le minière d^ime paroîflt

ou même un fynode national, explique l'écriture, iott«

chant les points controwetfés, d'une manière contraire

aux décidons de rEgtife CaiMiquei ce ne (erqit pas

là hi moinéie preuve que, touchant ces points l'iLgiifie

Catholique fût dans l'erreur / pnrce qxie l'on peniera

«uffitôt» avec jufiicect vérité, que ceux qui l'accufetat

iferreur» Ibnt eux-mêmes faillibles, et qu'ils peuvent

fort bien erret lians l'accufation qu'ils intentent contic

eUe. Aisifi, ceux miêaies qui ment rinfaillibilitié du
i%Kienne £gUie» n'ont point pris un parti plus rliàr ;

putÇqu^ p*4«BS laillé la Communion que pour fe joinip

dris à d'autres, qui, de leur aveu, ne ibnt^ pas moini
AilUbleÉ. fiion^lus, il cft iclair ^u'ib ont perdu au

changcg en fe féparant de l'ancienne li^life CanholiqiSB

â qui nvoiesKt été addreflces les promellea que Dieu ai»

fmt faites de la foutenir* pour fuiv«e «les éo^um
ii^s à eiver, ti aux|uels Diea n^ ;poiBt iart de lem»
i^labk^ ftODicAes^ :Com<ne doçc on ne ^peut prouver

teviécÏDBmont ^ue l'ancienne EgtiCs foit tombée dans

j'fnsBiir» die skusufo cnooic en plcÀnc. poilclfion ik
«Mil
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t*ut fon pouvoir et de toute Tautorîté qui lui a été ac-

cordée par J. C. et on doit la croire.

Déplus, nous allons taire voir que TEglife Catholi*

Îue Romaine pofsède toutes les marquet de la véritable

iglifc, que les anciens doreurs ont inférées dans un*des

articles du S)mboie de Nicée ; Je crois TEpIifc qui e(l

Une, Sainte, Catholique et Apoffolique. Ce font les

cara61ère« qui, dans tous les tems,\ peuvent faire di(lin-

gucrla véritable Eglife de toute autre q^ui enitepren*

droit (l'en ufurper le nom et les droits.

Premieremint%—Nous pouvons remarquer que toiis

les membres de l'Eglife Catholique Romaine, et de
rii^life Catholique Romaine feule, quoique r'épandus

dans tout le monde Chrétien, lormés de tant de nations

diverfes, et divifes entr'eux par la diftèrence du lan«

giiuge et des intérêts politiques, conanirent cependant
tous à l'unanimité d'une même foi et d'un même culte,

reçoivenf les mêmes Sacrements, tiennent les mêmes
Dogmes de Religion, reconnoiHent tous également
PEvêque de Rome, comme fiiceefleiiff de St. rierre et

le Chef d? l'Ëelifb, et obéiflent tous ài une même au«
torité £tcléiiaitique, et ainli conipofent veriiablemtiH

un même troupeau* unum tnjiîà^ 0*^^ '^* ^^*^ *^ *'"

feu! corps,f/m/m r0r/«jL,(Ëph. 4« 4.) comme il eit dit àm
PËgHfë de J. C. pendant que ceux qui font féparés do
PEg(»fe de J. C. font éternellement divités entr'eua^

comptent autant de confefTions de foi diâéuentos qb'ilt

ont de chefs temporelfrdifFe rens ; l'efjprii particulier e#

le jugement privé qu'ils' fuivent eux et leurs cuacbic^

teurs, dans l'interprétation de l'Ecrititfe, étant une
fource et un principe de divifion et de défunion*

Secondement."^Lg Prophète Ifaie, parlant de !'£<«

glife de J. C. avoir annoncé que loutei les nations y^^

accottforoient en jbule« (c..2. v* 2O l^« premiers

pafteurs

w
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fiaffeurs de l'Eglife et ceux qui leur ont fuccédé ont

été envoyés pour, enfeîgner toutes les nations (Math.

28. I9.) pour prêcher dans tout l*univers l*£vangile à

toute créature ^ Ma^cl 16. 16. pour annoncer à tous

les peuples la pénitence et la rcmiflion des péchés»

Luc. 2/^, 47. et le fon de leurs voix a en effet retenti

dans l'univers entier, et leurs paroles ont été entendues

jurqu'aux extrémités dé la terre. Pf. 18. 5. et toutes

les familles de la terre jufqu'aux confins du monde ont

été converties au Seigpeur^ et ont rendu leurs adora-

tions en la préfèncei Pf. 2f» 21. et le Rédempteur eft

appelle le Dieu de toute la terre 5 fon Royaume, fur

la terre, comme dans le Ciel, étant formé d. toute

nation, de toute tribu,, de tout peuple et d^ toute

langue. (Apoc. 7. v. 9.) Or, il eft vifible que c*eft de
TEglife Catholique 'romaine feule qne toute les nations

ont reçu la foi Chrétienne ; et comme c'eil par elle

^'ont été converties toutes les nations» elle eh deve?

Bue par là .l'Eglife dje tçutes les nations; par cpnféqucnt

l'Eglife Catholique ou Cniverfelle. C'e(l àjufte titre

qu'elle réclame à préfent ce nom, comme lui apparte«

liant
'f

et c'eft- encore par ce nom qu'elle eft encore

communément connue et diflinguée dans le monde»
comme ^le 1-a toigours été dans le« fiècles paffési et

aucune congrégation fchifmatique ou hérétipue ne
pourra jamais 'le lui enlever, et fe rarroger à fon pré-

judice* Par cette marque, la véritable £gli(e de J. C.
eft àuffi vifiblè et aifée à difôerner que Teft le Soleil.

Elle eft auffi facile à reconnoitre qu'elle l'étoit du tems
de St. Auguftin, lorfque ce Saint Doûeur, écrivant

contre leâ Oonatiftes, difoit que le nom de Catholique

qu'avûit l-Eglife» fuffiibit pour le retenir dans fon fein.

Tro{fièmffMin/,^UBg\i[Q Catholique a toujours été

'*-

r
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gouyernce par un Gergé qui par la mifHon et l'ordîna»

tionlégitimey a fuccédc aux Apôtres, Mais où font

les Se&ires qui pourront montrer que leurs miniftres

ont fuccédé aux Apôtres, et ont reçu d'eux la mifsion^

comme nous pouvons le prouver des Evêques de Rome
dont la liAe remonte jufqu'à St. Pierre ? ils ne le pour-
roient. Leur prétendue mifsion et autorité de prêcher

et d'adminidrer les Sacrements ne datent pas plus haut

que du tems des premiers fondateurs de leurs ferles.

Il n'y a que TEglife Catholique-Komaine qui puifle

juflement être appellée Apoft^iique.

Qiiafrièmtmffit. Comme il n'y a que les Paileura

de fÈglife Catholique-Komaine qui tirent leur mifsioti

et leur autorité des Apôtres, qui les ont reçues eux-
mêmes de J. C. ; ce n'eft que dans la Communion de
cette Ëglife, que les Sacrements peuvent juftement et

dûement être adminiftrés, que l'on peut renûre à Dieu
le culte véritable, et prêdier la vraie foi et la domine
de J. C. et comme c'eft par ces moyens que l'on peut
obtenir la grâce qui nous judifie et nous fan^ifie, nous
devons conclure, que c'eft dans cette Eglife, et non
ailleurs, que l'on pourra trouver et obtenir la grâce et

h fainteté. Ceft ce que l'on voit en efTet dans l'Egliitè

Romaine. C'eil dans fon fein et dans fa Communion»
qu'ont vécu et que font morts tous les Saints, les Bien-
iieureux Apôtres, les Martyrs, les ConfeiTeurs, lesfaints

Pères et les Docteurs, les faints Moines et Hermites,

les faintes Vierges, les fondateurs des ordres Religieux

avec leurs nombreux difciples ; tous ces hommes, qui
méprifant le monde ont tout laifle pour fuivre J. C. ;

tous ces zélés Mifsionnaires qui, à l'exemple des Apô«
très ont converti les nations infidèles. Tous ces Thau-
maturges illuflres qui^ par leurs miracles ont prouvé la

vérité
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vérité de la Peligion qu'ils annoncoient. Ceft donc là

la voie fainte qu'avoit annoncée le Prophète Ifaie, elle

fera appellée la voie fainte, / vi^' /unàfa vjcaèitur ;

Jfai. .'5. 8. et non cette voie large qui conduit à la per-

dition, et où fous la promefle de liberté, on change en

diflblution la grâce de notre Dieu, (dit n Jude c. 4.)

mais cette voie étroite qui conduit à la vie, en prêchant

la confefsion des ptchcs, en prefcrivant le renoncement

à foi même, la mortification et la pénitence, et non
feulement en enjoignant l'obfervation des commande-
niens, mais encore en exhortant à Paccompliflement

des confcils évangcliques En un mot tant de nations

in dèles qui fe font converties, tant de pécheurs qui fe

font repentis, tant de faints qui, dans fa communion,
ont fait tant d'œuvres bonnes et faintes, tant de per-

fonnes de tout ordre et de tout rang qui fe font fancti*

fiées dans fon fein, et dont la faintetè et lajudice fe

font accrues à proportion de leur foin et de leur atten-

tion à pratiquer les levons qu'elle leur a données, font

autant de preuves vifibles de l'e^ï cacité et de la fainte-

tè de fa doctrine. Quant à ceux de cette communion,
qui vivent dans le défordre et le crime, leur perverfité

ne vient que de l'oublie et de la tranfgrefsion qu'ils font

.de fes décrets et de fa doctrine 5 et leur méchanceté

s'accroit avec leur infidélité. Toutes les Eglises héré-

tiques connoifTent combien peu feroient fondées leurs

préteniions à ces marques de la véritable Eglife, aufsi

dans leurs écsits, ne les voit-on pas entreprendre d'en

donner les preuves. ~

Exhortation.

Quelles actions de grâces, ô chrétiens ! ne devez-

vous pas rendre pour tous les bienfaits que Dieu vous
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a accordés ! particulièrement pour votre vocation à

la vraie foi et i la véritable Eglife, pendant «^nMI y
a tant de milUcrt de perfonnet qni en font exclues,

et qui vivent et qui meurent dam l'erreur^ Louez
et remercie! \r Seigneur nun feulement de ce qu'il a

donné aux hommes faillibles, dani fon Egitfe, un
Guide infaillible, capable de les préferver toujoura

de l'erreur* et de les conduire fûrement dans la voie

de la véritév mais encore de ce que, jufqu*à préfcnt^

Il a protégé cette Rglife contre tous ces ennemis, et

contre tous ceux quioiK combattu fa foi. Elle ne
fera jamais ébranlée ni par les erreurs, ni par les

perfécuttonsy ni par tous les efforts et les aflfault^ de fca

adverfaires* Car Dieu éunt avec elle, par qui pourra*

t-elle être vaincue? Soyez toujours fermement per«

fuadés que rien ne pourra détruire la Sainte Eglife

Catholique : car les Portes de l'Enfer ne prévaudront
point contre elle. Attacliez-vous fermement à tlle,

et nul féduâeur, rAnt«-.chrift lui-même^ ne pourra
voua en féparer, et vous entraîner dana l'erreur*

Soyez fidèles à l'Eglife Catholique-Romaine, ne
vous contentant paa de perfévérer dans la croyance
de fa duétrine, inaia Ja réduifant encore en pratique.

Que vos vertus foient autant de flambeaux qui é*
dairent les autres, et les engagent à glorifier Dieu
fur la terre et à fe convertir à la véritable fol. Com«
me, par Ja graoe et la foi, vous etts membres de
l'Ëgllfe Catholique, si vifible et si connue dans tout

l*univer8, et que ce titre vous donne droit à celui

d'élus de Dieu^-vivez de manière à rendre certaine

votre éledioif. Et comme il a ordonné à fon Eglife
de ne pas tenir fa hlm ère fous le boifleau, mais de la

faire briller devant un monde ténébreux et infidèle,

(Math, 5. 15.J ainfl que votre confiance dans la foi,

D et



( 38 )

€l dans la pratique de routes les vertus» foit comme
une lumière qui éclai.é vos frères enfevelis dans les'

ténèbres de' l'erreur et qui répande Ton éclat fur ceux
qui font aiTis dans l^ombre de la mort, le Schifme et

l'Hèrifie ; et qu'ainfî votre lumière brille- devant Its

hommes. Luceat'lux veftra ccram hominibms^ (Math.

caui

cordé a içn i^giiie, et qui ne peut être qt

' tie fa toute puiflance. Comme l'Ëglifc eftfaintey ne]

ioytz pas caufe- par votre mauvaife vie et votre cou-

dinte déréglée! que les nations ennefntes blafphêment

contre elle, et comeftent fa fainteté, '-^Soyez faints^ à

l'exemple de Dieu» tle TËgl^fe, et 'de* tant de ifjslnts

perfonnages qui- vous font propofés pour modèles.

Que votre foi, dans tout polntj foit orthodoxe et > en-

tière, dé même que ià foi de TEglife eft Catholique,

et crue et reconnue dans tout l'univisrs. Comme elle

cfl Apoftolique, qu'elle eft fondée .par J. C, et que

't*t{k de lui qu'elle a reçu^ fa doâiâne et foji autèrité
' par la fucceffîon légitime et nonÂ.interrompue de 'Tes

Palpeurs, depuis les Apôtres, ainfî recevez fincère-

ment et fidèlement (a doârine et fa morale, ne.vous

^latiTant jamais fèduire par les prédicateurs de l'hérifie,

:qui ti'pnt reçu des Apôtres^i million ni amoritè»

Puiflfiez-yousàinri vivre et mourir fûremem danâ cette

arche de bcllèdiâioni hors de la quelle il n'y a point

defalut. ,

CHAPITRE
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CHAPITRE SIXIEME.
m

Dominus autem augehat qui salvi fièrent quo^

iidiè in idipsum»

Le Seigneur augnuntott de jour en jour Je tiomhre de

ceux qui dévoient être fauves dans Vunité de ,*£"

glife. Au. Ap. 2, v,47é

X), N'eft-ce pas uoe chofe contraire à la charité

que de dire que hors de la véritable Eglife il n*y a

pas de falut r

R, Non, c'eft plutôt une très grande charité de

le dire.

D* Comment cela \

R. Parceque c'eft avertir celui qui eft dans l'erreur»

de chercher «t devfuivre la vraie voie qui conduit au
falut.

D. Qu0 faut-il pour fuivre la vraie voie qui con-
duit au falut ?

R* II faut croire en la Sainte Eglife Catholique, ou
eft la communion des Saints» qui nuuseft cnfeignèe

,

dans le Sjrmboley et s'y réunir.
^^

Instruction»

Quand il (e rencontre que les Catholiques^avertif-

fent dee perfonnes d'une communion différente» aux
quelles ils entendent dire . qu'un p^ut être fauve dans
toute forte de Religion» ** Que (ans la véritable foi»

" et hors de la véritable Eglife il a'y a point de falut;"

il eft évident qu'il n'y a alors dans leur difcours rien qui

foit contraire à la charité, puifque ce n'cfl pas par

D 2 haine
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haine poiir ces pcrfonnes, ni par un jugement témé-
raire qu'ils parlent ainfi, mais par une convidion
eniierc que l'Eglife Catholique efl la véritable Eglife

«Je J. C. que nous faifons profeflion de reconnoltre
dans le Symbole des Apôtres, et conféquemment que
toits ceux qui en font leparéi, font dans la haine de
Dieu, Cl hors de la voie que J. C. préfente au monde
entier pour le con^fuire au falut Kternel. Affirmer
aihfi que hors de r£gli(e il n'y point de falut pour les

ichirmàtiques et les heritiques', qui par leur fiante et leur

indocilité, en font féparés, et qui vivent et meurent
obdinés dans le fchifme et Thérifre, en admettant
pourtant que ceux qui feroiem dans une ignorance in-
vincible pourroient être excufés, ce ne feroit pas là

pêcher contre la charité, ce feroit plutôt l'excufer,

puisque ce feroit les avertir de poiuvoir à leur bon-
heur éternel, de fortir de l'erreur et d^àntrer dans la

voie dcpite qui peut les cohduhre auctèî^ ce feroit

plutôt un zèle qu^un défaut de charité, et un zèle

lemblable à celui qui engageoit les anciens Prophètes
à exhorter vivement et fortement les Juifs à quitter

leurs roauvaifes voies, ou ii celui qui excltoit les A-
pôtres à expofer leurs propres vies pour la propaga-
tion de la doârtue de 1 Evangile. Les divines Et:ri*

tures enfeignent que (ans la foi il eA impoifible de
Î>la1re à Dieu, (ad fithn ii* 6.) Eft il donc contre

a charité de fjMre tous mes efforts pour engager mon
prochain à embreflèr cette foi qui feulé peut lui pro»

curer le falut éternel ?

Dire que hors de l*£glile il n^y a pas de falut c*efl ne
rien dire de plus que ce que St. Paul cnfeiene dans fon

Epitre aux Galates» (c. 5. v. 20 & 21.} ou il met les

heritiques au nombre de ceux qui n'obtiendront point

le Royaume de Dieu \ 0U| que ce que notre Sauveur

lui-même
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IsUmême dit dans PEvangile, que celui qui croit et

qui efl baplifô fera fauve, et que celui qui ne croit

pas, fera condauiné» (Marc. c. i6« v, i6.)

Ce n'efl point fane doute contre la charité de dire

qu'on ne peut être fauve fans garder les commande-
mentSff confornoément àcequeJ.C. dit au 19 ch»

de St. Math. >. 17. si vous voulez, entrer dan» la vie^

cardez les commandements ; ou de dire qu.*on ne peut

être fauve tsa» le baptême, iclon ces paroles ;. qui-

conque ne renaît pas de l'eau rt du Saint-Ëfprit, ne
peut entrer dans le Royaume de Dieu, (en St. Jean»
ch. 3. V. 5*) Or ce n*e(l pas une chofe plus oppoiee
à la charité de dire qu'on ne peut être fauyé fans la

vraie foi, félon ces paroles de St. Paul v fans la foi il

eft imponible de plaire à Dieu» Le but de cette der-
nière maxime eft de prèferver la pureté de la foi,

comme celui de la première eft de conlerver Tinté—
grité des mœurs; et comme celle-ci exclut du ciel

tous ceux qui n obferveat pas les commandement,, elle

peut paroltre aux pécheurs aufli contraire a la charité»

que le paroit aux héritir ies, la maxime, hors de la

vraie Eglife poiru de falut ; tous ceux donc qui s*en

offênlent, doivent réfléchir que l'£glife ne parle par
ainft d'elle-même, mais qu'elle ne fait que répéter les

5

ropres paroles et la déclaration claire et exprefle de
• C» et quelle ne fait qu'annoncer les vérités con-

ijgnées dans l'Evangile ; comment donc peuvent-ils
^Taccufer de manquer de charité il

Ce ne fesoit point une charité de flatter ceux ^vh
font dans l*erreur et de les y entretenir dans la fécuiiié»
ni d'inventer de nouveau]^ chemins pour aller au Ciel ;.

mais c'en eft uns que d'aider les autres à perfévérer
dans la voie de la vériré, ou à les retirer de la voie
de l'erreur» La véritable charité procure aux autres

D ^ toitt
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tout le bien qa*elfe peut ; et c'cil procurer le bien

à ceux qui font dans l'erreur que de les avertir que
fans la foi il efl impoflible de plaire à Dieu, fieton

St. Paul et qu'ainfi» hors la véritable Eglife il n'y a
point de falut ; au contraire, ce feroit une chofe uilH

oppofée à la charité qu'à U vérité que de dire^ avec les

incrédules et les^ux-poliiiques, qu'on peut être fau«
vé dans quelque Egliie, ou Religion^ que ce foit.

Ce feroit confirnier les hommes dans une erreur<rbn»

tre une vérité expreflement révélée dans rEcriture,

pour leur falut, de même qu'il n'y a qu'un fcul Dieu
et qu'un feul Chrift» ainli il n'y » qi^une feitle foi,

et qu'un feul troupeau d& J% C. il y » une grande dif<«

férence entre un ennemi q^uî vous flatte et qui vous
dit que vous pouvez êlre dans la fecuritè, ménoe au
milieu de vos erreurs^ et un ami charitable .i|ui voua

avertit d'en fortir promptement% La charité amion«-'

ce la vérité etfe plaît à l'emendre^i (i Cor. ch. 13»

y* 6.) Congaudit autim vériiâN\

Exhortation»

Comme le Seigneur vous a ftiif la: grâce de vous

faire membres de fon Eglife, vous devez, Chrétiens^

l'en remercier, et v<ms «mplc^er autant que vou»
pourrez, à procurer aux autres la connoiffanoe de Jb
voie du falttt. Faites des prières pour ceux qui font

hors de lavoie^ plutôt que de leiir reproche* kurser^
reurs* Averti(fez-les avec douceur it revenir de le»p

égarement pour rentrer dans le chemin du (àhit éter-

nel. Pour les engager à foumetfre iturt efprîts à W
croyance des dogmes de la véritable ReligîoB^om-
pbyez les pieux exemples et une aonduite * édifian-

te» iiitan/ que kf «vif âluiftireii

CHAPITRE
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CHAPITRE SEPTIEME,
'j

Sur la Suprématie de Si, Pierre et de ses

Successeurs.

Pûîjffez mes Agntaux^ paiffez ma Brtiiu Au ^l.
çh. de St. Je^n.

I ' n

I -3

D. Qi^'eft-ce que le Pape» et quels fom fes pou-
voirs?

. ...
, , ,

R. C'eft r£vèqne de Rpme, le Suçcefleur de St.

Pierre, et le Chef de l'Egli/e de J. C. fur la terre.

D. Quand J. C. a^-il établi St. Pierre le Chef
de foa ItgJÎ/e ?

Rè Quand il lui dit» après fa Réfurreâiony Paiflei^

mes agiteaûx, paifle^ , mes brebis, (;>t. Jean. cl», ai»,

V.. 15 .&' 17O . Il iui, donnoit par là le potfvoir de gou^
iternci tout le troupeau. ,v^

i>. Pourquoi ]» C. a*t-U accordé la Suprématie
à St. Pierre î

^ Afin qu'elle ie tranfmtt à Tes Succefleurs, pout
cooferiirer dans TEglile de Dieu la paix et l'unité^

jufqu'àla fin du mcMide. . . J
Z). En quel lieu eft mort St. Pierrr^^ ^jf,'^

R. St. Pierre eft mbrt» pour la foi, dans la ville)d»

Rome^ où il avoit t|rAOsféré ion Sjiége^ qu*i) nvoici

établi d'abord à Anlioche» v, ,i {ho
Di Quelqu'un a«t-il jamais prétendu avoir la drofi

de lui (uecéder dans fa dupréaiatie ^ ' \^

R, 21 n'y a jamais eu que ceux qui ont été (es Suc-
cefleurs lar ÙM Siéffe» c'eft-^Ndire» les Ëvêqufia da.

Rome / et ce droit leur a éié coMÛtmé par lei Frfffi

•t IcsCoQciletGéfiGraiix».. .. ^
Ikstructiov^

\
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Instritctiok*^
•-fV» ».0*.V»,^-.»r», .

Nous faifons donc profeflion de croire que de même
que dans un Etat ou un Gouvernement civil» il faut

qu'il y ait un premier chef, eu une puidance fuprême»
pour établir des loiXy préferver l'unité et la paix, et

H rendre juftice « ainfi dans l'Ëglife, il faut également
qu'il y ait audeifus de tout les autres Prélats un pre-

mier chefi qui puiife maintenir Tordre et préferver

INmité. £t^ e'efl Dieli mêiney lelon St« Panl,

qui dans l'Ëglife comme dans TËtat, eft le principe et

la fource de cette puîflànce et die cette autorké. Que
toute perfbnney dit-il, an i^* ch. de l'ilp. aux Rom»
V* I. que toute perfonne foit ibumife aux puilTances

fupérieures, car il n*y a point de puiifance qui ne
vienne de Dieui et c'eit luh qui a établi toutes celles

3ui font dans le monde. Voyez encore la ie« £p, da
t. Pierit»ch» 2*^ V. i^« c*eft ur» devoir indifpènfkble

de la morale chrétienne» que d'obéir à nos Supérieurfl>

légitimes^ Ibit civils foit eccléfiaftiques, car», continue

St» Paul» au même lieu, v. 5« il faut nècellàirement
que vous foyez foumis, non ieuVement pour éviter 1»

punition» mat< auili pour fatisfaire à votre confcience-

Quoi de plus avantageux à TËglKe et à l'Etat que
cette dodifine f

Ot» Dieu s*étam formé» tant fous l'ancien que finis

le nouveau Tedament» une £g)ife compoÇêt d'élus

dont il vouloit être aimé et ieryi» il a établi un pre»

mîer chef pour la régir f Moyfe et Aaron» ibus l'an*

cien Teftamenr » St. Pierre et ies Succefleurs^ fous le

nouveau. Le Sauveur du monde promit et déclara

en èt$ termes remarquables cette Suprématie de St.

Pierre»^ lorsque cet Apot#e ayant parfaitement Tecon*

nu la divinité de J. C. îMui répliqua ; vous ète^

- T )•.
. " bienheureux»
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bienheureux, Simon fits de Jean, parceque ce n'efl pas

la chair et le fang qui vous ont révélé celte vérité,

mais mon Père qui efl dans le Ciel ; et moi je Vcus

dis que vous êtes Pierre, et que fur cette Pierre je

bâtirai mon Eglife, et que les portes 'de l*enfer ne

prévaudront point contre elle \ que je vous donnerai

les clefs du Royaume du Ciel, et que tout ce que vous

lierez fur la terre, fera lié dans le Ciel, et que tout

ce que vous délierez fur la terre, fera délié dans le

Ciel, (St, Math, ch, i6. i6.)

Après la Réfurreâion, J. C. remplit cette pro*

melfe qu*il avoit faite à St. Pierre, et lui conféra la

jurifdiâion fur tout fon troupeau, comme nous [(font

au 21 ch, de St. Jean, v. 15 et fuivans. Après
qu'ils eurent diné, il demanda à Simon Pierre : Si«'j

mon, fils de Jean, m*aimez-vous plus que n/aiment>
ceux*ci ? Oui^ dit-il. Seigneur, vous fçavez que je^*

vous aimeé II lui dit, paillez mes Agneaux. 1^ luir

demanda une féconde fois i Simon, fils de jean, m'ai^i
mez-votts i Oui, dit-il. Seigneur, vou^ fçavez que je'

vous aime. Il lui dit, paiflez mes Agneaux, il luK
demanda pour la troifteme fois : Simon, fils de Jean^T
m'aimez%vous ? Pierre fut attrifté de ce qu'il lui 8*.

voit demandé pour la troifieme fois, m'aimez*vous ?

Kt il liû.dit ; seigneur,'vous connoiifez toutes choies,

vous fçavez que je vous aime. 11 lui dit, paiffcz mes
brebis.

j. C. donc par ces paroles donna à St. Pierre le

pouvoir de paitre et de gouverner le troupeau eotier»

tant les brebis que les agneaux. Et ce n'efl pas de
notre propre et privée autorité que nous interprétons

ainfi ce texte. C'cd la doârine unanime de tous les

Pères, que, par ces paroles, J» C. a établi St. Pierre

le premier Chef et le premier Pafteur de ion Eglife

fur

;fe'
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i
.;**

fur la terre / et que fa Suprématie defcend de droit

divin à Tes Succefleiirs. Or queU font fts Succeffeurs

finon les Ëvêqiues de Rome " C'eft à Rome que, d*An«
tioche, il a trausfér<é fon Siège, et ç*cR là qu'il a

souflfert leni'^riyre et qu'ij, eft mort, fous Teinpire de
Néron ; et Rome, depuis ce tems, a toujours été le

Siège de Tes Succefleurs» Je n*ai lu ni.ile part qu'il

y en ait;ieu. d'autres que les Ëvçques de Rome, qui

ait: prétendu à ia fiiccedion; de la Suprématie; au
moins il n'y a qu>iix qui aîept le droit d*y prétendre.

Les Pères et les Concilies ont unantment reconnu

ift. Supréotatieide St. Pierre, et des Pontifs de-Rome»
fe» tiicceflc^ur»» On connoii cette parole de St. Jé-
rôme s il en «.été choifi un parmi les douze, afin

que. pat rétabliflemeiu d*un Chef, il n'y eut plus d'oc*

caficm 'dé fchi(h)ei (çoatfe Jovin* c. i.) St. Pierre

tL été le premier,chef i après lui l'ont été tous ceux
qui lai ont. fuccédé ; et en effet ne compte* t-on de*

puif St.. Pierre jusqu'au tems préfcot plus de Z4f9

mèque&vdfi.Romevqui £b font foccédés les uns aux
autres, et. qui ont été reconnus pour le» Souverains

Ppntifes de i'Eglife ? On ne finiroit pas fi l'on rap«

portoit au long toutes les citations des anciens Pères»

qui ont attefté la Suprématie de St. Pierre et de fes

succeiièurs ;. mais nous pouvons nous en épargner la

peine, car les Cfflturiatems de Magdebourg, Luthé*
riens rigides, l'ont fait pour nous. Ils ont cité, dans

kura annalesi loi Pèfos tanf Grecs que Latins, et ils

Içs ont cenfurés comme enfeignant la Suprématie de
St. Pierre et des Ëvêques de Rome, fes succefleurs ;

ce qui eft au moins cot venir du fait, que les Pères de

la primitive Eglife ont enfeigné unanimenient cette

même doârine que défendent encore les Catholiques

Romauis* (Voyez les Cent* ^* 4. et 5. &c«
Dans
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Dans le quatrième Concile de Latran, ious Inno-

cent m. on paiTa, du confentement des Evêques
Grecs et Latins, le décret fuivant, que r£gliiè de
Rome, étant la mère et la maitreâe de tous les fidêjes

chrétiens, elle tient, par la difpoûtion du Tout-Puis-

sant, la primauté du pouvoir ordinaire, ai^Cus^de
tous les autres.

Tel eft le décret du Concile de Florence : " Nons '

<< définifTons que le Saint Siège Apoftolique et TËvê-
** que^de ,Rome tient, la primauté aildefllis du monde
** entier. Et qu'il èft le succeireUr'4e>St.:Ifierr^9 le

^* Prince des Âpôcres et le véritable Vicaire de J.< Ç.
« le Chef de toute l'Ëglile, et le Père et 1^ Doreur de
<< tous* les Chrétiens : et que c'efli àilui qji?*a «té d€^é
«* dans la perfonne de St. Pierre. ffiiri-Jiotre' eignqur
** J. C. le pouvoir entier de paitre,- régir et gouverner
« l'Eglife - niverfeUe."

On peut encore voir la supréinat^e de l'^vêt|ue ^de

Rome, dans lesLipri!iâlége& dont il at toujours joi^i .d^s
TEglife, et qui n'apfpartieniient qi/^^n j](reaiifr,Pa4(^r.

1 '
. C'efl à: li^Evèque de Rome, que peuvent en; s^-

peller et avoir recoure, .tous ies.ii&vê<quesy dans tqut

le monde chrétien, lorsqu'ils. fe trouventJlésés parleurs

Juges £cclé^n.iques, les Patriajrdbes^u les Synodes
tant provinciaux .que nationaux $e qui iu£6t pour
montrer que VE^ife Ta toujours recpximi pour^ le pre-
mier Fsfteur. •

.

2^. Dans toutes les difputes qui^ ibnt élevés tou-
chant les matières de la- foi, on a. t$)ujpurs regardé
commç orthodoxes et catholiques, ceux des chrétiens

qui font demeurés attachés à la communion de l'E-

vêoue de Rome et du siège Apoftolique ; et comme
héritiques et. £chi(matiques, CÇMX qui fe font déswus
d'avec lui. Il
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S°» Il faut le confentement et la confirmation de

l'Evêque de Rome, pour qu'un décret ou une délinU
- tion, en matière de foi, ait force de loi dans TËglifc

Univerfellc ; ce qui prouve qu'il a le gouvernement
de TEglife entière, de même que les autres i rélats

ont celui de leurs Diocèfes-ou provinces refpe^^ives.

En un mot, comme l'Eglife de J. C. eft un corps

fpirituel répandus parmi plufîet|rs nations, et dans les

états de plufieurs princes temporels, il eft nécefTaire,

pour l'uniformité de la foi et du culte, qui lui ed

abfolttment eflèntielle, qu'elle foit régie par un feul ! as-

teur suprême, qui foit le chef de ce grand corps, afin

que toutes les Egtiiès nationales et particulières puif-

iènt être, fouft lui, unies et formées en une feule
|

Eglife univerfelle, et faire enfemble profeflîon, com-

me elles le doivent, d'une feule et même foi. Et si

l'on a trouvé qu'il fût néceÏÏaire d'établir des Pa-j

triarches, des Primats, des Métropolitains, dans les

différentes provinces ou dans les Èglifes nationales,

jK>ur y entretenir l'ordre et l'unité, et y prévenir les

fchifmet et les divifions, à combien plus forte, itiiibn

n'étoit-il pas nécefiaire, pour la m me cauie, que l'E-

glife univerfelle fût régie par un même Chef ? Car,

comment les membres de l'Eglife, difperfés parmi

tant de nations diflérentes, auroient-ils pu conferver

entr'eux l'unité» fans un chef, fans un pafteur fuprê-

me revêtu de l'autorité pour les régir, et les tenir

unis dans là profeiïion d'une même foi ? puis donc

qu'il a plu à Dieu qu'il y eut une feule Eglife Catho-

lique dans tout le monde, il étoit néceflaire qu'il éta-

blit Un chef pour la gouverner. Et c'eft ce qu'il a

effîéftuê dans la perfonne de FApôtrp St. Pierre, en

faveur du quel il a prié que fa foi ne manquât pas.

'\ Mais
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Mais la fuprcmatie de St. Pierre, établie par J. C. pour

le bon gouvernement de Ton Eglife, ne devoit pas plut

périr à la mort de St. J ierre, que TEglife elle-même»

mais eHe devoit fe tranfmettre à les fucceffeurs, afin

qu'ils pûfTent comme lui pa-tre, régir et gouverner le

troupeau tant que durera TEglife, c'eft-à-dire, jufqu'à

la confommation des fiècles. Delà} les * ères, les Con*
ciless et tous les Chrétiens fidèles, onr toujours recon-

nu la fuprcmatie de St. i ierre, fubfiflant encore de
droit divin dans les Papes> Evtques de Rome» Tes fuc-

cefleurs. r

Cependant l'Egliil^ Catholique Romaine n'a jamais

défini que le Pape ait le pouvoir de dépofer les Princes

ou de les difpenfer de leur alUgence aux Souverains

légitimes» ou de permettre â leurs (ujets de prendre
contre eux les armes. On ne trouvje ni dans le décret

du Concile de Florence touchant la fuprématie ^du
Pape, que nous avons cité plus haut» ni dans la pro-
fefHon de foi du Pape Vie 1 V» ni dans aucun fymbole
en ulage dans l'Egtife Catholique Komaihe» àucuiie

mention de ce prétendu pouvoir de dépofer les Pi-in-

ces TEglifc» au contraire, enfeigne conÂamment cette

doéfarine du Sauveur ; H endez a Céiar ce qui appar«

tient à Céfar. Le Pape a l'autorité fupreme en ce qui
regar(fe le fpirituel» mais non pas en ce qui regarde le

temporel» excepté dans ces propres états. Le Pape a ,

le pouvoir d'interdire et d'exconununier les Princes,

et Céfar lui-même ; mais les Catholiques ne font nulle

part profefsion de croire qu'il puifiièies priver de leurs

trônes.

, Exhortation.

Comme c'eft pour nous. Chrétiens» un devoir indif-

penfable de foumettre notre volonté à celle de Dieu
£ pour

"I:

K

^ tv«.S *>> tO''A* U vv^ ^' IN^ V ^ c
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foiur accomplir Tes commandemensy ainfi devons•nous
foumottre notre jugement et notre raifon à la dédfion
dçs premiers Payeurs de rEglife, pour Être des véri-

jUbles fidèles» et des membres parfaits de l'£gliie de

J. C félon ces paroles de rApotre, obéiiTez à vos pré-

lats, et foyeî leur fournis, obtdite prapo/iiis vefiris^ et

fubjacett eis, (Ad. Hebr. i3. 17.) Etcomme-il y a une
multitude d*ames qui périfTent par leur négligence à

remplir ce premier devoir, ne fuivant que leur propre

Tolonté, et non pas celle de Dieu, ainfî il y a un grand
nombre d^hommes qui fe perdent en fuivant, en matière

^e foi) leur propre jugement préférablement aux en-

seignements de ceux que Dieu a chargés de les con-

duire. Ceft cette défobéiflance qui produit et qui

propage l'infidélité et l'héréfîe. O mon ame. combien

ée fois vous a-t-on enfeigné, envers les puiflances fu-

périeures tant civiles qu'eccléilaftiques cette obéifiànce

et cette foumiiîîon fans lefquelles elles ne peuvent fub*

ififter! cette obéiflànce aux Pontifes de TÉglife et aux

IVInces de l'état que Dieu lui-m me nous enjoint lorf-

4ju*u dit que TobéifTance eft meilleure que le facrifice.

Cpmnâe donc Dieu a établi un premier chef pour

gouverner toute fon Eglife, nous fommes tous obligés

de lui obéir, en ce qui regarde le spirituel. Si par la

toi divine nous fommes tenus d'obéir à nos Prélats or-

dinaires, et de leur être fournis, à combien plus forte

raifon devons-nous nous foumettre à celui qui eft notre

premier et principal Prélat l c'ei^-à-dire, au Pape, <|ui

eft le fuccenèur de St. Pierre, comme l'ont toujours

reconnu tous les véritables chrétiens ? oh ! n'oubliez

donc pas cette parole divine du Sauveur à St. Pierre :

y^ vous dûnmrai tes ehf$ au R&paime du CieuXf et

- Hut Ci que vous lirezfur la terre fera lit dans U ciel :

f't tèui ce que vous délirez fur la Urrê fera aujp délié

ians k ciel Math. 1 6. 1 o- CHAPITRE
» .- V
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CHAPITRE huitième:.

Des Sept SacremenU.

Celï far la grâce de Dieu que je JuU ce que je fuiu
1. Cor. i5. 10.

/). Qu'eft-ce que la Grâce ?

R, C'eil un don libre de la bonté divine^ qui nous

rend capables de faire le bien et d'éviter le mal» c'efl-

à-dire» le péché.

D* Où Dieu nous accorde-t-il libéralement la çrace?

ff* Dans les Sacremens, qui communiquent mfail-

liblenient la grâce à ceux qui font duement préparés à

les recevoir. '>^

D. Combien ya*t-U de facaremens de la nouvelle*

loi?

R. Il 7 en » iept.

Z). Tous ces fept font-ils véritablement des facre-

mens, inftitués comme tels par J. C. \

R, Oui. Les EffUfes Grecque et Latine, depuis les

premiers fièclesjutqu'à nos jours, les ont toujours re-

connus et les reconnoifient encore pour de véritables

facremens.

jD. Pourquoi ont-ib été inftitués ?

R. Pour fanétifier tous les états de la vie.

jD. Quels font ceux qui font les plus néceflâires au

falut?

R. Ce font le Baptême et la Pénitence, On les ap-

pelle les facremens des mor^s, parce qu'ils rétabliiTc^nt

dans l'état de grâce fanftifiante, ceux qui' en étoient

privés. Et enfuite la fainte Eucharidie, parceqa'elle

conferve dans nos âmes la vie fpirituelle,

E2 D.
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,Jûii,JjC9 autres facrcmens ne fontfils pas Muffm^
aum ?

R. Ils le font ; mais ils ne le font pas tous à chaque
perfonne en particulier. Voyez le Cuncilc de Trente,par

{Mon 7* canon t 4.

Instruction,

Comme nous naiffons tous dans un état d'indigence

fpirituellet et que nous avons tous befoiri que la grâce

divineJiètii fecoure, dans chaque état de la ^re, pour
nous acquitter dignement de nos obligations ; où Dien
nous a til procuré des fecours plus putdants que dans
fes fepr Sacremens, qui font autant de fontaines et de
canaux 4t fà4ivine grâce par où découlent fur nous les

inériies de la^ffimi et de la jRiort de J, C? C'eft par

eux tous que la grâce fanûifiante commence et s'accioit

^bas:JM6 aines, et4|u^48llepeutre^recDuwer9 quand elle

a été perdue par le péché. (Conc. de Trente, Seïïlon

7. proem.) Sans eux, il n*y auroir aticim bien en nous,

jeloii la do^rtne de St, Paul en la adeatix Corinth. c.

3« ?. 5» *' Nous ne fommet psA. capables d'avoir de
** fious-même aucune bonne penftle comme de hous-
/' mêmes ; mais c'eft Dieu ^ui ^ous en rend capables/'

Ç'eft J, Ç. Nf S* qui a tn(titu4 Ws Sacremcns de la

loi nouvelle, et ils font au nombre de fept, ni plus ni

moins : ce font le Baptêmie, la Coufiroaaiion, i'Ëucha.

riflie^ la Pénitence, l'Ëxtiême-onctien, l'Ordre et le

Mariage. Telle cÂ la définition du Concile de Trente
"Ct telle fut toujours la foi de l'Églife. (Voyez le Conc,
de Trente, Ig-meme, can. i«)

Il eit vrai que nous ne trouvons pas dans l'Ecriture,

comme dans un cathéchifme, le nombie détermine de

, fept Sacremens, mais nous trouvons dans divers en-

droits du nouveau Teftamem fept Rits iacrés^ inftitués

* de
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de Dieu pour être les (i^es extérieurs de la grâce in»»

viflble, et qui doivent à jamais être adminiftrés dans

r£glire> et ce font là les fept facremens que nous re-

connoirions, «

L'ËgUfe» pour combattre quelques hérétiques mo*
dernesy oui avoielit commencé à conteder et nier llnf-

titiition divine et l'eflicacité de quelques uns des Sacre«

mens, a (pècifié dans lea conciles généraux de Floren-

ce et de Trente le même nombre de Sacremens, qui font

les mêmes que noua venons de nommer. ' Telle efl fon

ufage de ne convoquer des Conciles et de ne proicéder à

des définitions de foi, quelorfqu'il s'élève quelque hé-
réfîe contre quelqu'un de fes dogmes^
Tous ks Sacremeng ne font point également nécef*

laires à tous les hommes. Le Baptême et la Pénitence
font les plus nêceflaire^S au falut, car ils confèrent la grâ-
ce juflihante, ou fgnâîfiante» dont l'effet eilde remettre
Jes péchés, et fans laquelle Tame ne peut être faiivée;

c*eft pourquoi on les appelle les Sacremens des nu)rtSf

c'eil-a dire de ceux qui font morts par le péché, ou qui
font en péché mortel, et que ces Sacremens reffufcitent

à la vie de la erace* h^h autres augmentent fa gracç»
et on les appelle les Sacrements des vivans, parce qu'on
ne les adminiftre qu'à ceux-qui font dans un état de vie
fpirituelle, dans Tétat de grâce. Le plus excellent de
ces Sacremens ed celui d*£uchariftiè qui contient et où
eft véritablement pièfent, J, C. lui-même, qui eft la

fource de la grâce, l'aliment précieux et le foulicn
de l'ame chrétienne, et l'antidote qui la préferve du
péché et de la mort éternelle. Si quelqu\in^ dit J. C.
au 6e ch. de St. Jean. v. f|;2. mange de ce pain, il vi-
vra éternellement i et le pain que ]e donnerai eft nia
chair, que je dois donner pour la vie du monde. En
un mot les fept Saèremens- font pëceflaire| pour fandli-
fier les différciis états de la vie, et pour nous conférer

w
,/:'i';

ri
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U grâce dont nous avons befoin pour rempHr ftéA éuHd"
tement les devoiri out v font attachés* ^ '' '

n >»Exhortation.

Kemerciez Dieu, ô Chrêtienkyjibii'r tonte» lerbé-
nédiâions et les grâces qiié Vous îeC^VexJooftietleinéÀt

fur la paffîon, la mort et les mérites dé J* G; parncti-

iereraenty ^our cesfourcés dignes de^àgrikui qui yoiUs

ont été accordées dans les Tept faCremenè. Ayezjpoqr

qui ics reçoiycm dî^ht_„ _
dil^ofitibns r«quires9 les lecôui's les ïiTftft polftkn^ dt tes

j>l,^ e^aces* Comiiici vQUs n*ête^ capable dr- faire au-
ciun bien» de vous mime, tansléfemirs dé la grâce de
Pteu^ ayez rec^rs a eux, félon que fexfgeront votre

état et vosbefoins rerpeâifs.

DSins quel état itviiérablç feriéz-vonSy fans la |;rtce

au Baptême] exclus à jamais de Pentrëe d» Rc^aunte

^
de t)^eii l A quel danger àfTreux de la damnation éter-

nelle auriez you3 été expofés fans leTacremenr dé pé-
'nltence/ toi^puin dans la dif^race et la haine de votre
' t!^réateuo ^ue vous avez oATénfé par tani de fautes et

tf*iniaultés1 dans quel état de famine et de dépëriffè*

ment fé trouveroient réduites vos âmes, fans la ntmrri-

ture divine de la fainte Duchariâie l comment pourriez

vous réfifter à tant d'àflaults que 4ivrer6iem dansée
monde pervers, à votre vertu et à votre fdl| ta|it 4c
dangereux perfécuteurs, Û vous n*étiéz foQtenfis et af-

fermis par fa grâce du St. Elp^ît^ ^i;iV vous ^ft donnée
dans la confirmation7 commèùt poiÀrléz-vous éfj[>érèr

de mourir de la mort des faints» làn^ kii fétèiuir» divins

et la dèriiiere rémlffiqn des^péchésqcu^ donne tlExtrènie

onâion 1 Comment les minières de 'l*Egliie auroiept-

Uê k pouvoir de faire les foûaià»tsifites qui iprodui-

lent
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fenf^ailg no^ amet <fet effets ftirnàtureli»» s'iU (te !^' re-

çofVent de Dieu même par tes /aÎBts ordrel^? CiHnffAeilt

enfin leB perfoilnet mariéce pQUffroîefit«<llts ^iftjmv^
reufes dans un état fi difficile et lousiin joug (i WfWH»
fi elles ne recevoient une §awef]^yitet de» IfK^NMf
fuflirans dans le facrement de mariageJCeft 9În/i\que

Dieu a pourvu et prépai»' des (ccou^tixtt dkjns pour
tous les états et les meinbret de foo Églifc» depuis jiotre

naiflance, jufqu'à notre mort* ^ ' v, ;.*:,< iîji\

_ CHAflTRE NEUVIEME. !:- ;

LA SAINTE EUCHAÏlISTÏEr*^!^ •

'

' * > *'"'.. . ^ »

Section pRSMiçRi. *

'

. '

9> €ici tjl mon (érfù^i^k^ èkw tt^t
Mauh. V* 26.

'

.Z>. Qu'eft-ce ique la Sainte Suchafiftie ?

^« C'eA le corps «t le fang de Jefus-Chrift, riéelle»

ment pré£;ntt fpiif >le# efpeces du pain et du vin«

iD* Commeiit |>ouvez-yQUS prpuv^r (|ijê le corps f

t

le fang de J. C. font réellement préfcnts dans ce ucre*
ment? . :* r, •

R*, Par la parole de Dieu» expliquée par la Sainte

EgHIe Catholique^ qui en a reçu de Bien l'autorité.

Z). Ai^t-on toufjdufs cru la préfenc0 réellei ^

Jt. Ouiy Tous les* Chrétiens, daqt .la primitiiw £-
IJlifeTont toujoiiTt^iiei les Pciset et lee ancîefis Con-
ciles Vent totifouirsienAiîgnéey «t on ne l'a pat contre
pendant phifiettrt fièdes»

D. W^^fi a-t^ilipat flu&urfl qùi| danf fM dcmiert

leniia ont rejette ce dogme ^ R*



I

I

nifl

( à^ )

k» Oui» comme U yen a pluficuri qui ont rejette

ceux de la divinité de J « C. er du Saint Efprit. Mais

ceux qifi ont rejette la préftnce réelle» telle que la croy-

ent les catholiques, ne Içavent ce quHt doivent croiie

fouthint ce grand Sacreaumt»

D* Comment-?
H. Les uns» oomnie Zùingle» croyent que If corps

et le it'ang de J^ C. n'y font prélents qu'en figure;

d'autres» comme Calvin, penfent qu'ils li'v font prc-

fents qu'en vertu ; d'autres, feulement par la foi, corn*

me l'Eglife Aiiglicahe ï d'autrfS'éAfin, d'après Luther,

prétendent que le corfSset le fangde J. C* fpnt préfemsj

dans rEuc^riffîè» mais qu'ils font mêlés avec le paia
j

et le vin.

D. Quelle définition l'Eglife a*t*eHe prononcée

contre eux tous }

R. Q^ie, par la confécration, la fubftance entière du

paiu eit changée en la fiibftance Ju corps de J. C. et

fa fubftance entière du vin, en celle de fbn fang. l'E-

glife Catholique a exprimé juAement et exaétenient ce|

changementde fubilanve par le terme de Tranfubilan-

tiation. (Conc. Trpnte. Sefs. 13. c. 4»

D, N'e(t-ce pas là faire un nouvel article de fol?

R. Non, ce n'eft qu'expliquer ce que l'Eglife avoit|

totijours cru de ce myfière»

Instructxok*
it ;

Comme les myflères levélçs de la foi furpafle/it né-

ceflaîrement notre intelligence, laiaifori» auiii bien quel

la foi nous enfieigne à leur donner potre aflenttment, et

a les croire fermement tous, fur l'autorité de Dieu qiii

les a révélé.^, et celle de l'j^life, qui les eofeigne. De
même que nous croyons que le monde entier a fté titél

du néant pat ces feuks fsaQki, pi*ii Jmtjaijt\ jet qtie

' <
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les morts refTufcîtçront un jour à ce feul ordre» ItVfTûr

vous, morts f et Vfnfz au jt^emtnt ; ainli croyons-
nous que s'opère le myAère de TEucharifiie par ces
feules parol^es ; ceci eli mon corps, ceci eji mon fang.
Ainfi l'a toujours en feigne U Sainte Ëglife Catholique,
qui dle«même a été indiuite et cnfeignée par les ApQ-
trcs. Dieu ne denaande pas de nous que nous compte-
nions ce my(ièrey mai« que nous le croyons , et il a cié*

claié heureux ceux qui n'ont pas vu» et qui ont cru.

Joau, 2o 29.
. >

Le miracle étonnant de La multiplication des pains
paroit avoir été opéré par J« C. dans le deflein de prér
parer et de dirpofex les etjprits de Tes difciples à Ucroy^
ance de ce divin myftère,; ce qu*il leur déclara bieniôt

ouvertement par ce» paroles ; Jtjuii U pain vivant

^

dejcendii du ciel, Ji quelqu'un mange de ce pain, il vi^
vra éternelleenint^ f^ 6. c,h, de St« Jean, v, 51 t\ ^^.
Mais quel étott cq ^|iain qu'ils deyoient manger ? \\ le
leur explique en termes clairs çt.foripeUi#r .ilr p^m
%ueje donneras , ^ ma propre .cpaifr f^* if ^^W¥
pour la vie Hu monde, (ib.)

'

/ *

Là-deifiis les Juifs 4>^{>utoîent et difuient, comment
cet hoinme 4peut-iî nous donner fa chair à mai^ex f

Joan« 6. V. 5 3. Noiîs voyons ici que ce font les Jttifs

incré iules qui |es premiers ont douté de la prélwe
réelle. Et quelle léponfe leur fit le, fauveur ? quelle

explication leur donna-t-il de fes paroles ? il ne leur

(lit pas qu*il n'avoit parlé que dans un fens 6guré> mais
au Contraire, pour confirmer Ce qu'il avoit déj4 dit, il

fe fert de termes qui annoncent, de la manière la plus

énetgique et la plus claire, la réalité de la préfence de
Ton corps et de ion fang, dans ce Sacrement. Il leur

dit donc ; En vérité, en vérité^ je vous le dii,Js veus

ne mangez la chair du fis de l'homme, et fi vous nf
huve%

A:
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huvezjdnfangy vcus n*aurez point la v'e en voui% (îb,

V. 54 J Celui qui mange ma' chaire et boit mon Jang^
û la vie êfernelle, et je le rf(Jufciterai au dernier jour^

Car ma chair eji vêritah émeut une nourriture, et

mon fang efl véritablement bteuvage (v, 55 et 56,)
Il révéla aiiHi cette vérité en fa dernière cène, lor(aii>il

înftitiia ce grand facrcment. Ecoutez Tes paroles :

Ï>en(iant qu'iis fonpoiehl, Jéfus prit Un pain, le bénir,

e rompit, et le donna à fes dtfciples, et i! dit : prenez
(t mangez ; ceci efl mon corps. £t prenant le calice,

il rendit'^graces, et H le leur donna, en difant : duvez*
t:u$ de ceci : car ceci eft mon Jang du Tejlament, qui

fera répandu pour plufieurs pour la rémfjjion des pé^
/0&flB 'j(St. Matth. c. aô.'v. 26. 27 et 28.)

Pendant qu'ifs mangeoient, Jefus prit du pain, et îe

béni'flant, il le rompit, et il lé kur donna, et il dit; prC"

nez, ceci efl mon corps, £t prenant le calice, rendant

gracc«, il le Içur donna, et ils en b'uftnt tous, et il leur

'w; ièecl ejl mon fàtig du Nouveau Teftament^ qui Je-

tarf^ndu p^rpïufikurss (Marc. ch. 14. V. 22. 23,

24.J .

£t prenant k pain, il rendit grâces, et il le rompit

€t le leur donna en difant.* ceci ejl mon corps, qui

fâ donné pour vous : faites ceci en mémoire de moi ;

il prit aiiOi le calice, après avoir loupé, en difant ; ce-

ci efl le Nouveau Tefiament en monfang, qui fera ri-

pandu pour vous, (St. Luc ch. 22. v. 19 et 20.) !

St.- raul écrivant aux Corinthiens tL>uchant rufage|

de ce facrement', a énoncé clairement et entièrement

la même vèr^é, déclarant en même teins que. c'étoît

de Jéfus-Chnll lui-même qu'il avoit re^ju cette duélri'

ne» Car c'eft du feigneur que j'ai reçu ce que je vousl

'aienfeigné, fçavoir, que U même nuit que leltigneur

Jéfus Cut livre, il prit du pain, et rendant gracet, il te

rompit
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rompit et il iKt g Prenez et mangez^ ceci efi mon eçfft

qui fera livré pour vius ; faitet eeei en mémoire de
mei* Il Orit 4uf?i te Calice» aprè*> qu'il fut foupé»

difant: Ced efi le Calice du hiouveau Tefiiment en

mou fang s faites eeci^ toutes les fois que vous le boi"

reZf en mémoire de moi. i. Cor. ch. H. v. 23, 24 et

Oh rfie peut nier que, dans cet textes, la parole écri-

te n'exprime clairemem la prê< nce réelle, et que ce
ne foit contrarier le fens littèr«ii, propre et naturel de la

parole de Dieu que de nier cette préfence rérlle, telle

que la coîi^oivr nt le« Catholiques, C nx donc qui nient

la préfence réelle, foiitiennent^u'il faut entendre, non
dans le fens littéral, tnais dans un fens figuré, les pa-
roles de l*£crittrre que nous venons de rapporter ; et

que PEuchariflie n*(ft le corps et le fang de J. C. qu'en

figure et qu*t)le ne doit être prife par ceux qui la re-

«çoivent î que cotnme une (impie commémoration de fa

mort* Si nous leur demandons par quelle autorité ils

abandonnent ainfi le fens littéial de la parole de Dieu,
et convertiffent ainfi en figures tant de textes formels
de rEciîture, ils ne peuvent faire d'autre réponfe finon

que c*efl leur propre opinion> et le jugement privé de
leur fecte, qu^ tel efi le fens véritable de l'Ecriture*

Les Catholiques, au contraire, prennent les textes

de l'Ecriture que. rtous avons cités, dans le fens littéral

qu'ils préfentenr, et croyent que e'efl un des plus itn*

portans articles de leur foi, que le corps et le fang dé

J. C. font V- ritablement, réellement et fubflantielle*

ment préfer. jus tesefpèces du pain et du vin, dans
ce facrement, et que par la confécration, il fe fait' une
tranfubflat^tiatlon, ou un changement de la fubflance

totale du pain en celle du corps de J. C, / et de la fub-

flance totale do vin^ en celle de fon fang. £t fi l'on'

nous

%
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fimis demanda pourquoi nous croyons ainfi, ou pour-
quoi nous inierprêtons ainfî l'Kcriture» nous déclarons

hautement, que ce n*eft pas fur noire jugement privé

que nous nous appuyons pour croire ainfi, mais fur

rantorité et la dnârine de l'Eglife Catholique entière

etdesCoiciles généra«iX| qui ont prononce et défini,

fur cette matière, de là manière la plus claire et la plus

évidente. Leur autorité pour o^pliquer Técihure,

touchant cette matière, doit avoir autant de poids et

d*irréfragabilité, qu'elle en avoit lorfqu'tis décidaient

les controverfes que les anciens hérétiques avoient éle«

Ifées touchant la Ti^tnité et Tincarnation, il tft vrai

Îiu-'on ne trouve pas dans rEcritore les mots de Tran*
ubflantiation tt de préfence réelle, (et on n'y trouve

pas (l'avantagé les mots de Çoofubllaniicl, de Trinité

ou d'Incarnation,) niais il eft fi-ffirant r .'on y en trouve

le fens ; et c'e(l, non a la railon privé' mais à ia Sainte

Eglife Catholique, qu'il appartient d i jugsr. Elle

feule en a reçu de Dieu l'autorité. D ailleurs, il n'y a

que des inhdeies qui puilfent nier que Dieu ait le pou-

voir de changer imc fubftance en une autre. Aux noces

de Cana, il changea Teau en vin i ainfi quand il dit •

{prenez et mangez, c<ci eft mon corps, il changea par

a vertu toute puiilante de fa parole, la fuhftance du

pain, en la fubftance de (cm corps—mais l'incrédule

ne i*e rend pas à toutes ces raifons, il ne fe foumet pas

à toutes ces autorités :* il manque de foi, et il eft auili

mallMiurcux qu'il eft coupable I

•.
'-•/

Exhortation»

Refpeé^ez, adorez, ô chrétieiis ! ce divin myftêre.

Tel eft le tribut de reconnoiffance que vous devez à J.

Ç. Le figne extérieur de ce facrement e(l fi yifiblel

h
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la lignification en eft fi évidente ! rin(!itution en eft (!

manifeRe ! pourouoi rFiictiarifliea>-t-ene été inflitnée?

pourquoi nous e(t-elle donnée foui la forme el,rappa«

rence de fubftance que nous pouvons boire et manger»
(inon, pour fignifier que T. C. réellement préfent dans

ce facrement. eu la nourriture de nos âmes ? oh ! n'en*

treprenez pas de fonder efde pénétrer ce myftère» ou
tout autre myftère de la foi. Votre foible efprit fe

perdroit dans (es vaines recheiches. Les myflère^ de
la foi (but élevés aude/Tus de U fphère de Tefprit hu-
main. Ils nVn peuvent être l^s objets. Ne donnez pas
i ces paroles de J. C. ceci eft mon corfty un fens ditré-

rent que celui que, de toute antiqui é, TËglife lui a
donné» C'eil des Apôtres que» dans fa fondation» 1*E»
glife a reçu fa doârine et fon inftruâion» iuc ce myf-
tère» comme fur tous les autres.

Section Seconde^

Réponfe aux objeBions contre VEucharijlie^

D« Pourquoi ne peut*on pas prendre ces parole»»

ieti eft
mon corpt^ dans un fens figuré ? n'y a*t«il pas

plu fieurs expreliions figuratives» dans rEcriture?
R. Il y en a, fans doute ; mais ce n*eft pas une raC-

fon pour prendre dans ce fens ces paroles, ceci eft mm
corps» Le fens fi|;uré eft coi^raire non feulement à la
foi de la Sainte Eglife Catholique, mais encore à la
înaniere de penfer des Luthériens» qui forment le plus
grand nombre des Proteflans,

D. Pourquoi donc ]*Ëuchariflie efl-elle fi fouvent ap«
pellée pain dans l'Ecriture ?

R. Parce qu'elle a en eflFct l'apparence extérieure»
F , ou

il'*

M
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OU les efpéces du piin—et elle eft d*ailleuri en effet le

p^indu ciel,

D, Comment le corps de }• C, peut-il, en même
temsi être en pliifîeurs endroits ?

R, Par la toute-puiflance de Dieu.
O, Ne dois-je pas croire mes /êns ? or mes fens me

difent que le pain et le vin demeurent encore dans leur

premier état et dans leur fubftance naturelle, après la

ccnfécration.

R, Vos fens vous annoncent feulement que les ef-

péces, ou apparences du pain et du vin fubfiftent en-
core, après la confécration ; mais en même tems, la

foi et la révélation vous enfeignent que leurs fubflances

mêmes ne fubfident pins, mais qu'elles font changées
au corps et au fang de J. C. ainfi nos fens ne font pas

trompés ; mais ils n'apperçoivent que l'apparence ex-
térieure des chofes, qui efl leur propre objet.

Instruction,

Pour détruire la foi de la préfence réelle, les incré-

dules propoient une multitude d'objeâicns ; mais com-
me elles ne portent 4]ue fur le jugement privé,, et fur

des interprétations arbitraires et incertaines de l'Ecri-

ture, elles ne doivent faire aucune impreffion fur l'ef-

])rit~ dmn chrétien éclairé, qui fcait au'en matière de

i'oi, ilef} tenu d'écouter l*EgIife mfailiible de J. C. et

de lui obéir. Qui vous a donné le pouvoir d'expliquer

ces textes de TËcriture, félon votre opinion particu-

lière? Jamais dans l'Ëglifede Dieu, tant fous l'ancient

que fous le nouveau Teftamem, on n'accorda aux par-

ticuliers le pouvoir d'interpréter l'Ecriture, félon leur

opinion privée; et fous l'ancien Teflament, on punif-

fott de mort ceux qui ofoîent ufurper ce droit* (Deuter.

c. 17; v. 12.J
Quoiqu'il

.*.,
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QilOÎquMl y aît dans rEcriturc.dcs cxprefllons figu-

rées, telles que font les paraboles, il ne S'enfuit pas du

tour que ces paroles de j. C. Cfci c/i mtn corps, ceci ij}

monjangy le foient aiiili. 11 ne parloit point alors en

paraboles, mais il inilituoit un grand facrement, duquel

dépend notre fulut, et dont la connoiilance étoit nécef-

fa ire au monde i or cette connollFance ne pouvoit être

obienue que par la figniBcationdes mots ennpioyès par

J. C. Ce n etoit donc plus des figures et des paraboles

qu'il convenoit qu'il employât ; il devait s'expliquer

clairement ; et c'eft en effet des termes clairs du'il a
employés ; et Tes paroles, jufqu'au tenis de la réforma-

lion, avoient donné à tout le monde chrétien l'idée de
la piéfence réelle ; c'étoit fur leur OgniBcation que la

foi s'en étoit établie ; c'étoit dans ce lens que les avoit

dans tous les fiècles, entendues l Ëglife Catholique, et

même un très grand nombre de proteftans, comme l*a

démontré un (cavam écrivain protéflant dans un traité

intitulé, •* Raijan d'abroger U Serment du Teste,**

L'autorité de la Sainte £ghle Catholique e(ï une preuve
qui fufiit pour déterminer tes peribnnes éclairéet:, à
n'admettre point le (èns figuré* Si vous exigez d'autres

arguments, c'en parce que vous ne croyez point l'E-

gltfe, et J. C. a prononcé dans l'Evangile, que celui

qui ne croira pas fera condainné. (Marc. i6. i6.)

Ces autres argumens que vous délirez, LTuther, qu'on
ne peut fufpeéter de partialité en faveur de la croyance
Catholique Romaine, les fournira lui-même, '* Dé-
*^ tourner, dit>il, à un fens figuré, ces poroles de J.
*< C. qui font fi claires, fous le prétexte qu'en d'au-
'* très endroits de l'Ecriture, il y a des expreflions fi-

*< gurèes, c'efl ouvrir une voie â la (ubverfion entière
*< de l'Ecriture et de tous les.myflères du i'alut, qu'on

pourroit pareillement tourner en figures, il faut

Fa «« donc

u.
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'' donc recevoir ce inyftère avec la même foumî/non
** que les autres, fans s'arrêter au raifonnement hu-
** main ou aux lois de la nature, mais feulemcm à J,
** C. et à fa parole. Notre Seigneur, dan? Tinflitution
^< n'a parlé ni de foi ni du St. Efprit, mais il a dit,

** ceci efi mon corpi\ mais non pas que la foi vous tn
*< devoit tdire parikipans ; c*cfl d'une manducation
*< réelle et non myftiquc, qu'il a parlé* Il eft vrai que
**• la foi eO requife, pour qu'elle puiHe nous fervir et
'* nous profiter i-mais pour montrer que la parole de
<*

J. C* a Ton eÎTet, indépendamment de la foi, vous
<< n 'ave;( qu'à réfléchir à la communion des indignes,
<' Or St« Paul dit en la ire aux Corinthiens» ch. ii«
<' v« 29 1« Qut cetui fui mange et hit indignemenit
*^ mange et toit fon propre jugement^ ne difcernant pas
** le corps de notre aeigncur."

Comme donc ~ Luther, par ces paroles, prouve que
le corps de J« C* eft préfent dans le Sacrement non pas

feulement en figure, mais en vérité et en réalité, in-

dépendamment dela^foi de celui qui le reçoit, il déda-
le que ceux qui foutienneni que le corps de J. C. n'cft

préfent dans TËuchariflie qu'en figure, /ont des impies

et des mécréans, qui outragent J.C. non feulement

dans fes dons, mais immédiatement et dans fa propre

perfonne. (Voyez rhiltoire des Variations, vol. i. liv.

a. nomb* 30.)
En un mot, J« C. n'a point dit, ceci efi mon corps en

fgure\ mais il a dit d'une manière expreile et formelle,

ceci ejtmon corps, et ma cBait efi véritablement nourri^

ture, et monfang efi véritablement breuvage i et ni les

Apàtres, ni Judas lui-même ne firent d'objeâion con-

tre les paroles qu'il employoit. Dans les premiers fiè-

cles,^ ces paroles furent toujours entendues dans le fens

littéral par i'Eglife» les Conciles généraux et les Pères.

Bcietiger
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Berenger fut le premier qui, «u milieu du onzième
fiècle» attaqua publiquement le dogme de la préfence
réelle, et entreprit de former une feâe oppofee à cette

croyance, prétendant, comme quelques rrotedans, ou.

filutôt quelques Puritains, le font de nos jours,, que
'£uchariftie ne comenoit que la figure du corps de J».

C. ou n'étoît qu'une fimple et vuide commémoration
de fa mort. Mais cette erreur de Berenger et de les

(bâataires fut condamnée dans plus de onze Conciles

d*£vêques, et tl l'a retrafta lui-mâme ; er ftin hèrc^fic,,

comme toutes les autres, n'eut d'autre fuin; qi>;: du

procurer un triomphe à la vérité ; €« la éi>Kin4\(ii de U
préfence réelle et oe la Tranfubftantiatioii fut ci aï re-

ment définie au commencement du treia^icn^r, fié;!?,

dans le quatrième Conciles de Latran, et clf ^ruit;, lar/i

les Conciles Généraux de Florence et de Tren^^v
Mais, objeâerez-vous encore, tv it«ii pas dit c%#»

preflfément : foi/es ceci in membre dt mn t
Il eft vrai, mais je réponds que ces paroles n'cxcî'.T^M

aucunement la préfence réelle.. Au coniraue, v^^jx i;ui

la reconnoiffent, quand ils reçoivent ce facremcnt» û>i»it

néceffairement pénétrés d'un (entiment pl^s vif de re«^

connoilfance pour rinftitutionderËuchariflie %t ia mi^^x

du Sauveur, et ils^fe rappellent avec plus de forcées

de vivacité la mémoire de fa paliion, que ceux qui
croient ne recevoir que da pain et du vin en Tnémoire
de J,. C« ces paroles, fuites ceci en mémoire dg mbl^

nous annoncent feulement p^ur quelle tin r-o'i» devuna
secevoir ce Sacrement,. c'eit-aUdire, pour ï>ne av^^ri\s:*

moration perpétuelle de fa mort ; ïr?:'â v!iles ne fout

{as pour expliquer ces paroles, ecii '^/t mon torpi^ que
• C. avoit prononcée» auparav.'ARi, elles ne iont paa>

pour altérer et détruire kur premier fens, leur feus naf^

uicel* Âuili on ppui remarquer que deux dès Ëvangé-
F 3t

likcs,»

%.K.
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llfteSi St. Matthieu et St. Marc, dans leurs Evangiles
ont entièrement omis ces mots, JaiUs ceci en mémoire de
moi* Or, retiflcnt-ils fait, s'ils euffent cru (}ue ces

mots ètoient uéceflaires pour l'explication de ces pa*
rôles, €eci ejf mon corps P

Mais, direz-vous encore, pourquoi, dbn« l'Ecriture

l'Euchariftie eft-elle fi fouvenr appéllée pain ?—^Je ré-
ponds,^ qtie,dana le Miflel Romain même, ce nom lui

cil aufli donné; et même après la confécration, panem
JanSfum vs/a aiema; le pam facré de la vie éternelle ;

et on peut en donner pluneuts bonnes raifons. i. parce

que l'Euchariftie eft en effet le pain du citl, le pain de
vie* 2« parce qu'elle conferve tes apparences ((u pain,

et c'eft pour cela qu'on continue de lui en donner le

%oro, comme dans TEcriture on donne le nom d'hom-
mes aux Anges qui apparoifloient fous des formes hu-

maines, 3. enfin, parce que c'èft de la matière du pain

qu'eft formée l'Euchariftie, de même que l*homme eft

même à pourvu à ce que nous ne fû fiions pas induits

en erreur par ce nom de pain donné à l'Euchariftie,

lorfqu'après avoir employé I*expreflibn de pain, il nous

apprend quelle tH la nature de ce pain ; le paift. quejt\

vous donnerait dit-il, ejt ma propre chair que je donneA

rai pour la vie du monde. (St. Jean. ch. 6. v. 52.)'

Si Ton demande comment les efpèces du pam et du

vin peuvent refter dans l'EuchariÛie, (ans la fubftance ;

il n'y aura certainement que des infidèles qui ofent nier

que Dieu puifTe le Êiire, comme ri a fouvent fait paroi**

" tre les Anges Tous des figures humaines^ quoiqu'il n'y

e.ut pas fous ces figures dès fubftances de corps humain.

Les incrédules obkâcnt encore, qu'il ne parait pas^
poffibl'
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poflible que le mSme corps puifTe occuper à Ta fbis plu-^

fleurs lieux diffiSrens.

Mais les Protedans qui font cette objeâion auroie^^

dû lefiéchir que les Luthériens, reformateurs cpmme
eux» faifant profeflion de croire la préfence réelle^ ont

auffi bien que les Catholiques, à répondre à cette ob»
je£iion ; ainfi que tous ceux qui croient avec r£gUfe
Anglicane, que '* dans la cène du Seigneur, lesfidelet^

'* prennent et reçoivent véritablement et réellement le
'< corps et te (ang de }. C." qui parconféquent doivent

occuper à la fois plufieurs lieux diilérens, dans le temr
de leur communion pafchale. Mats écoutons la répon-^

fe que fait à cette obje£l;ion, le (avant Evêque Protef.

tant Forbes •* ** Ceft avec trop de témérité et de dan-
** ger, dit-il, que plufieurs Proteflans nient que Dieu'
" ait le pouvoir de tranfubftantier le pain au corps de*

** Chrifl. Il eft vrai que tous accordent qu'une chofe
** qui împlioue contràdtâion, eft impoilible. Mais^
** comme perfbnne wsconnoit avec certitude l*e!lenGe de
^ chiique chofe, et, conféquemment, ce qui implique^
** ouVimplique pas contradidion ; pèrfonne ne peur
** fans doute, mettre, fans témérité, des bornes à la
** purflànce de Dieu. J'approuve l'opinion des Théo»
'' togîens de Wittemberg, qui foutiennent que le pou»
^ voir de Dieu eft il grand, qu'ik peur changer la
*' fubftancedu pain et du vin au corps et au fangde
'* Chrift— et s'il peut opérer ce changement une loif,
** il peut encore l'opérer une autre fois, dans le même
*' Sacrement," (Forbes, de Euchar. 1. i, c. 2.)

La queftion n'eft pas, il l'on comprend ce myftère de
notre fof,^ mais s'il eft révélé. Or nul homme de bonne
fohne niera que le dogme de la préfence réelle ne (oit

aulli folidement appuyé fur l'Ecriture et la ^Tradition

toiiiyerîèliey ^ue ne le font U Trinité, l'incatnation»

on*

w
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QU^out autre myftère de la Relision Chrétienne. Ce
myftère donc étant révélé, une TaufTe philofophîe s'é-

fj^Ueroit envain en r^Uonnementa»

Maîs^ ajoutera-t-ony. e(l ce que je ne dois pas en
croire mes fen» l or mes fens, et ceux de tous les hom»
mes, annoncent qu'après la confécrationy. le pain et le

' vin demeurent dans leur fubftance naturelle de pain et

(fevin.

Ce rai(bnnement^ qui pourra paroitre plaufîble aux
ignorants, eft en effet frivole et taux. La vérité eftque

' ce a'eft pas latubl^ace mêine des chofe^ oui efl l'objet

d^ nos fens, noais leurs qualités ienfibles, leurs appa-i

rences es^iérieures. Ces apparences demeurent dans
r£uchari(iie après la confêcration. Ainff vos fens ne
£ont point trompes \ ils atteignent leur objft propre et

naturel—-•mais, dire^rvous encore, la fubftauce même
de U chofe n'ed-elie pas toujours la^même là où en font

les apparences, accidents ou quêtes fenfiblcs? fans

cela comment pourrions- nous par nos fens difcerner où
e(l la fubftancc des chofes ? donc, nous avons le droit de
conclure que la fubftance du pain et du vin demeurent
dans I*£uchari(!ie, après la confécratiou, puifque

nous y en voyons encore les efpèces ou apparences,--.^

Je réponds, qu'on ne peut conclure que la fnbftancQ.

même de la chofe foit là où nos lens en découvrent les

apparences ou qualités fenfibles, lorlque l'on a des preu^
Ves certaines du contraire; comme nous en avons, dansU
queflioa, préfente ; Or, la foi et la révélation nous four*^

nUknt des preuves certaines que dans l'Kuchariftie» la

Âjbftance du pain et du vin n'ell plus» quoique les feiiii

en découvrent les efpèceji ou apparences ; et li après

cela, vous perfidez à foutenir que la ft^blUnce du pfin

et du viaibû d^os TËucluiiftiei fi«UL(;e qiie vo^ déçour

, > wrei
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IS

vret par vos fens que lesefigèces ou apparences.du pam
et du vin y demeurent après la confécration, ce n'eft

lus par vos fens, mais par votre infidélité, et Tindoci-

itè de votre efprity que vous êtes trompés. C e(l ainfi

que, n les difciples qui virent au Sépulchre de J. C,
des Anges fous h forme humaine, eudtnt cru le rap-
port de leurs fens, préférablement à Vd révélation, ils

auraient fans doute été trompés, mais moins par le

défaut de leurs fens, que par l'incrédulité de leur ef-*

Exhortation.

Renouveliez, ô mon ame, votre foi en la Toute*
puiflànce du Dieu dont vous découvrez dans l'Ëucha-

ridie tant de diflTérentes merveilles. C'eft là un chef

d'œuvre de piiiirance, de fagelTe et de bonté j le mira-
cle des miracles. £n même tems il n*y a point de vé-
rité plus clairement exprimée dans l'Ecriture ou la ira«

dit ion. On la voit anncàicée de la manière la plus forte

et la plus énergique dans les fermons et les autres ou*
vrages de:» anciens Pères, tant Grecs' que Latins.

Toutes les Liihurgies anciennes, de l'Eglife d'Orient

comme de l*£glife d'Occident, enfeignent la préfence

réelle et la Ttanfubftantiation, aufli cldrement que
fait le Millél Romain lui-même^ Qtie les fçavr«iîs Pro-.

teltans prennent la peine de les lire, et ils s'en convainc

cront. Les Conciles Généraux de l'Kglife ont défini

cette dodrine dans le même fens dont font maintenant

profeiTion les Catholiques Romains, et en employant

les mêmes termes ; et elle if^a jamais été attaqtiée que
par les Zuingliens et les Prefbitériens, et par une fcâe
d'incrédules qui parut dans le onzième fiècle. Dieu
auroit-il permis que fon Ëglife fût tombée dans une

erreur fi grolGere contre le plus grand des Sacrements
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de la loi nouvelle, comme on Ten accu fe, et qu'elle
j

demeurât n longrems ? auroit*il rompu rengagement
qu'il avoit contra£lé avec elle« lorfqu'il avoit promis

que» lorfque Ve/prit de véritéfémit venu, il lui enje't*

inermt toute véritéf ^ (Joan. i6. 23.) Et comme c'cft

à rËgiife Catholique entière que cette promefle a été

faite, ne doit*on pas fe fier à elle et la croire, de pré*

féreiice à un petit nombre de membres égarés et ré*

belles?

Chrétiens! que votre foi donc, appuyée fur Tauto.

rite de la parole de Dieu, expofée et interprêtée par

fa (ainte Eglife» foit fernic et à l'épreuve de toute ten«

tation. Ne jugez pas par les fens, mais par la foi, de

ce divin myllère, qui tft l'objet de la ini et non des

fens C'eftde l'ouie et non pas la vue aue ce forme la

foi, fiies exauditUf Roms to, 17. C'eft la croyance desl

choies que Ton n'apperçois pas i Argumentum non ap^
|

farentium, ad. Heb» 141 •

Section Troisiembv

De la Communionfous unefeule efpece»

Celui qui mangera ce pain vivra éternellement, £n St»

Jean. ch. 6, v« 58.

X>» Je ne puis m'accommoder de votre ufage de ne

recevoir le Sacrement que fous une efpèce. rourquol

ne pas le recevoir félon Virflltution de J. C« ?

Â, Soit qu'on reçoive le Sacrement fous une feule

efpèce, oïl fous les dr:ux efpèces, nous rempUlTons en*

fièrement lafin pour laquelle J. C. l'a inflitué.

D. Mais J. C. n'ordonne-i-il pas à tous de commu-
nier fous les deux efpèces l

M.
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j^. Non, Le commandement que J. C* a fait en la

Jerniere cène de confacrer et de communier fous les

•uxe(j:>è:es ne reganloit que les ApÔTes et les Prê*
iTtSi qui font chargé» d*nifrir le facrifice EuchariRique»

)our robJation duquel la confécration et la communion
^ous les deux efpèces font nèceffaires et eflentielles*

i). Jufqu'à quel point les Piètres (ont-ils tenus à
précepte» quand ils ne font que communier d una

tanière privée, fans ofFiir le facrifi' e?

R. Le précepte ne les oblige pas plus alors que le

refte Hes fidèles.
"

/>. N'eft-il pas foutront parlé dans récriture de la

communion fous les deux efpè-es?

R. Sans doute ; mais on y fait au(ïi (buvent mentioa
je la communion fous une leule efpèce ; ceti ejï le pam
^ui defcend du Gei^ afin que^Ji quelqu un en mange ^ il

u meure pas. fSr. Jean. c. 6. v. 50.) Si quelqu'un

nange de ee pain^ il vivra, éterntllement, (v. 51,) celui

jui mangera cepain, vivra éternellement, (v, .58.)

Instruction*

La Sainte Eglife Catholique, qui a reçu de J. C.
|e pouvoir, et l'autorité entière J'enfeigner les vérités

le fon Evangile, a porté, dans les deux conciles gé-
léraux de Confiance et de 7 rente, le décret, qu'il efl:

^uffifant de communier fous une feule efpece. £n
effet, puifque nous croyons que J. C. eft réellement
préfent dans ce Sacrement, et que c'ef): lui que Ton
reçoit fous chaque efpece ; et que d'ailleurs c'efl: de
[. C. réellement préfent dans rFuchariftie, et qui eft*

pour nous la fource et le {principe de la grâce, que
lécoule entièrement la grâce qui nous y eft commu-
niquée ; toute peribnne qui croit en lui d'une foi vé-
[iuble et fincèrey ne peut douter qu'on ne le reçoive

auflî
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«tiflî entièrement et aufli réellement fous une feule

efpece, que fous les deux enfemble. Et de cette ma*

niere, on pourra aifément comprendre que la com-

munion fous une feule efpéce répond entièrement

à la fin. pour la quelle J. C a inftitué l'Ëuchariftie.

car pourquoi IV-t-il inftituée, finon qu'afin qu'enen ap-

prochant et la recevant, nous puiffîons le recevoir lui-

même, qui eft la nourriture de nos âmes, pour qu'il

confervct, dans nous la vie de la grâce, jufqu'à ce que

le corps et l'ame entraflent en poiTession de la vie éten.

nelle? Or J. C. étant 'également préfent fous l'espèce

du pain comme fous l'efpece du vin ; il s'enfuit que

f<^t que nous le recevions fous une feule efpece, ou

fous les deux ensemble, nous recevons la même nour-

riture spirituelle et immortelle de nos âmes, et toutes

les grâces qui font eflentielles à ce facrement.

Fort bien, direz-vous ; mais puisque J. C. a ordonné

de le recevoir sous les deux efpèces, nous ne pouvons

que nous croire lésés de nous voir ainsi privés et frau*

dés du calice. J C. n'a t-il pas dit à tous, buvtz, tous

dt ceci ?

Je réponds que ce n'eft-là qu'une méprife de nos

adveriaires. Ce n'est point aux laïcs qu'a été adreifé

ce précepte : buvez-en tou^. J. C. en fa dernière cène

a fait deux commandemens tous deux aux Apôtres, et

4ans leurs perfonnes, non aux lai es, mais aux Prêtres.

Le premier eft contenu dans ces paroles, faites ceci en

m 'moire de tnoif par lequelles il leur donnoit l'ordre

et le pouvoir de coniacrer fous les deux efpéces } ce

qui n'eft pas la fon^ion des laïcs, mais des Prêtres.

Le fécond, dans ces paroles ; Suvëz tous de ceci^ par

leiquelles il leur ordonnoit de communier fous les deux

efpéces aufsi fouvent qu'ils confacreroient. Or comme
ai
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il eft évident que ce n'eft qu'aux Prêtres et non pas à

tout le peuple Chrétien» fans diftinétion de clercs ou

de lafcs qu'a été fait le premier commandement de

confacrer fous les deux efpèces ^ (ùr quoi vous fondez-

vous pour prétendre que ce fécond commandement,
buvez'tous de cecif a plutôt été adreïTé à tout le corps

des fidèles, Laïcs comme Pr«tres, plutôt que l'ordre

de confacrer e primé en ces paroles, faites ceci en mé-
moire de moi, pendant qu'il eft clair que ce n'eft qu'aux

Apôtres que notre Sauveur a parlé? les hérétiques

donc', qui interprètent ainii l'écriture, félon leur f ns

particulier, ont certainement grand tort d'appliquer

aux laïcs en général nn précepte que notre Sauveur
n'adreffoit qu'aux Apôtres, dans le tems qu'il les or-

donnott Prêtres, et qu'il leur donnoit le pouvoir de
confacrer ia Sainte Ëuchariftie. Car ils pourroient aufsi

bien prétendre que J . C. a donné aux laïcs le pouvoir

de remettre les péchés, de prêcher et d'être les mi-
niftres ordinaires du Baptême, lorfqu'il a tiit aux A-
pôtres j Ui p:ché s feront remis à teuxjt qui vous is r/-

mettrez ; et quand il ieur a dit encore \ aîez^ enjeignez

foutes les natims^ hi buptifunt.

Quant au précepte que J. C. a exprimé p^ur ces pa-

toles, buvez tous de.ceci \ il eft conflamment rempli
par les Evêques et les Prêtres de l'Eglife Catholique»

toutes les fois qu'ils confacrent et qu'ils ôB/ent le fâ-

crifice. Mais quand ils communient d'une manière
privée, ils ne reçoivent l'£uchari(lie que fous une feule

efpèce, qui eft celle du pain, comme font les laïcs*

Peut-on penfer qu'alors ils ont l'intention de fe frau»
der et defe priver eux m(mes de îa moitié du Jacrement ?

£n un mot, c'étoit la pratique, dans la primitive

£g^^^> ^^ 1^^ ^s^^cs communiaient quelque fois ibus

G les
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les deux efpèces ; quelque fois fous une feule. Cétoît

communément fous les deux efpèces qu^ils communi-
oient» dans Us communions publiques ; et encore cet

ufage n'étoit pas établi partout ; mais ils ne commu-
nioient que fous une feule efpèce, dans les communions
privées. C«ux de nos adverfaires qui font inftruits, con-

noiifent la vérité de cette afTertion ; et on pourroit ai-

fément en donner des preuves auxquelles on ne poui>

roit répliquer. On voit parla oue r£gli(è frimitive,

qui a été inftruite et enfesgnée par les Apôtres mêmes
touchant les Sacrements et toutes les matières de la

foi, ne reconnoiflbit pas ue], C« eut fait un pré epte

à tous les laïcs, de ommunier (bus les deux efpèces.

Les Eg'ifes Kétbrmées elles-mêmes prefcriveut et

ordonnent de n*adminiflrer la communion que fous une

lêule efpèce à ceux qui ont une antipathie pour le vin ;

ce <)ui eft reconnoitre clairement que la communion
fous une feule efpèce n'eA point contraire à l'inftitution

et au commandement de J, C. autrement elle ne feroit

pas (eulement qu'un demi*facrement, comme difent

-nos adverfaires, mais elle feroit un facrriège complet»

3ui ne pourroit devenir légitime par aucune difpenfe

e r£glife, ni par aucuiie ordonnance de l'Etal.

Quant à la mention fréquente qui eft faite dans ré-

criture de la communion fous les deux efpèces, elle ne

forme pas un argument déciftf, puifque la communion
fous une feule efpèce y eft aufli fouyent mentionnée.

On doit dire la même chofe de ce qui eft rapporté (ur

ce fujet dans Thiftoire des premiers fiècles de l'Eglife.

Les Proteftans n'en peuvent pas plus juflemem con*

dure que les laïcs ont toujours communié fons les

deux efpèces ; que c'efl toujours fous une feule ef-

pèce qu'on a communié. La feule conféquence

qu*ot) puiife tirer t& qu'on a quelquefois comouinié
fous

; (

1

11
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foiit tes denx efpècei» et quelquefois fouf uAe feuk :

les hiftorîeiu ayant commimément rapporté les ufii§0s

et les coutumes qui le pratiquoient de leurs teme*

Pour conclure, n e(l-ce pas une chofe étrange qu*un

petit no.nbre d'hommes obfcurs, tels que Luther, CaU
vin et leurs feâateurs, fans aucune mifîton ou atstoriiè^

<l'4ucun fupérieur légitime, prétende avoir fur ee (vm

jet, et touchant les autres manères de foi, plusi'<to

connoitiance et de lumière, que les anciens do£lew9

et l'Kglife emière, et découvrir maintenant des chofe»

qu'on n'avoit point encore apperçues dans les llécles
*

précédens? •• •< ' *

Exhortation*

Chrétiens! comme vous croyes avec foumlffionr.

toutes Ifii vérifé* qu'enfeigne la Sainte Ëglîie Cutholi-^

que,' foumettez-voiis encore à ce point de doârlue #f

de difcipliiie^ appuyé (ut la même autorité ei la mêitttf

antiquité que lea autres dogmes*^ ^

Comme donc vous faîtes profeflion de eroiie. que Id

corps et le fang de J* C. et J. C. tout estier, font té^

cllemem prè(eats foi:» chaque eCpèce, et que k tié

éternelle eft promife à ceux qui communient fottt l^uné

ou l'autre efpè Je ; fuivez la pratique préfente de l*S«f

glife Catholique, autorilée par les décrêti des Coa^es
généraux. Prépare«*vous à la fainte comoiMiiki^i.

Ibus une feule eipèee. Recevez avec de fervemi défiff

ce pain de vie, vous Ibuvenant que (elon la paralfi 4i

t.

C. filui çui mandera dt et ^in vivra éttrmlUmànÊk
Rendez vos adorations au divin Jélns égalemem.fré^

fent fous une feute efpèce, comme fous les detix, <tft:

qui par confèquent ne manquera pas de produire dmf
votre ame, les mêmes fruits et les mêmes efiTetSi^uoty

que vous ne le rec«vits que (bus une feule ^oh^e».k u^^ G ^ 'ïl

;ii
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11 nVft pas étonnant que des gens qui errent (ou-

chjyit Tcffence même de ce Sacrement, et qiiinecroy.
ent recevoir le corps et le fang de J« C. ni fous une
feule efpèce, ni fous les deux» (oient dans l'erreur

touélia.nt la manière de le recevoir. QiiMIs commencent
premièrement, avec tous les Chrétiens orthodoxes ré-

pandu^ dans Tunivers entier, à croire la préfence réelle;

ec la Véritable foi leur ouvrir:^ les yeux, et ils verront

que le< Sacrement fe reçoit ek«tiérement fous chaque
efpèce, chaque erpèce contenant véritablement T. C,
tout entier. II eu vrai que Luther a fuutenu qu'il n'y

avoit que le corps de J. C. qui fut prêtent fous le pain,

et Ton fang feulement, fous le vin ; ce quieO le mettre

d;in8 un état réel de mort ; il s'enfuivrqit fans doute de

cet abfurde fyftême que J. C» ne feroit pas également

préf<tnt fous Tune et fous l'autre ef))èce. Mais comme
une abfurdité flui et provient d'une autre, nous devons

renoncer à toutes les deux, et remercier Oieu qui nous

a éclairés de la vraie foi, et nous a fait connoitre pat.

fon moyen qu'il nV É plus de féparaiion du corps et du

n^f^ de J, C. depuis fa réfurreâton ; ni ^e défunion en

lui de la nature bumaine et de la nature divine^ depuis

fon incarnation ; eaforte qu'il eil entier fous chaque ef«

p^ £ucharifiique. r

"^^QMnd donc vous aflidez au St* Sacrifice de la McfTe

blettis ^os coeurs aux deux espèces fous lefquelles le

aoirpb et le fans de J. Cv iont oiFerfk pour vous, et joi-

gbiet vous au riêtre dans la commémoration qu'il fait

ikUmort et de la paflion du Seigneur. Penfez avec

«iV'pittiX fentimens que c'eft pour vous que fon corps a

été attaché à là croix, et que fon fang a été lépandu

pour Vous« N'ayez que de l'horreur pour cette vaine

ciarrogsfnte doârinedes hêritiqiies, que ce n'ed qit*en

figure que J. C. eft préfcnt dans rÉtiChariihe, do^rine

I (embl«ible
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(bmbltble à celbdic cêiHérfiti^ef afieiént qui-prAenv^

doient que ce.n'étoiiqii'ca>fîgiife^einon pas en fiib»

ftanceet en réalité, quil /èUMt>fiir )a terre, avant f»

PaAion. ReconnoiiTez le préiènt font chaque cfpèce,.

(t rendez-lui vos hommages et vos adoration\ comme
à votre Seigneur et à votra Dieu. Dûminut* m^ttSj eâ

Bêia ffumu (iof^n^ 20» 28^*^

,.«i, ,^i j ». 4 . \»

T

i':)»
S&GGION QyuiTlltSMB.

De l Eucharijlicj Cfinfidérée comme Sacrifice.

Faites ceci en mémoire de i^m/* Luc TA» Vt- iq.

jDv Qii'ef^^K:^ que la Méfie f

R. Ceft le Sacrifice,: ou l'èffiMinde du corps et dit

bai de.J. C). fous le» efpice»i(|Iu pain et du viaw

1 jD. Par qui ce facaifice a*t-ii» été inftitué h
. i^.rPar J*. Cé^enJk desnieie cèney.

, ii>. Pouf quelle fin l'a^t-ii institué ?

Ré Afin que le (acrifice de la Croix fut toua les

jours repréfenté devant nos>yeux> que la^ mémoire eii>

fut contihuelJemem renouvenée,. et queiles £riiitafft»->

Uiuiaes nous luffem fans ceiie communiqués.»
>,û . ' . .

' .
'

- .'.4#*t

,(NST|IUÇTI0IU.it ><,)' ,iv'... J fc> a

La ReKgion èfl!^ ci^ltd que Fon doit L Dîeir, et c'bÂ
par Véffirande do facrifice qu'on lui fait pour reconnoi-
ife fon être ruprêmexvle^ domaine qu'il a fut toutea^

les créatures, que noua rempliflbns ce -devoir, de hi

manière la plus eflentiteHe;^ Auffî voit-on déjà, foà's

kl loi de nature et avant la Ipi écrite, le»^ ferviteufèet

les adoratètrrs de Biéii', lès Àbel, lès h^s, ht Noë,
* " ' G^ les

lî'fl)
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les Abralitm» Ict Job cl les Mekhîiedech, et en gé.
fierai tout les Patriarches et leurs* familles, lui oftrtr

publiquement des facrifices* Ils ëtoient perfuadés que
Je facrifîce eft eflèRiieUeineiit du au Dieu véritable, ci

qu'il ne pouvoit légitimement être oflTert qu*â lui feul,

comme la loi écrite, depuis par Moyfe l'enfeigne for-

mellement. Cehi §ui ijfrt Ufucrifict à d'autm Difu»
quau Stiinêur/eiii, /ira mis 4 m§n. (Exod. aa* ao.)

Sous la loi de Moyfe, les'Prètretde cette loi étoient

chargés d'offrir trois fortes de facrtfice; lliolocaufte,

l'offrande pour lie péché et les hofties pacifiaues« Mais
ces orifices n'étoient que des figures et des ombses
d'un autre focrifice qui devoit être offert dans la fuite»

et ih n'boDOtoient oas la majefté divine comme elle le

mérite. Le Chriit enfin étant venu, et n'ayant point

trouvé dans k monde de viâhne afSss pure pour eue
immolée à la gloke de Dieu» s'eft oibrt lui-même «ne

fois fus la Crol]^ et par Con commandement et fon

înlÎHution» fon facrifice (e renouvelle et continue de

s'offrir tous les jours fur nos autels* Alors on dût ccf*

fer les facrifices de la loi de Moyfe,. ces holocauffes,

ces viâimes pour les péchés» ces hofties pacifiques»

pour faire place au facrifice du divin médiateur, qu'ils

figufoient, et qui devoit leul fubfifler. C'cft dans ce

dernier facrifice que l*oattouve toiitela perkâion po^
iible, dans la viâime comme dans le facrificateur» £t
pour que ce facrifice ne cefie plus (fètre offert» les

rrêtrcsom reçu l'ordre que J. C. donna en la dernière

cène*, d'annoncer aiiiû la mort du Seigneur» jufqu'à ce

qu'il vienne, fi. Cor.c» ir. v..a6,) cVft ainfioue par

le facrifice de la croix» et enfuite par celui de l'auteU

qui en efl la coniuuiation» a été vériiablemeni accom*
pli ce (^ue figuroient tes anciens facrifices» Le facrifice

de U loi iV)uvcUe lenfcnoç en lui fcul les diflTérens fa*

crifices
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crificfsdela loi ancienne, il en remplit fcul les fini

différentes, étant en même tems le plus oarfaia holc-^

caiifte de Tamour divin. La véritable hodie oacifique,

la viâime de propitiation pour le péché* et la plus a-

gréable offrande Eucharmioiie, ou d'aétion de grace^

qui puiflc être préfentèe à Dicn, pour fcs bienfait!, ^
Le (acrifice de tous lea fours avoit d'avance été an-

noncé clairement par le Prophète Malachie, en cei

termes * ** Mtit ant&ivn n*tfi ppini e*^ vaut, dit le Sei*
'' gnéur des armées, ifji ne rectvra$ ptint é'êjhrandt

** ae V9S maimt ; tar étpuis h lever eu SâieUJit/ju'au
'* ctuchanif mm Hêm eu irand parmi ht nationt ; ef
** ben me /aerifie en teut lieu, et I'ùh effre à mon nemf
** une êèiûiiên pure / pnrce fue mon nom ejf grandper^
^ mi Us natiêns^ dit le Seigneur des armées» (MalaCr

C f.y. lo. et II)

Dans cette Prophétie, Dieu rejette tes facrifices dea
Juifs, et fubftitue à leitr place une autre obhrtion^

pure et (âinte qui dioit être lacrîfiée et immolée^ à foa
nom, parmi les Geinils, et dahsté monde entier, Or^
il eft évident que ce ne pent être le orifice de la croix
dont parle le Prophète ; parce qu'il n'a été offert

qu'une feule foia, et qu'en un feul lieu, au lieu que W
focrifice dont parloit Malacbie, devolt être offert eii

tout lieu, depuis le lever du ioleil jufqù'au coiitham*

Q^ielle eft donc cette oUatîon pure, fînotr le faicriiîce

de l'autel, qui étant la même vtâlme qui ftir autrie'fofy

immolée Rir la croix, eH VéritablemeÉit très plû^e ef
trèsfainte^ c*ëft là cette oblatlon pure et fahs tachf
prédite par le Prophète, qui depuis tant de (iècles, 9
été, dans tobs les lieux, facrifiée et immolée, au nonf
de Dieu, par les Gentils oonvertif» Auffi |ea ancient
Dodauii de l'Eplife, St* Jtiftin» St. Iréàêe, St. Cy.«
rillc d'Alexandrie et TertiHlko ont«ilt appliqué cttre

^rophéiit

i
^\^
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Pfbphétiè au faeiifice de rEucharîftiè» et ont*ils en*
feiÀné en termes exprès», que les ApÀtrrS' ont appris

de J. C» 9 onrir ce facrifice par toiHe la tcrre.^ (voyez

fiAin en fojD Dialogue avec Triphon, TertulU contre

arcton liv. 3. cb. 21. Iren. I. 4. c. 32. Cyrill. contre

les Juifs» 1. 2. I2« e6.) ,' '

- Mais ne lit-on point dans TEpltre de Se. Paul aux

^Hobseiii^^ cb« iik vv 1 2 et 18» que J r Cè> ne s'eA ofFert'

qu*àno fois en facrifice, . et qu'H n'y a plus^ pour le.pè»

•hé* d^autreoUation^' v > . ^ ^1 *î*t*u>^ '

V Je |épond8t.qiiSl fiftvrai qu*U nV * qu'un /feulifaeri»

iicede Rédemption!, cfiuiveft celui de
J-.

C* fur U^ croix.

Pieu n'exigeoit qu'une fois le payement de la rançon

du gettre biiDniin4^ et c'eit^de ee rfacrifice de H»demp-
tion que parle Su Paul^ qi^nd ik dit qu'il n'y a plus

pour le péché d oblation, la Rédemption qu'avoir opé*^

fée le facrifiee de J«Ç» fW la Cfoix, ét«ni une rédemp»
lion éteipejlc, comfpe di^t^le même Apètre^ Ccpen^

4^nif comme Ton facerdoàe ne de^QM ps^s être 1er*

niif^ et. (Jé^r^uit paf fa iupri, m$^s q^iill devoiiduirer

^^letnellemeijity, Içloa L'otilFe de J^^elchifedech» U a»

lail^^àfoQ Égllfe jun r^iv|ce vifji>les qui: e0 celui de

^m^cprps et lie fpn Aing, fous Ws efpèceç du pain et

m^i^ qu'ils o^ertfeii i^ dernier^ cène ^ Dieuy foa

Fêj^ et,.qii:ll pjf^renta:^^ 0;f«Ap^re%) afin qu'ils y tpar«

nc^^ij^ijous» leufv donoa^t ei» môme tem^ Voi^lt» tt

Çç'poppr., ftpidi^ Jet|çs , perfo^nesi aux Evêque^ et

aÙXj^^trp, l^pjç^ foccfftiiçMrf, de çonîiftiitf «e l'offrir,

i(H9)tpe^, \i\kf Ifur 4Mant ; jfe^^* péçi fin ménioire 4e }noi fi

sinn que. par cette oj^ûtiq», 1^ (aeriiice qu'il a offert

pipur nçusde foa ciwps et de^n kng fur la croix, lue
tjpu9 l^ jmn| r«^rélept^ , deya«A nos y4ux^ qt q«e U
^^^Mff ^Çfii «Pl^rp^ti^ât jurquil |«<confommttianxiés
^cks*, ig^l^pWQ liilsî^m't %ui càaioililitQiifiee
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Air nos autels eft la même qui fut offerte fur Ta croi'x^

nous pouvons croire que le facrih^e tie l'autel eft un
facrifice véritablement propitiatoire» et qu'il procure

la rémillion des péchés ; et quMl communique tous les

jours abordam:nent aux véritables fidèles, aux pieux
adorateur», les fruits du facrifice falutaire de notre Ré*
demption autrefois offert fur la croix ; tant s'en faut

qu'il déroge au mérite de ce premier facriBce ! en
même tcms, nous rempUlfons la pi édition du Pro-
phète, et rvous rendons, en tous lieux, fur nos autelsi

par ce divin facrifice, l'hoaimage fitprêmeet l'honneur

qui (ont dus à Dieu, et tous les fidèles fe réunirent

pour lui rendre publiquement un culte unique, (voyez

le Concile de Trente, Sefs, 22. c. i.«2.

Si nos adverfaires nous objcâent que ce n*e(l point

par l'interprétation partrculière que s'explique toute

prophétie de rEcriture, félon St, Pierre i en admet-
tant le texte, nous ne conviendrona pas égahmem que
ce foi t par interprétation particulière, comme font les

protedans, que nous expliquons cette prophétie de
Malachie ; mais dans ririerprétation que nous donnons
de ce texte et des auf res> qui ont rapport à l'Ëucha*

riflie, foit comme facrement, foit comme facrifice,

nous ne faifons que fuiyre celle de l'Ecriture et des

Pères ; car c'ed ainfi que la Sainte Eglife Catholique

l'a toujours entendu et enfeîgné, comme robfeive le

Concile de Trente, Sefs» ft2* c« i.

Quant aux Pères de TEglife, les écrivains Protêt-

fans les plus éminents, après avoir foigneufement exa-

miné ce qu'ils ont écrit fur ce fujet, ont enfin ingénue-

ment reconnu que ces anciens doâeurs ont enleigné

que l'Euchariflie étoit non feulement un facrement,

mais encore un.facrifiee, qui, dans le monde entier,

devoit être offert à DieuL^ on ne peut^nier» dit Kem-»
t ^ niclus^
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uicius» Luthérien rigide» que 1«8 anciens» en parlant
de il célébration delà cène du Sei&neur, n'aient fou«
vent employé les termes de facrince, d'immoUûon»
d'oblation, d'hoflie et de vidime. (Examen du Con-
cile de Trente,)

Luther auili, après avoir fait de (oigneufcs recher-
ches fur le^ fentimensdes Ecreâ» fe trouvant, enfin in-
capable de les expliquer dans un fens conforme à l'bpi.

nion de fa prétendue réforme, n-'a pu trouver de meil-

leur pgrii que de le$ rejetter tous enfcmble, " Si i*àn

^\jtt pi^t rUn dire d( plus, dit-il, anfera mieux de Ut
<* rejetter tons, que d accorder que la MeJJ'e foit un/o'-
** crifice**

A Luther, nous pouvons ajouter Calvin, qui nous
cède les Pères auiZi lifément que hii. " Je nCapperpitt
.*! dil-il, que hs aneiens aujp ont fait de ce mémoria! un
-* emploi ioid différent de celui qui convenait àeette inj^

fA tuHoH dà Hfitre Seigneurs de foràe que leur eèae avoii

f* la mine de jg ne fais quelle répétition et rénovation

H d'unfacrifice» (Inst. U 4. c% 18 et 11.)

Les Centuriateurs de Magdebourg, qui étoient Lu«
thé riens rigides, ont auili confeifo que les anciens Pères
^voient cnicigné comme nous, cette doûrine CaihoIi<»

que du facrifice Ëucbariflique, Dans la 2e centurie,

c« 4rCoI« 63. Ils biiment St. Irénée, pour avoir en-

iîtigné Cette domine. *• Irénée^ éxUm^W^i femble par^
<* 1er avec affez dùnexaâitueh de Pûblationt quand il

*' dit que le Chri/i avait enfeigné une nouvelle ablation

«* du Nouveau Tefiamenty que i^Eghfe ayant reçu cette

•« doâfrine des Apottes, offre â Dieu cette nblatioh dans
<< tout le mon4e** Ils blâment encore St Ignace mar-
tyr, poui la même doârjne, au ch.de la 2e, ceaturie»

col. 63 i et danfi la 3e c^nt. c. 4. col. 83» Ils cenfureni

St. Cyprien pour avoir enfei^né que le Prêtre o&ie à
"
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la place «k J. C. et qu'un facrifice efl offert à DieU lé

Père.

Les proteilans (doivent conclure, du témoîgnflge dé

leurs propres l-crivainsf que les premiers Pères de l'E-

glife que nous venons de ctter, irni cru que TEucha-
rifiie étoit un facrifioe, d'inAitution dmne. £t ce

qu'ils enf^'igncnt, dans leurs écritu dogmatiques, ffc

praiiquoit dans toute l'Ëglife Caiholi ue, comme le

prouvent les anciennes Liturgies qui fe font confer-

vées jufju'à préfcnt. Qtie nos adverfaires les exami-
nent, ef qu'ils lift nt avec utientton les Liturgies de Saint

Jacques, de St, Clem< m, dt- 5r. Basile, û^ St. Jean
Chrysostome ; celles dont St. Cyrille de JertfaUm et

St. Ambroife ont fait Texpiisition ; les Liturgie<t Ar»
ménienne et Copte, &c. ils trouveront dans chacune
d'elles un cant>n, ou règle où eO prescrit Tordre qu*tl

faut fuivre, pour offrir lie facrifice du corps et du lang

de J. C. fous le.< efpéces du p.iin et du vin, tant pour
les vivants que pour îes morts ; le tout en termes aufli

clairs at aufli formels que dans le Missel Romain.
Le Saint Sacrifice de In Messe don^ eff auHi ancien que
le Chriflianisme ; et le Concile de TreiMe,^qui a ciéfî--

ni, qu'en la Meffe, on offre à Dieu un saciifice vèrit?

ble et propitiatoire, tant pour les vivants que pour les

morts, (Sefs, 22. can. i. et 3.) étoit appuyé fur des

principes certains, et fur l'autorité de TÊcriture et la

Traditionr

Exhortation.

Rendez au Seigneur vos louanges pour toutes fes

merveilles, ô Chrétiens 5 remerciez-le principalement

d'avoir inftitué la Sainte Euchariftie, à la fois, comme
sacrement, et comme sacrifice ; pour être dans l'un

la nourriture délicieufe de nos âmes \ et pour nous

fournir

U
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fournir dans l'autre les moyens de rendre dignetnent

à Dieu nos adorations et nos actions de grâces y et

nous donner dans la perfonne de J. C. réellement pré-

sent fur nos autels un imercefieur, et la victimv^ qui

expie (es offenses que nous con^mettons tous les jours.

J. C. nous a tant aimés, et il a tant de bonté pour

nous, qu'après avoir une fois donné fur la croix fa vie

pour notre Réder-^ption y il veut encore continuer

d'être notre vi^me et de fe facrifier fur Tau tel, pour

les péchés du monde, en appliquant les mérites de h
paffion et de fa mort, aux perfonnes qui lui font re-

commandées par le Prêtre,- qui o re le facrifice, et en

faveur des quelles il le prie, foit quelles foient vivantes

ou mortes ; et J. C. lui-même, qui félon v" t. Paul, eft

toujours vivant pour intercéder pour nous , sen^pèr

vtvens ad mtetpellandum pro n bi (rd Hah 7. 2<; ^
employant, en qualité d'hoftie et de vi^ime fon inter-

cession en notre faveur . et éloignant, avec plus d'ef-

ficacité que Moyle, les fléaux du Ciel qu'ont provo-

qués nos crimes.

Penfez, Chrétiens ? combien vous ' tes heureux,

qu'un Dieu's'offre ainfî, pour vous, en holocaufle. >. e

manquez jamais d'aflîfïer ace divin Sacrifice; maisl

que ce foit avec un coeur pur et contrit . en rendant

intérieuremeiit à Dieu vos adorations et des actions

de grâces ; en lui addreffantvos supplications et des

prières ferventes: en renouvellant enfin la mémoire

de fa mort, dont ce facrifice de tous les jours efl la

commémoration, et le canal, par lequel les méritesl

et les fruits, en font abondamment communiqués àj

nos âmes. Dites donc alors, dans les termes de !'£•

gUfe et avec fon efprit : ô Agneau de Dieu, qui effacczl

les péchés du monde, ayez pitié de nous.
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Section Cinquiemb.

\Sur la Liturgie Latine, ou la célébration de la

Meise en langue latine»

D. Pourquoi dans votre Ëglife Catholique célèbre*

t-on la MeAe, et l'office divin en latin, et non pas

plutôt dans la langue vulgaire de chaque pays ?

R, C'eft pourque le fervice divin fe faffe d'une ma-
nière uniforme dans tous les lieux, et pour éviter les

changernens aux quels font fujettes les langues vul-

gaires, '

Z). Mais les iîdcles, principalement ceux qui n*en-

teiident pas le latin, ne feroient.ils pas plus édifiés^

fi l'on fe fervoit d'un langua^::' qu'ils entendilfent ?

R, La célébration de la Liturgie en la langue vul-

gaire de chaque pays (eroit fujette à de grands inconve-

nkns : d'ailleurs, il n'y a pas une fi flridle néceifîté

que le peuple entende la langue dont fe fert le Prêtre ;

car le Prêtre à la melfe ne prêche p?,s, il prie, il offre

à Dieu le facrifice pour le peuple ; et le peuple fait ce

que c'eft que le facrifice.

D. Comment peut'-on faire comprendre à des gens
lans fcicnce et fans lettre la fignification d'un office ré-

cité en latin?

R, Les Pafteurs^ ont foin d'inftruire les fidèles, et de
leur apprendre» dès leur enfance, la fignification de \sl

melTe et de l'office divin. La meffc d'ailleurs eft tra-

duite en la langue vui,«»aire de prefque tous les peuples,

et on peut la lire ainil dans les livres ordinaires de
prières, et on l'a traduite ainfl, non pas afin que le

peuple en récitât le canon avec le Prêtre» mais afin

qu'il pût en entendra la fignification, et s'unir avec
plus de piété au prêtre, loriqu'il offre en fon nom le

facrifice. Ceux des Protellans qui n'entendent pa& le

H latin.

Ni

k

M

«
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latin, peuvent audî confulter ces traduélions, et ap-
prendre ce que fignifient notre MeHe et nos Offices.

jD, Mais comment )e peuple pent-il s'i nir avec le

Prêtre, lorfqu'il offre le lacrifîce, s'il ne Tentend pas?

R, Dieu regarde plus le cœur que les lèvres, et

pour s'unir avec le Piètre, dans l'offrande du facriBce,

il fuffît d'avoir l'intention de commémorer avec lui la

mort de J. C.

Instruction.

L*£glire Catholique n*a jamais prétendu que la li-

turgie dût nëcefTairenieiit être célébrée dans une langue

inconnue au peiiple, c'eA ce qui paroitra évident) fi

l'on réfléchit que les langues Grecque et Latine font

celles principalement qu'elle a, dès le ce inmencement,
employées dans l^^ célébration de fon ofhcc, l'une, pour

l'Orient, et l'autre, pour l'Occident ; et l'une et l'autre

alors étolent univerfellemcnt entendues. Elle n'a pas

cependant non plus jugé néceflaire ou convenable que
la liturgie fut célébrée publiquement dans la langue

vulgaire de chaque pays ; c'efî ce qui n'eil pas moins
évident ; puHque, quoique le grec et le latin hiifcnt

dans les premiers fiècles de TEglife les langues les plus

univerfellement en ufage, cependant elles étoient in-

connues à plufîeurs nations qui avoient leur language

particulier, au moins aux dernières claiTes de ces peu-

ples, qui n'en connoifToient point d'autre que le leur
;

et rÈglife néanmoins ne leur permit jamais de célébrer

la meffe en leurs langues vulgaires, mais continua

d'employer les langues lavantes. On peut afilgner plu-

fleurs raifons jufles et folides de cette pratique.

1^. Parce que les langues (avantes étant iixées par

les règles de la grammaire, elles ne font point fujettes

auK corruptions et aux changemens que fubiffent les

langues



( 87 )

langues vulgaire». 2^. C'eft pour confervêr Tunifor-

mité danv le culte public de Dieu dans toutes les parties

de rEgUfe» toujours une quoiqu'elle foit partout ré-

pandue. AuiTi, ceux qui voyagent dans des pays

étrangers, trouvant que la liturgie Te célèbre dans ces

lieux en la même langue que dans leurs pays; peu-
vent officier, s'ils (ont Prêtres, ou aflTiiler aux ofHces

avec la même piété et la même attention que dans

leur propre pays, s'ils ne font que laïcs . mais dans les

Eglifes Réformées, où Ton pertnet dans la liturgie

l'ufage des lang/ies vulgaires de chaque pays, les Pro-
teflans de différentes nations font barbares les uns à l'ê*

gard des antres, tous priant ou lifunt dans des langues

refpeéïivement inconnues, et qui ne (ont entendues que
par les natifs de chaque pays en particulier. C'eddonc
fur de bonnes raifons que le Concile de Trente na pas

jugé à propos de permettre que la Meflfc fut célébrée

dâtia U langiie vulgaire de chaque pays. (Seil. 22. c. 8.j

Et fon but n*efl pas de tenir le peuple dans Tignoran*

ce; rien de moins fondé qu'une telle accufation ;

puifque le Concile en même tems enjoint aux Payeurs
d'inftruire (olgneufement leurs peuples, en langue vul-

gaire, fur tous les points ûe la liturgie. Ce n*eft point

fans doute là tenir le peuple dans Tignorance. C'eft

ainfi que les fidèles qui n*ont point de connoiifance de
la langue latine ne reçoivent point de préjudice de ce

que c^d dans cette langue que la liturgie efl célébrée,

puifque leurs Pafteurs leur en expliquent le fens, et

qu'ils ont d'ailleurs entre les mains une multitude
d'excellens ouvrages .publiés fm* ce fujct. On leur ap-
prend que le Prêtre ofiTre pour eux à Pautel un facrifice

propitiatoire pour les vivans et pour les morts, et ins-

titué par J. C. lui-même. C'eft afïez pour qu'ils puif-

fent s'unir de cœur au Prêtre, £t afTiiler au facrifîce

Hz avec

lis
Vif

i^

'
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avec piété, quoiqu'il foît célébré en une lingue qu'ils

n'entendent pas, et que TofFrande et le canon n'en foient

récités par le Prêtre qu*à voix baffe, et en fecict com.
me le prefcrivent les rituels de toutes les liturgies, tant

dans TEglife d'Otient que dans celle d Occident ; la

récitation de ces parties de la liturgie étant l'office pro-

pre du Prêtre,

Et de mcme qu^, fous l'ancienne loi, il fuffîfoit au

peuple qui étoit hors du temple, et qui ne pouvoit ni

voir ni^entendre le Prêtre qui oftroit le facrifice, com-
me on voit par l'exemple du facrifice offert' par Zacha-
rie, en St. Luc. c« i. v. lo. de même, dis-je, qu'il

fuffifoit au peuple qu'il connût que le Prêtre facrifioit

pour lui, et qu il s'unît à lui de cœur et d'intention
;

ainfi il efl maintenant fuffifant que le peuple chrétien

afiide avec piété et qu'il s'unide de cœur au Prêtre qui

offre le facrifice, quoiqu'il ne l'entende ni ne le voye à

Pautel, ce qui arrive fouvent, principalement dans les

grandes Eglifes, On pcjut faire même comprendre aux

aveugles» aux fourds et aux muets la part qu'ils ont au

divin facrifice, et l'intérêt qu'ils y doivent prendre.

Quant aux autres parties de l'ofïîce divin que l'Eglife

Catholique célèbre en la langue latine qui n'cft com-
munément entendue que des Prêtres, il n'y a encore là

rien qui doive être défapproiivè. Quoique le peuple

n'entende pas le latin, il peut encore s'unir de cœur
et d^intention aux Pfeaumes, au^ Hymnes, aux Orai-

fons que l'on irêcite ou que l'on chante, et dont il n'i-^

gnore pas qu'e(l compofè l'office de l'Eglife ^ et fi la

prière confifle cifentiAement dans l'éiévation du cœur
et de l'efprit vers Dieu, perfonne, fans doute, ne doit

fe fair« un . fcrupule de célébrer, avec l'Eglife, les

louanges de Dieu, quoique ce foit dans une langue

^u'il n'entende pa8.-^Ainfi il n'y a point de doute que
- les



( 89 )

ks RcTigteufes, qui, dans les communautés» récitenr

Toffice divin en la langue latine, que plufieurs d'entr'-

cUes n'entendent pas parfaitement» en s'unifTant ainfî

aux chœurs de l'Eglifet et à ceux des Anges, n'en reti*

rem beaucoup d'avamage fpiritucl, en louant ainfî Je
Scigneur,qui rc&arde plus l'uitemion aue le fon des pa*

rôles ; et qui efr plus honoré par tes fentimens du
coeur que par le bruit des lèvres.—Quand aux Ser->

mons aux prôiies» aux inftruâions ou exhortations»

c'eft toujours dans la langue vulgaire de chaque pays^

qu'ils fc £onty dans toute l'Eglife Catholique»

•

Exhortation;

Comme vous comprenez Tuffifamment ce que fîgnîfie

le divin facrince qui eft offert à Dieu en tous lieux^

comme l'avoit annoncé I« prophète Malachie ; unif-

fez-vous y, tous les jours, avec le Prêtre, en mémoire
de la paflion et de la mort de }. C faites de férieufea

réflexions (ur les fouffrances qu'il a endurées pour vou»
foit dans le jardin des oliviers ; foit devant les difFérena

triimnaux d'Anne» de Cayphe^ d'Hérode et de Pilate,

foit enfin fur le Calvaire»

Comme à la me fTe» le Prêtre ne prêche pas, mat»
qu'il prie ; quoiqu'il emploie la langue latine, vous
pouvez joindre votre intemion à la itenne, pendant
qu'il offre le facrifîce pour tout ceux qui y afiiflent avec
piété» Comme il l'oifre à Dieu en qualité de divin

holocaufte pour lui rendre l'adoration fuprême qui lui

eft^due, adorez-le en même tei||s en efprit et en véri-

té* Rendez-lui vos remerciemens et vos louanges pour
toutes les grâces que vous en avez reçues ; priez-le de
vous pardonner tous, vos péchés, par les^ mérites de ce
iacrlfice de propitiation. Que J. C, qui, à l'anttly efl

à U ibis viaine et facriiîcateur» pré fente et faAe con^
H 3

•
àbitxer

t

'

¥n^

m\
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nottrê lui-même à Dieufon Père vos befoins et voé
vœux. Toutes les fois que vous «(fiderez au fervice
diyîn avec piété, votre âme recevra avec abondance et

avec profit l'application des mérites de la paffion du
Sauveur. Priez pour tous les fidèles, et n»oubtiez pas
d'addrefler encore à Dieu vos rapplicat^ons en faveur
de ceux qui refufent de recohnoitre la Vërîtè de ce
grand myftère, et dont raveugleitienl eft d'autant plu^
déplorable, qu'il e(l plus volontaire.

m.

CHAPITRE DIXIEME. '
,

De la Pénitence^ et de la Conjejfion des péchés à
un Prêtre^

Ltt Péchés feront remis â ceux à qui vous les remctirez^

(en St« Jean. ch. 20. v. 23.)

Z>. Qu'entendez-vous par la Pénitence ?

\R. La Pénitence, qui fous la loi anciehne n'ét'oit

qu'une vertu» eft maintenant un Sacrement ifi^fBtué par

J. C. pour remettre à tous ceux qui font vérNàblemem
pénitens, tous les péchés commis après le baptême.

jD. ^l'eft-il requis de la part du pénhcnt, pùut
que ces péchés lui foyent remis }

R, Ç^*i\ foit vèritahlement contrit de ces pédiéi,

qu'il les confeffe (încèremem et entièrement au Prêtre,

et qu'il s'acquitte de la'^atisfaâion, ou ceâvre péniten^

tielie, qui lui a été impofée. Ce fonf là leB ditpofitioï^s

qui font requifes de la part du pénitent.* Mais c'eft le

Prêtre qui donae rabfolution^ et Dieu qui accorde)»

gmce oui juftifie le Pécheurs

JD, Par quel pouvoir agît lé Prèrrfe î

Sx»

n. Il

celui qu
fucceflci

D. Q
R. A

il leur di
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R^ Il n'agit pas par Ton propre potnroîf, maii par
celui que J. C. a communiqué aux Apfttrcs, et à leurs

fuccefTeurs dans le Sacerdoce.

D* Qjiand J. C. a-t-il communiqué ce pouvoir ?

R, Après fa Réfurreâion, lorfque fouffiant fur eux
il leur dit ; recevez le St* Efpritf les péchés feront re^

mis à ceux à qui vous les remettrex ; et Ut feront rete»

nu* à ceux à qui vous les retiendrez. (St. Jean» ch. 20»
V. 22, et 23.)

Z>. Ce pouvoir a-t-il èlé donnç à d'autres qu'aux
Ap6tres ?

R. Oui ; comme j'ai dit, il devoit infaillement paf«

fer à leurs succeflenrs. De même que quand il si

donné aux Apôtres le pouvoir de prêcheryde bapti(er

et de con/acrer, on ne peut douter que ces difFérens

pouvoirs n'aient été transmis à ceux qui leur ont ftic-

cédé par une élection, une ordination et une million

légitimes,

/>• Vous femblez faire de vos Prêtres autant de
Dieux

i puifqne le pouvoir de pardonner les péchés eil

un pouvoir divin*

R, Nous n*en failons pas plus des Dieux que N. S»

J« C. n'a fait des Dieux des Apôtres. Il en a fait

les inftruniens de fon pouvoir,^ comme, (bus l'ancien:

Teftamenty il fit de Moyfe et d'Aaron. Prétendia--

t*on que Dieu n'ait pu le faire f

£>• N'eft^ce pas aiTez de fe confefTer à Dieu f

M. C'étok fuffîrant avant que la Pénitence eut été

inftkuée comme Sacrement ; mais depuis celte îndU
tution« ee ft'eft point aiTez de fe coniefler à Dieu, il

faut encore fe confeflfer au Prêtre ; parceque la loi de

J. Ç» fous II quelle nous vivons, le requiert i et donne

en dAçiâe ti;ms au Piètre le pouvoir de noua abfoudre»

au nom de -Dieu»

*« I
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/>. La Confedînn faite au Prêtre» et Vabfolutlon

qu'il donne» dans la croyance qu'en ont les Catholi-

quest ne font-elles pas autant d'encouragements au

crime i

Hm C'eft tout le contraire* La Confeflion réprime

puiflamment la nature et les paflions. Et les condU

tions quel'on requiert pour la validité de rabfoUition

font bien- loin d être favorables au péché et de l'en»

courager. Et ce font, un examen foigneux de la conf.

cience» et la confeflion au Prêtre de tous tes péchési

au moins des pécliés mortels : une douleur vive de

les avoir commis ; un propos ferme et réel de s'amen»

der, et la satisfaâion à Dieu et au prochaioy pour

les péchés paflès»

Instruction*

** La Pénitence» dit le Concile de Trente, sefsioi!

<< 14, ch. I. la Pénitence n'étoit point un Sacrement
«< avant la venue de J. C« et elfe ne Teft point non
** plus, deptiis, pour ceux qui n'ont pas reçu te bap-
** terne. Or notre Seigneur Jéfiis-Chrifl a princi^

<< paiement tnftitué le Sacrement de Pénitence, lorf*

** qu'étant rcifitscité des morts, il souffla fur les dis-

•« ciples, leur difant •* Recevez le SainteEJprit ; ht
** péchés feront remit à Ceux'à ^ui Vâkt Us remettrez,
•« et ils feront ntenuf à ceux à qui vous les retiendrez»

** Et par cette action ù remarquable,, et ces paroles
'** (1 claires, tous les Pères, d*uR contentement unani*
« me, ont toujours entendu que la puifl'ance dfi re*
*< mettre, et de retenir les péchés, avoit été com-
** muniquée aux Ap5ires, et leurs légitimes Succes-
** seurs, pour réconcilier les- fidèles tombés en .péché
«• depuis Itf Baptême» C'eft pour^quoi l'EgUiA Ça-

f* tholiquC} avec beaucoup de raifqA^AjPQiidainoé ^-
trcioisi
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" trefois, et rejetié comme Hérétiques, les Nova-
<* iricnsi qui nioient opiniâtérment cette puiflfance de
" remettre les péchés" et le même Concile a pro-
nom é Anathème contre ceux qui diront « que la Pc-
** nitence, dans TEglifè Catholique, n'ed pas vèrita-
" blement cl proprement un Sacrement, inOitué par
" Jcsnç-Chrif^ Notre Seigneur, pour réconcilier à
** Oieu les fidèles, toutes les fois qu*i1s tombent en
** péché depuis le Baptême.** Ibid* Can, i.

Nous foutenons donc deux vérités eflentiellés.

—

premièrement que le Baptême e(l néceflaire pour la

rémiffîon du péché Originel, et de tous les péchés
aâuels qu*on auroit commis avant de le recevoir

;

fecondement, que la Pénitence efl un Sacrement né-
ceflaire pour la rémiflion des péchés commis après le

Baptême.' C'eft par le baptême qu*on obtient la pre->

mière remiflion ; U féconde» fe fait par la Pénitence.

Car, les hommes étant isufli tragilcs et enclins au pé-
ché, après, qu'avant le Baptême, comme l'apprend une
funefle expérience, il étoit néceflaire que ^Eelife»

outre le Baptême, eût un autre Sacrement, d'inmtu-
tion divine, pour la rémiflîbn^dfs péchés commis de«
Ï>uîs la réception de ce premier Sacrement, puifque,

ans la rémiflion des péchés, l'arae ne peut obtenir

le falut.

C'eil pourquoi Dieu, riche en miféricorde, con-

noiflant la fragilité de Thomme, a préparé et donné
un remède pour reflufciter à^ la vie de la grâce, ceux
qui en fe rendant de nouveau, depuis leur baptême,
les esclaves du péché et du diable, font réduits dans
un état de mort fpiritucUe, et ce remède n'eil autre que
le Sacrement de pénitence^ qui, en appliquant les mé-
rites de la mort de J. C* remet tous les péchés à ceux
qui font véritablement pénitens, (Conc. de Trente,

{<

i i

l
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feHr. 14, ch. i.) Il n'y a point d'exception pour aucun

pçcheur que ce foit, quelque crime, qu'il air commis,

pourvu que (a pénirence foit véritable. Qiielie con-

folation incxpliquable pour fous les pécheurs vérita-

blement pénitents! Qiie trifie et déplorable eft le fort

de Ceux qui méconnoiilent cette vérité I qi<i i/ayant

point de facrement pour la rémiilion des péchés com-
mis depuis le baptême» vivent et meurent dans leurs

péchés privés de ce remède! Il croyent en la pre»

mière rémiffîon des péchés qui fe fait par le Baptcme;

f}ourquoi ne croyent-ils pas en la féconde, qui fe fait par

a pénitence? La féconde n'e(l*elle pas aufli elTtntietle

et néccffaire au ialut que la première ? Nvft«ce pas

une vérité reconnue de. toua» que, fans la rémiflîon

des péchc8« on ne peut être fauve ? £t l'Evangile ne

fi'exprime-t-il pas aulfî clairement touchant l'inflitu-

tion divine du Sacrement de Pénitence» et le pouvoir

d'abfoudre accordé au Prêtre, que touchant l'inflitu.

tion du Baptême, et le pouvoir qu'a le Ptêtre de l'ad-

imnidrer? Il eft écrit touchant le Baptême : alltz,

infflgnt^ toutes les natianSf les baptifant au nom du

Père^ et du Fils et du Saint-E/prit, (en St, Matth. ch.

28» V. 19.) £t, perfonnç ne peut entrer dansleRoy«|
aume de Dieu, s'il ne renaît de l'eau et du Saint-Ëf-I

prit, (en St. Jean ch. 3. v, 5.), et touchant la Péni-

tence il eft écrit ; Recevez h Saint*Efprit ; les péchés

feront remis à ceux à qui vous les remettrez / et ilt

feront retenus à ceux à^ qui vous les retiendrez^ (St.

Jean, chi 20. v* 23.)
' Et c'eft au nom de Dieu, et

par l*autorité de Dieu, et non par aucun pouvoir hu-
main, que le Prêtre donne l'abfolution ; « Je vous
** abfous de vos péchés, au nom du Père, et du Fils

'* et du Saint*£fprit." Telles font les parois qu'il

prononce»

Mais,
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Mais, direz-vous, pourquoi n'e(!-il pas Tuffifant de
fe confeder à Dieu ?•—c'tft St. Aiiguftin qui va faire la

rèponfe. ** S'il éroif fuffifant de fe confeder à Dieu,
" dit-il, J. C.auroir dit envain aux Apôtres, les pé»
" chés feront remit à ceux à qui vous ht remettrez ;
" ces paroles n»4iiroicnt i Ivs de fens, et l'Evangile ne
« feroit plus vé/idique." Il eftnécefTaire de confcller fei

péchés aux P êtres, parceque nous vivons fous une
loi divine qui te requiert, C*cit prnirqu >i le Concile
de Trente définit que tous les fidèles, qui font tom-
bés dans le péché après le Baptême, pour en obtenir

la rémiflion, font tenus, de dr* it divin, de confe (Ter aux
Prêtres, tous leurf» péché» mortels, et chacun d*eux
en particulier, ceux mêmes qui font les plus cachés,

et qui ne feroient que centre les deux derniers précep-
tes du Décalogue, avec toutes les circonflances qui
changent la natiire du péché ; autant qi'''up«è un exa-
men foigneux de leur confcience, il& peuvent (c les

rappel 1er. Et le Concile anathématife ceux qui fou-

tiennent le contraire. (Sefs. 14. c. 5. et canon 71)

Qiielques uns objeâint encore, qu'à ce compte il

n'y aura qu'à aller trouver un Prêtre, et fe confefler

des plus grands crimes», et croire enfuite qu'il n'y a
plus de châtiment à craindre / et qu'ainfi lact.ntrffîon

que les catholiques t4>nt au Prêjre n!efi prvpie qu'à tn*^

coiirager les homnies au péché. . • Je répond qu'au
contraire c'eft le moyen le plus puiffani pour les en
détourner : que c'efl le frein le plus fort et k plus ef-

ficace» qui puiffe être employé pour réprimer les in*

clinations pervérfes delà tiatureçptrompue. Car peur
que la confeffîon foit bonne, et l'abfolution validement

donnée, il y a plufieurs conditions requifes. £t ce
font 1^. un examen fêrieux fur le nombre et la gravité

des péchés» a^t une vive contrition et une déteflation

fincère

i

-!i

II*"!
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fincère des péchés. 3^. la confedlon entière et dé-

taillée qu'on en fait au Prêtre; ce qui c(l un^aéle très

particulièrement humiliant. 4^. un propos ferme et

réel d'amendement. 5". raccompliiTement fid le de la

pénitence ou fatisfaétion, qui a été impose Or il s'en

faut de beaucoup que toutes ces pratiques, qui ne font

pas (1 faciles, fervent d'encouragement au pèche. Quand
la confeflion ne ièroitj qu'une invention de la politic*ue

elle feroit un moyen puiilànt pour réprimer et préve-

nir bien des e ^ ces et des crimes ; mais elle eft un a^e
de Religion, elle eft un Sacrement qui conf. re la grâ-

ce*} tant s'en faut donc qu'elle foit capable d'exciter

au péci é) qu'au contraire il n'y a point de moy^n plus

e6Bcace pour en détourner. Elle confole et fortifie en
même-tems les véritables pénitents, qu'elle réconcilie

avec Dieu, notre Créateur et Rédempteur, qu'ils a-

voient offenfé. Car c'eft J. C. lui-même qui fait en-

tendre à ceux qui iè repentent (incèrement et fe con-

feflbntavec les difpoiitions requifes, ces paroles conio-

lantes; /<rx pichés Jtr^t rtmis à ceux à qui vous tes

remettrez*

En un mot, pour croire l'inftitution divine du facre-

ment de Pénitence, nous avons les^ mêmes preuves fur

lefquelles nous nous fondons pour croire l'inftitution

divine du Baptême ; et c'eft la parole même de Dieu,

interprétée par l'autorité deja Sainte Eglife Catholi-

que, d'abord contre les hérétiques Novatiens ; et de-

p«(is, dans fes Concile» Généraux, tels que le quatrième

deLatrani celui de Florence, et ciplui' de Trente,

contre les fefbûres des derniers tems.

^ ExHOïtTATlON.

Rendes gràcesl Dieu| Chrétiens^ du pouvoir divin

qu'il
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qu'il a accordé aux Apôtres et k leurs fucceiTeurs, par

ces paroles i Us pèchesferont remis à ceux â qui vou- tes

remtitrez» Ayez-y recours auffi fouvent que vos be-

foins rpirituels le requerront. L'obligation de vous

humilier devant la juftice et la raiféricorde de Dieu

doit être proportionnée à la grandeur de la grâce qu'il

nous accorde dans le facrement* de pénitence. Pé*

cheurs» et coupables de tant d'offenfes, faites en l'a-

veu, non feulement à Dieu, mais encore à fes (V)inif-

très» de même que David pénitent» avoua devant le

Prophète Nathan, qu'il avoit péc é devant le beigneur.
'

Vous a\irez le bonheur d'entendre ces paroles confo-
'

lantes, qui vous réconcilieront avec Dieu^ Jf vous a^- *

ftus de vês pêehésf au nom au PèrCf et «Tu /i7i, // du
Saint Efprit,

Mais ne vous préfentez pour recevoir l'abfolutionf

qu'avec les di^iîtions requiîes : une confeflîon entière;

une véritable contrition; un propos ferme et fincère

dé vous amender ; une' volonté efficace et prompte
d'accomplir la fatisfa^ion ou oeuvre pénitentielle que
vous enjoindra lé Prêtre.

Quoique la rémi/Tion dés pééhés (bit un pouvoir di-

vin, ne le conteilez pas aux Prêtres ; c'efl Dieu qui

lé leur tomm^iiiqùe, comme autrefois il a opéré les

plus grandes merveilles par le miniflère de certains

hommes privilégiés. Vous reconnoiflez que dans le

Baptême, Tame eft purifiée parla vertu furnaturelle

^e l'eau et delà, prononciation de ces paroles ; Je t$

haptifey au nom du Pirey et du Ftts, et du Saint JË/prit» .

Et le. Baptême n'a cet effet, que par le pouvoir que
Oieu à communiqué à celui qui l'adminiflre ; or il en
eft ain£ du facrement de pénitence, lorfque le Prêtre

prononce ces paroles : Je vous abjous de voi péchés% .au
I nom

f

è

.<' {
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nm du Pire^ tt du Fib, tt du Saint FfprtK C'eft

Dieu lui-m^mequi confirme et ratifie dans le Ciel le

pardon qui vient d'r tre accordé. Dan» l'un et l'autre

facrement, c'ed l^ieu qui en accomplit les eHett fuma«
tureb et donne la grâce intérieur, en même tems que
le Prêtre les adminiAre, ièlon fon iniUtution. .

Ne tardez pas à faire pénitence ; ne différez pas de
jour en jour, mais faites ufage du tems préient, du tems
de miiéricorde, que le Seigneur votre I >ieu vous don-
ne, pour vous convertir à lui, avant qu'arrive le tems

de U juftice et de la vengeance, où vous tomberiez

coupables entre Tes mains, Réfléchiilè/. fèrieufementi

et faites de dignes fruits de pénitenGe^ aiin que vos

iniquités Vous ibient remifes, avant le naoment terrible

où VOUS ferez préfentés au tribunal redoutable, ju*

gez-vous vous-mêmes févèrement, félon le confeil de
l'Apôtre, aBn qu'unjour vous ne loye^ pas jugés.

CHAPITRE ONZIEME. '

Des Indulgences* '

Tout €i que vous aurez déiié fur la lerré, fira délU.

dans le Ciel St. Matdi. c. 16 v. 19^,

JD. Q^'emtendez-vous par une Indulgence ?

R. Ceft la relaxation de la peine temixnrelie due au^

pécbé^ après quel» coulpeen a été remHe par le fiicfe-

ment de Pénitence.
^

D* Par quel pouvoir TEglifê remet-elle la pèhte^

temporelle due au péché? C'eft^à la divine joftice qu'on

foppofè qu'il £aut fatts^ûre par cette peine temporelle^

comment l'Ectife ptut*elle en décharger i

R.

pies

courJ

AT

verfii
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R. Par rautorité de J. C. qui a donné ce pouvoir ù

fes minilUes.

D. Que faut-il faire pour gagner les Indulgences ?

R, Etre en état de grâce, et accomplir les œuvres

pies enjointes par Tautorité qui accorde Vlndulgence.

D Les Indulgences ne font-elles pas propres à en-

courager le crime ?

/<*. Non ^ elles peuvent au contraire opérer des con-

verilons.

Instruction»

Une Indulgence eft la rémiflion de Ta peine tempo-

relle due au pcchc, après que la coulpe en a été rcmilc

par le' Sacrement de Pénitence C'eft ce que pratiqua

St. Paul, dans le cas du Corinthien incefïueux. Car

nous liions que cet Apôtre adoucit la Pénitence qu'il

lui avoit impofée \ et qu'il lui pardonna, félon ion ex«

preflion, dans la perfonne de J. C c'c(l-â-dire^ par ion

autorité ; et cela, à la prière des fidèles', parcequ'il

jugea qu'une telle indulgence feroit plus avantageufe

pour le bien fpirituel du pcnitent, que n'auroit été la

lévérité de la pénitence. De peur, dit-il, qu'il ne foie

accablé par un excès de triftefle. (voyez la 2e £p. aux
Corinth. ch. 2. v. 7 et 1(X) £t c'eft dans ce fer^s^ que
Ton voit que s'accordoiem fré juemment les A^^^ilulgen-

ces dans la primitive Eglife, c^i ayant enjoint par ces

canons et fes conftitutions des pénitences très longues
et très rigoureufes pour les grands crimes, pour ceux
principalement qui avoîent été accompagnés de fcan-

dale, laiflbit cependant à la difcrétion des Evêques,
dans leurs diftriéts refpe^tifs, de remettre aux pénitens
ou une partie, ou le total,, de leur pénitence» foit en
€OQÛdésado9 dft 1^ ferveur de leur repentir, ou de leur

• I2 changement

11

I
i

'
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changement de vie ; ou à Tîntcrceffion des Martjrrs,

dans les tems de perfécution ; quand en un mot, ils

jugeoient que leur bien fpirituel le requerroit. Et c*ell

là ce que nous appelions une Indulgence.

Pour éclaircir ceci d'avantage, on dcît diftinguer

deux chofes dans le péché ; la ; oulpe du péché, et h
peine dunt nous refions redevables tnveis la divine jwf*

tice, pour l'avoir commis. La foi nou& enfeigne que
le péché eft remis quant à la coiilpe, et la peine éter-

nelle qu'il méritoit lorfque le pécheur, véritablement

pénitent* fait au Prêtre uneconfcHion humble et en-
tière, et en reçoit VàbfÀmon,
Mais Dieu réferve et eiige encore, autant comme

une léparation due à fa miféricorde outragée, que
comme un préfervatif contre de nouvelles rechutes,

une peine ou pénitence temporelle que le pécheur doit

accomplir pendant cette vie ; et comme il y en a bien

peu qui l'accompliflent d'une manière fufiirante, !'£-

glife, pour fubvenir à ce défaut, accorde des indul-

gences, fubdituant d'autres œuvres pics qp^elle requiert

des pénitents, et leur remettant à ces conditions la

peine entière, dont ils étoient Redevables.
' Mais, difcnt ici nrt adverfaires, quand le péché c(i

remis, la peine l'eft auffi ; comment, fans cela, pour-

roit-on dire que le pèche eft remis ?—à cela je réponds

que quand on dit que le péché eft remis, on entend

parler de la coulpe du péché et de la peine éternelle

qu'il mérite ; et c'eft proprement ce qu'on appelle la

rémiifion des péchés, félon la manière ordinaire de

s'exprimer de l'écriture. Cependant la mènne écriture

nous enfeigne, qu'après que le péché eft ainfi reini5,

il refte encore quelque peine à fubir. £t c'eft une vt*

rite dont chacun peut aifément fe convaincre, parce

que nous liions de David pénitent, que, quoiqu'a fon

repentir
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f«penflr fincèret le Prophète Nathan eût prononce

fon pardon ; << le feigoeur lui dit-ih a transféré votre
** péché ;" (t* liv* des Ron, ch. la. w^ ly Cependant
le Prophète luiannonca plufteurt châtiment rigoureux

qu'il étoit condamné à fubir pendant la vie | et les pé-
cneurt en font menacés de-fem^ables, qu'il» ne peu-
vent éviter qu'en faifam pênitencei ou en obtenant

-I

ce Roi connût par révélation que Dieu lui avoii accor-

dé le pardon de Ton péché, cependant il fe crut obligé

d'en faire pénitence pendant cette vie. Mail Dieu efl

plus Indulgent pour nous ; puifque non feulement il

nous remet la coulpe de nos péchés, par le facrement
de pénttenoe ; mais encore la peine temporelle qni leur

eft due, par l'Indulgence plénière. Que veulent dire,

en un mot, ces avis, cet exhortations que fait fréquem-*
ment aux pécheurs, la Sainte Ecriture, de faire des

œuvres de Pénitence î quel eft le but des canons de la.

primitive Eglife, qui enjoignent aux pécheurs repen-
tants, ces œuvres pénitentielles, ce que rEglife pra-
tique encore dans Padminiftration du Sacrement de
pénitence* finon de payer et annnlier la dette de la

"

peine temporelle, que méritent les péchés déjà con-
feilés, quoique ta coulpe en (bit remife par le facre-i

ment i c'eft cette peine temporelle qui iti\c du péché,,

après que la coulpe et la peine éternelle en ont été re*
nifes par l'abloliition donnée aux véritables pénitents,

dont on reçoit la rémiifion par les Indulgences, quand
on remplit ayec piété les conditions prelcrites par ceux
qui ont le pouvoir de ka accorder^ ''ft %u'on s'acquite

des œuvres pies qu'ils ont enjokitiss» v^

Ce poiiToir mt vient nolttt 4àê hommes» osais de.

13 Dieu-

•
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Dieo^mlmey qui «dit» d'abord à Sf. Pitney et enAittejt

tout les Ap6lMt,7#tr/ t§ fit vtut titrez fur la Urrtjt^

Taauffimdam û Ciêl^ 0$ tout eê f«# VQUt déliirtz/ur la

iêrrêf fera êuffi MU dam lit Citum, (Malt), du i6. v.

19. et ch. loi n \%^ Mais comme ce n'efl pu par

notre propre et privé jngemem qti'îl convient que nous
raHonnionSf fur ce fujet de controverfe, non plus que
fur tout autrcy voyoni ce qu'a décerné là*<Jetruf lei

Concile de Trente. 4* Le* pouvoir de confèper les In«
«< dulgences ayant été accordé par J* C. à I^Ëgiile^

** oui, dès les premiers terne même a ufé dé cette^pHif.

" npnce qui lui a été donné de Dieu \ le faine Concilo
'* ordonne er pronoiice qu'on doit garder et retenir dans
*' TEglilèy l'ufage dea Indulgences, comme très falu*

" taire au peuple chrétien» er approuvé par Kautoritè
** des faims Concilea4 et condamne en même tema
*^ d'anathfême tous ceux» ou qui dileitt qu'ellea fonr
'*^ imitiles) ou qui nient qur l'ËgitCi ait le pouvoir de
«* les accorder.'^ Ain$ s'eA exprimé le Concile de

Trente» en font décret totfthant* lés^lnduigenccsy en la.

continuation de la 1,^ Seflion. ,

Pour oue les Indulgences foient valides» ii> Csot» i^«

qu'eHes lotenr accordèea par une autorité légitime, a^.

que ce foit pour une cauie fciififante» et ilry aplutieurs;

conditions requiiesde la part de ceux auxquels clle»<

font accordées. Il ^t( quiis jeeçoivenf les Sacreonèma

de Pénitence et d'£uehari(He ; qu'ila faffeiit des priè««

lei^ A<t% jeunes» des' aum^nea; en un mor» pourga
gner cette rémiflion, il kut qu'ils s'acquiuent ponâu-
etlement des IxMinas œuvres enjoifitea par. ceux qui

accordent l'Iiidulgence.

Sillon confidèjreèieiiitMitceci^ on oomptendra-qu'il

ii>eft pas i» aifê de gacnér les indulgineea» uftmîmW^
fliagkeiit aos advwMfts. U-âiutaflmailiK pèséoMié.

u ment
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meAt» ef cè n*e{t que pte les aâet d'une vërirable fê^
nitence» que l'on peut obtenir le pardon de fca péchés^
et \% rémufiMi des peines qu'ils uni méiiiécs. Et Ici

Indulgences ne difpenfcnt pas de l'obligation générale

de fisice pénitence ; la pénitence 6tani une< obligation

îndilpçniabla f^nt J C a impofée à tcus les bommeK»
aux jttfies conmieaux pécheurs; aux juftet». afin qu 11s-

évitem le péché ; aux pécheurs», afin qu'ils fati^faifent.

ileJBftfce de Dieu, et qu'ils détournent fa colère;

Faitti et digttes fruiti de pémtenct i faim fimttntê^
ir Rcyaumê des Q'eux tfi proche t crioient i tous les

llointnesy. le Sauveur du monde et Ton faint préciirreur*

St. Matthwch. 3. v« 8« et ch» 4. v. 17»

IjKA Indulgenceadonc, non telles qu'il plaît » l'hé*^

féfie de les rcpréfeoter £tti)il(.mcm, mais telles qu'elles

iont enefièt^ er telles que l'Eglife Catholique les ac^

carder ne font nullement propres à encourager le cri»

«e^ mait plutôt i en détourner entièrement t car, en
les4iecaidant, l'Eglife exhorte et pre^e tous les pécheurs
de revcniii fincèrement à Dieu, et pour les exciter à
accomplie les bonnes œuvres enjointes pour gagner les-

Indiligences» elle ouvre libéralement tous les tréfors

db kl difriM» miférkorde^ et di£jpen(e avec profufioii

tous les dons que Ditu promet àoeiix qui par urvvéri^

tillticepemtr méritent d'être Ws ob^eia ^e.{it% grâces
et dat les faveurs. Or», tout cdar faos doute,, ne peut
qtfQptfer ki cooverfion d'un grand.nombre de pécheurs
es efigs(g^ 1er- fidèles à la peatifue des bonnes œuvres^
cet qubeft.ififuentîon principale de TEglife» er un des
premicriçiBieilft qui la dêlerminent à accouder dealnu
dttlgenoes>: er le total de ces beiuies oeuvre»^ accomplît
pot iecorp eaticr des fidèks» pour gagner l'InduU

geycc pié

w

fert, .w peot qu^dtrè confidtïâle^ très mé*
litipiifi^ qtutmi «iifnbU4'atlÎMitA^ 1» flomule «mier-leb

^ui9
'

bénédiâion»
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Moédiâiont eéledel, quoiqu'cllet ne^paroMent que

fmâ de choie, confidéréee en pttirriciilieret eu dèiaîl«

On peut faof doute abufer det Indulgencea» «ommo
de toute autre çhofe, mati ce n'eft point là^ une nûfon
pour les abolir, puirqu'elles font dlnilitution dhrine,

et qu*ellea font, conme dit le Concile^ Tpeste,. lârèa

fatutaicefaa peuple chrétien. Si Luther n*eut dirigé

fet inveâivet que contielea abua, et n'en eut preiTéla

réformation que d'une matiièra canonique, il aoroit

mérité plut6t d*être loué que blâmé. Maia en atta«

quant l'mftitution divine meane des Indulgeneea» et le

pouvoir qu'à l'Eglife de les accorder» il a montré qu'il

n'étoit dirigé que par l'efprit d'orgueuil et de révolte»

qui l'a conduit enfin au renverfement total de la Reli-

gion et de la foi. l'Eglife alors étoit fi éloignée d'ap-

prouver et de foutenir de tels abua» qu'elle u(a de tqua

Jet 'moyeni poflibles poiir les^ redrefler. Le Concile de

Trente en particulier» à Pexempfe des anciens Conci«
les^ forma un décret» qu'on peut lire i la fin de ^250
Seffion, où il fiatupit, qu'il ne falloit» folon Pancienne

et louable coutume de l'Eglife, accorder def Indulgen-

ces qu'Avec modération, et qu'il falloit ^entièrement

abolir, dans leur difp^aiatlon, le gain fordide qui avoît

été la caufe de tous ces abus.

TellQ ék donc en fomme notre croyance touchant les

Ind|il{|eiiçem quej. Ç« N* S, a lalfle à fon Kglifo lo

Miivoir4sleaaccord«r } et que, par fon pèttyokà Us
raAnvs de4'£glifob mus font l'apptieaiioiirdea mérites

de ûijpailioAet dé fa mort« pour acquitter rioa âmes
de .la dette de la peine temporelle dont élba deofieareot

encore redewibles à la divine juAice» apr^a-quelac^l*

pc du péché etû peine «étemelle qu'il mérlffît^osit été

ramifeapar'le Sacrement de«PéAitenat» c1e(b«li,ca^ue

ilott8aoâiiBOTiindbleeiicc%ttnoiiiiiadpiiiiwisp<4mi^
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ceux qui tes gagnent, ne préviennent pinfîeurt cfiâfU

mens temporels, qui, fans ces grâces^ euifent tombés
fur leurs têtes.

Les indulgences ainfi entendues font évidemment un
encouragement à la pénitence et à raccompIKTement
des bonnes œuvres, et ont fans doute proctiré la fanctifi.

cation de pludeurs perfonnes. Car pourquoi n'auruient»

elle pas cet eftet, piiifque pour les gagner on requiert

tant d'a£les et d'exercices de Pénitence ?

Exhortation*

Remerciez et louez dignement le Seigneur, qui dans

fa miféricorde a pourvu (on Eglife de moyens pour re*

mettre non feulement la coulpe et la peine éternelle

du péché, mais encore la peine temporelle. Comme
vous êtes pécheurs, et redevables à la divine jufiîce,

profitez des Indulgences, que I*£glife, munie du pou-
voir et de l'autorité de J. C», vous préfente pour vous

acquitter de vos dettes nombreufes. Mais pour tes

obtenir, ne vous préfentez qu'avec un cœur droit, con-
trit et purifié par la pénitence ; et accompliflez avec

pondualité les bonnes œuvres qu'on vous enjoint.

Combien de perfonnes, par les Indulgences* ont pbte*

nu un pardon général, et détourné des^^ châtiments

temporels prêts à fondre fur eux ? qu'elles vous foieht

fahitaires, comme elles leur ont été, et que ce ne (oit

point en vain' pour vous que J. C. ait adreffé ces pa«
rôles à St. Pierre et à fes fuccefleurs : tsut et que v»us
Utrez/ur la Urre, fera Hé dans ie Ciel ; el tout ce guê
vous délierez fur la terre^ fera délié dam le CieU (St.

Matth« i6. 19.) .

CHAPITRE
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CHAPITRE DOUZIEME.

Section Première»

Du Purgatoire.

Si Touvragi de quejqu*un eji brûlé^ il en fouffrira la\

perte ; ii ne laijfira pas néanmoins d'êtrefauve ^ mah\

€9mme en paJJ'ant par U feu. Si cujus opus arferit,

detriinentum patietiir : ipfe autem falvuserit \ fic-

tamèn quaH per ignem. i. Cor. ch, 3. v. i6«

R. ^
l»Eglifc

plus frè

et vrais

£>. Q
le Piir£;a

peines^

LeCo
tre; ««

D. Q^i*ententez-vou8 par le Purgatoire ?

R. Le Purgatoire eft un état mitûyen, cù lesame.%

oui, aîi moment de ta morr, quoiqu'elles foient en état

qe grâce et de juillce, n'ont pas fatîsfaît entièrement

pour leurs péchés, font détenues, jnfqu'à ce qu'elles . ^
ayent achevé de les expier, et qu elles loieni purifiées |c >'.

.^

de tOQte tache; oàrce que rien dé fouillé n'entren 1-, '•

dans le Ciel. (Apoc. ch. 21. v. 27.) nonT*
D, Trouve-t-on dans rEcrîturc le mot de Purga* r. -P "'

\ • -s "les incer

M "Onc* 1 1

font dé
'dis, ei

' fl digne
' donne a

'que lai

gatoire,

en

R^ Non V mais on y trouve le fens, ou la chofe qu'i

fignffie. *
.

D» Comment prouvez-vous le dogme du Purgatoire

R. Par l'Ecriture et la tradition, interprétées, non

par le jugement privé, mais par la fainte Eglife Ca« '^

tholîque.
^i,,^

2>, La doârine du Purgatoire n'eft-elle pas propf „„kjg'
j*^

à enhardir les hommes au crime» et à leur faire né
^,p . •

^

gliger la pénitence l J^^ ^/f-j

« dure dans

Le Coni
rècha la

wfcrîvez.

ifc Catho
uant à i

atériel de
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OUffrira /al

^auvé^ mm\

R. Non, e1t6 n'a point cet effet ; parce que dans

l'Eglife CathoKqiie on n'annonce rien plus fortement et

^lus frèqueirment que U nécedité de faire de dignes

et vrais fruits *de pénitence.

D^ Qtiellet font les peines infligées aux âmes dans

le Purgatoire ?

R, L'Ëglife n'a rien défini touchant la nature de cet

peines^ et le tems de leur duiée*

Instruction.

»pus arferit,! Le Concile de Trente nous enseigne fur

userît t nc-|içrc j
«« qu'il y a un Purgatoire, et que les

* font détenus font funlagées par le;» suffrages des fi»

HrUf et particulièrement par lé facrifice de l'autel^^

celte mat-

âmes qui y

\ 1* fl digne d'être agréé de Dieu : le Saint Contjle or-

^.^_ft!!"^?!!l ^°"'** '^* évêques qu'ils ayent un foin particuîiar

que la foi et la croyance des fidèies touchant le P|^r«

gatoire, soit conformes à la faine doârine qui npus.

en a^été donnée par les. Saipts ,Pête>y et par les.

Sai;it's Conciles, et quelle leur (bit partout pi et hiée

et enseignée de la forte-—qu^iîs'pe pei mettent puînt.

-y - non plus q,u*6n avance ni n'agi|e sur ce fujet de.« chf^.
de Pw^g*"lfcsîncertaiiies,et qui ont,une apparence de ffu/Teté*'*^

onc. Trid. fesi, 25y discr. de Pur^at.)

Le Concile de Florence, cent ans avant que Luthét
ècha la r^orination, aVoit défini la même doéirine;.

>ient en état

entièrcmenii

i ce qu'elle

nt purifié

n'entreri

i chofe qu'

Purgatoire

rêvées, no

Eglife Ca

[lufcrivez-y, c*e(l tout C9 ùue deniande de vous» l'^*

ileCathoUqMe.:^ _
'luant à ce que quelques écrivains ont publié d'un feu,

tériel dont les ames/oi^t Wuléés pandani uncectain,

PJ*.P'°Pîl>mbre de joursi de mois et d'années, ailîgnant au.
r faire "^ftigatoire une place sur les confins de TËnfer, et fbu*

ant qju'il n'y a de différence entre les toiirmens qu'on
uic dans l'un et Tàutre lieu que dans leur durée ;

ce

u\

\%

!$i

Ci

9
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c« ne font point là des tri ides de foi, et perfonnes

nVA obligé de les croire ; nous n'entreprenons de cié.

fendre ici que la doârine de I E^life enleignée dans Tes

fymboles, et définie dan» le.«> Conciles généraux» et

le» pratiques conformes à cette doârine ; mais nous ne

nou)) engagerons point à fou tenir les opinions des écri»

vélins particuliers, .

,

Nou« croyons que ceux qui meurent dans un éiat

de perfeâion et de fainteté, iouiflênt inmiédiatement

après leur mort de réternelle félicité ; et que Ceux

au contraire qui meurent en état de péché mortel, et

d*impénitence, ont pour partage l'enfer, où il n'y al

plus pour eux de rédemption. Or n«)us croyons que,

comparativement aux autres, le nombre de ceux qui

mènent fur ta terrç une vie afl'ei pure, ou qui meurent

eflez fâintément, pour piller incontinent de ce lîtude

mifère au féjour du bonheur éternel, ïi'eft que petit et

ihcônfidérabiè ; et nous ne croyons pas cependâiit que{

tOu;i ceux qui n'ont pas atteint à ce dép/é de perfec

tiohp foient àflez indignes pour être jettes dans les té-

iièbres infertiale^. Ce feroit là unedeferpetante ma-l

Xîme, On y remédie, en reconnoiflant, feton la doc.l

trine de rËglifé Catholique, un lieu irHermédiaire|

entre le Paradis et l'Enfer, un troifiènné lieu, qui eft le

Purgatoire, où font détenues les âmes, qui au momentl

de la mortf font exemptes de péché mortel, mais dontj

la juftice nW pas entière, et qui n'ont pas fatisfaiu

pour la j>eine temporelle due aii péché, quoiqu'ils

avent obtenu la rémiffii n de la peine éternelle. EcuuJ

tons l'explication que nous fait Saint AugulUn, dccij

point de notre créance* ** On ne dotite point, dit 'i\

** qiie les araesdes morts ne puilTent être fcùlagéc
** par la piété de leurs amis qui leur furvlVént quar
** on offre pour eux le facrifice du Médiateur^ oiî qu'c
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« doi^ne pour eux des aamônet dans l'Eglife* Leg
« âmes» qui pendant la vie, fe font rendues digneg de
<< ce fecours, font ainfi foulagécs.

*f Le facrifice des auteU et les aumânes, qu'on ôf-
** fre pour les fiiièles défunts, font oflTeris en aâions
" de grâces pour ceux qui font entièrement faints, et
** en propitiation, pour ceux qui ne font pas entière-
'<' ment méchans. Pour ceux dont la malice eft ccn-
" fommée, les lacrifkes qu'on offre pour eux ne leur
" font d'aucun avantage, mais confolent en quelque
<< maiiière les vivans. (Enchirid. c. 109.

On prouve la doârine du Purgatoire par ces paroles

de St. raul : ** Si fouvrage de qHelqui*un efi brûlée il

'* enjouffrira la perie^ ii ne laijff'era pas neahmeint d*ê»
** trefauvey mats comme en paffant pqr lefeu* (i.cor.
c. 3* V. 15.) et par ces paroles de J. C, au 12 ch. de>

St. Matthieu, v. 32. Si quelqu*un parle contre le Saiett

Fjpritf il ne luifera pardonné ni dans ce monde-ci, ni
dans Vautre* Sur quoi St. Auguitii) oblerve qu'il y a
des péchés ^ui font remis dans l'autre monde. Or il

ne font remis ni dans le parfidis m dans l'enfer } par
conféquent il y a un troisième lieu. Mais cette ré-
miflion des péchés ne fe fait qiie quand la jufticede
Dieu eft fatisfaite. Car il eft jufte que Dieu '|>uni(Ië

audi bien dans Pautre monde que dans celui-ci. Les ,

pénitents donc qui ont négligé dans celui-ci de fatis»

faire à la juftice de Dieu, fouffriront dans l'autre jiif-

qu'à ce que la juAice de,Z>ieu foit fatisfaite, et ils

n'entreront dans le Ciel, (ju'après qi^ Uurs âmes fe^
ront purifiées de toute ^uiilurrj» |fe ,

/"

Quant au mot Purgatoire, dont cettaînrs oreiUes ie
trouvent tant ôfienfées, c'eft un terme que l'Êglife
employé pour exprimer ce qu'elle croit d'un état mi-
toyen où les âmes foulFcent et font purifiées» Et quoi-
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^*on ne trouve pas ce mot dans l'Ecriture, on y trouve

M chofe et le fens qu'il fisMfîe. G'cH amfi que dans

nos fymboles d'autres myn^fes de notre foi font expri-

més pat des mots qu'on ne imite pas dans l'Ecrityre,

tels que la Trinité, la Confubftantialité, l'Incarna,

tion.

Nos adverfaîres objeâent contre le Purgatoire ces

paroles de l'Ecriiure, fo/'t que tarbn fmhe du tSté du
midi êu du /eptfn/n'on, de quelque cité qu^ilfeit tombée

iéy demeurera (Ëccles. c. II. v. 3.) Mais c*c:it impru.
demment qu'ils concluent de ces paroles que toutes les

amesy desquelles font féparées de leurs corps font

auHitôi placées ou dans le ciel ou dans les enfers ; et

que par confcquent, il n'y a ptiint un troifième lieu,

ou un Purgatoire. Mats les paroles du texte fignifient

feuleinei\t que les âmes au moment de la mort, (e trou,

vent dans un état tîxe et immuable de falut ou de dam-
nation, qui ne prouve rien contre l'cxiftence et la vé«

rite du Purgatoire, puifque les âmes qui y font déie-

nues» font dans un de ces deux états, c'eil à-dire,

l^tat de iatut^ étant deitinées immuablement à jouir

de la félicité éHernelle, quand elles auroni comme paf-

fé par le feu, félon le texte de l'Apôtre déjà allégué;

fietami^ quaft ptr ignetk,

. Ils objeétent encore ces paroles de l*Apoçalypfe ;

Heureux les morts qui meurent dans le Seigneur I car

dès mainUmtnt Vejprit dit qu'ils Je repoferont de leurs

travauxn,' Car leurs eeuvres lesjfuivent^ (ch* 14. v. 13.)

Ces patoiesy difeiit/no» adverlaires, ne prouvent-clles

pas qu'il n'y a poii|pde Pur|^toire pour ceuxqui mep-
réiBt:^Mis le Seigneur, ou dans l'état de gracè, puiique

ce ne feroit pas fe repofer de fes travaux, que d*ètre

dans un tel état de foulFrance }—il eft aifé de répondre

que ce texte doit pirçprement s'entendre de ceux qui

r;w meurent
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meurent dans un ctat de fainteté entière et parfaite;

ce font^là, félon le (lyle ordinaire des écritures, les

bienheureux qui meurent dans le Seigneur. Mats on
peut encore l'appliquer aux âmes du Purgatoire, puif-

qu*éiant alTufé^s qu'elles feront fauvées éternellement»

elles n*ont plus à craindre ni la damnation ni aucun
danger, elles n'ont plus à redouter ni Its perfécutionsy

ni la malice de leurs ennemis ; et quoiqu'elles foient

dans un état de fouffrance, elles foiiffrent avec réflgna-

tion et avec amour» elles ne font point privées de tou-

te confoiation d'en haut, elles favcnt que la gloire et

le bonheur fuccèderont à leurs peines ; et on peut dire

d'elles, en quelque manière» qu'elles fe repofent déjà

de leurs travaux.

Mais, di(ent-ils encore, }. C. n'e(l-il pas mort pour
nos péchés» et n'a-t-il pas fatisfait entièrement pour
eux par fa mort. Quel befoin a-t on donc encore de
pénitences» d'ingulgences et de purgatoire» pendant que
tous conviennent qu'il n'y a aue fes mérites et fa mort
qui puiflent dignement et parfaitement fatisfaire à Dkuf
Nous répondons que Quoique J. C. foit mort pour nos
péchés, il faut cependant que les mérites de fa mort
foient appliqués a nf»s amcs par les facrements, les

œuvres pénitentielles et les autres moyens qu'il a éta-
blis ; autrement, fous le prétexte que J. C. eft mon
pour nous fauver, nous ne recevrions plus aucun fa-
crement, nous renoncerions à la pratique des bonnes
ceuvres» et nous tomberions réellement dans cette rnême
impénitence» dont nos adverfaires, dans les chapitres
précèdens, nous reprochoient fauffement» que la doc-
trine catholique du rurgatoire et les Indulgences» éiolt
l^occafion et la caufe ; la mort enfin de J. C, nous dîf-
penieroit de tout retoâr de notre part. Qiielle maxime!
quelle- pernicifufe erreur ! celui qui nous a créé» et

» K a qui
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qui noNs a rachetés fans nous, nous fauvfra*t-îl donc
(ans nous ! n'exige-i-il pas que nous coopérions à fa

grâce i n*<i-t-U pas inftitué la pénitence pour ciHicer

leji poches commis après le Baptême, comme il a éta»

Mi le Bjpt^me pour nous délivrer du péché originel }

la foi nous enfeigne égalemem U nécemié de l'un et de
' l'autre Sacrement, pour obtenir la rémiflion des pé*
chés* L'on ne peut contefter la néceifité de la pénU
tence, après que J. C. a dit fi formeUementf Si vous
nefaites pénihnct vûut pêrinz /9ys» (Luc. 13. 5.) £t
c}ttoique J. C. ait fatisfait pour nos péchéa» cependant
il ne nous a pas exemptés de l'obligation d'en faire

pénitence, mais, coname dit St. Pierre, il a Jouffert
pour noutf nous laijjant hxempîe^ afin que tiêus/uiviom
/es pas* (i. Pet. c. 2, v. 21.)

£n un mot, ce n'eft pas par l'dpfit privé,.ni dos hé«

reliques, m des catholiques, que d»it s'interpréter Té*
crituset et ce n*e(l pas 1^ raifon hiMnalae qui doit pro»*

noncer, touchant les myflèfes de la foi «c'ed a U(aini«*

Eglife Catholique feule qu'il apparli«fii de prononcer

furies myftèreset d*interpreter l*£critui«| le mondb
eii devenu chrétien en fuivani fa doârine, et en fe

foumettant à (on autorité ; et dans tous les fiècles, ce

fut toujours par une docilité et une foumlflioà fembla*

blés, que les fuie les fe pi^fervèrent des erreurs et des

héréfies qui s'èlévoient. Or l'EgUfe, dans trois Conciles

Généraux» le quatrième de Lai^an,^ et ceux de Flo«

iieoce et de Trente, a prononcé louchant le dogioe du

Puigatoire. Dans toutes les anciennes liturgies qui le

font confervêes, on fait mèmQÎre des morts, et on trou*

ve des prières en leur faveur* Les anciens Pères re*

commandent dans JLsurs écrits U même pratique et U
nicme drjdrine. Enfin, dans TEglife chrétienne» il

Q*y a aui^un point de foi» eofsLVCUi de qui U Tradition

dépofc,,

_ »
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dSpofe, d*une towitèra plus untnifBt et plut univerfello-

Guc celui du Purgatoire, et la pratique de l'Eglife ca-

tholique de prier et d'offrir le (acrifice pour lea mortSj

dont nous traiteront^ dans la (eâion fuiyante».

EZRORTATIOir»'

Chrétiens I dans ce myAère» la juftice "t 1â pMX de

Dieu s'embraflent, félon l*expreflion du Ptophète ; la

miféricorde et là («vérité fe réuniflrnt 1 Dieu punit et

il pardonne ! les âmes fouftrentt et leurs fouffrancet 1er

préparent à la gloire et à la félicité l attributs à.lafois

redoutables et conTolans de mon Dieu 1 vous me £cap—
pez de terretir, et vous m'enflammez d'amour l.

Les aotes» dans le Purgatoire, trouvent leurs tour»

ments dans l'excès de leur charité. £lles foupirent aptes

la vue et la pofleflion d'un^ Dieu qui feul peut remplir

le vuidede leurs coeurs^ qu^ fciil peut remplir leurs*

défi rSy et les rendre heurcu (es* £t quoique leur cap»-

tivtté doive être limitée, qu'il eft douloureux cependatK
le fuppltce qu'elles endurent* privées du fouverain bien!

Evitez ces.peines9 chréiienr! obtenez par la confeflioa

laiémiflion de vos péchés» et des iuaperfcâions mémo
les plus légères ; embraflez les exercices de la pénl*-

tence, profitez «îés moyens (^ite TE^life ¥ous préfisnte

en vous accordant les Indulgences, pour yous préfère

ver des ardeurs de ce feu purificateur. Recevez Itm
maux de la viecomme de jiûles châtimens qu'ontmé-
rité vos crimes», comme un Puigaioire moins fév/ère

que celui de l'autre vie. Acceptez-les comme de 1»
main de la miféricorde de Dieu avec la plus grilode-

foumiflion et la plus ardente charité, afin qu'un jour
vous ne tombiez pas dans les^nsains de Iv divine ju(^

Kj; SeCTIO»

W'
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StCTION SiCOKDl.

De la Prière four les Moris,

Cefi unt fenjétJainfe etfalutatrê di prierpour les mort%

afin qu'il» Joient délivrés de leurs péchés, 2. liv. des

Macchabées ; ch. 1 2* 8. 46.

jD. Sur quel garant vous fondez*vou8 pour prier

pour les morts ?

R, Sur les paroles de l'Ecriture qui viennent d'être

alléguées» qui en parlent dmne nianière claire et for-

melle, et qui recommandent aux vivans de le faire.

D, Qiielle peut-être l'autorité des livres des Mac*
chabées, qui ne font pas dans le canon de l'Ecriture }

R. Les Protcftamt les «xfluent du canon de l'Ecrî-

turc, mais l'Eglife catholique, d'après l'Eglife primi^-

tive, les y met,
D» Sur quoi vous appuyez^-vous encore pour prier

pour les morts )

ff* Sur la pratique de l'Eglife, dans tous lesHècles

paiïes; fur la tradition et la doârine pofitive des an*

, ciens Pères ; et les décrets des Conciles Généraux.
D, Comblent favez-vvus que les prières peuvent

être utiles aux morts i

' R. Comme nous fcavons qu'elles le font aux vivans*

Nous ne trouvons nulle part qtie les morts foient ex-

ceptés, et que les prières leur foîent inutiles.

^ D, Comment Içavez vous que les âmes pour lef-

quèlles vous priez loiu en Purgatoire, et ont-befôin de

vos prières ? -

R. Quand les âmes, pour lefquelles on prie, ne fe-

roient pas dans cet état moyen, ce n'en ferait pas moins

de notre part un aâe de mifericorde et de chs^rité, qui,

(ans doute, ne leftcroit pas fans récompenfe.
Instruction,
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>f;.'*» "f Instruction'*
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luCTlON.

En imut enfeignant t'exiftence d'un Pureatoire, PE-
glife, en mèfiie ten>8y noua enfeigne que les âmes qui

y font détenues peuvent être feconrues par nos prières,

par les aumônes, et principalement par le divin facri-

ficede i'autel. Nous prouvons cette vérité* par le livré

des Maccl^ibèes, où nous lifona que '* Judas Mac-
** chabée ayant recueilli d'une quête qu'il fît faire
<« douze mille dragmes d'argent, les envoya i Jérufa-*
« lem, afin qu'on offrit un facrifice pour les péchés de
** ces perfonnes qui étoient mortes ; ayant oe bons ef
<< religieux fentimens touchant la réfurreâiun ; car

^'s*il n'avoit efpéré que ceux qui avotent été tués ref-
<' rufscitcroient un jour, il eût regardé comme une
''^ chofe vaine et fuperfiuede prier pour les morts—

>

<< c'efl dona une penfée fainte et falutaire de prier pour
*' les mopts^ afin qu'ils foient délivrés de leurs péchés,

(a liv. des Macch. ch.' i2* v* 43:, 44 et 46.)
Or, l'Eglife Catholinue reçoit comme canoniques

ks deux livres des Macchabées. Le Concile de Trente
Ica admet comme tels, appuyé fur la tradition. On
prouve par le témoienase de St. Auguftin, que dès les

premiers (îèdes, ils -etoient reconnus pour canoniques ;

4IS les cite lui«*même comme tels, au v8 liv. de la

cité de Dieu, ch, 37* et au 1. i. dt eurâpro m»r$, c. 7.
Comme avoit fait avaiit lui St. Cyprien, (£p. 55. ad
Ç^nut.) ils (ont insér^ dans les canons de l'Ecriture

donnés par InnoiKent I. et le Pape Gélase, ainfl ôue
dans celui du 3e. Concile, de Caithage. Enfin les

Juifs ont toujours admis ces livres comme une conti-.

nuation de leurs hiftoires facrées, et ont toujours re«

tenu la pratique de prier pour les morts.

L% piîere poufLlesmorUeft une tiadkioa iinif^erfdltf
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dé TEglHe Chrétienne ;. on la trouve dins toutes lès

anciennes Liturgies ; elle eft définie dans trois Con*
ciJef Généraux, la 4e. de Latran, ei ccai de Florence
et de Trcnia ; et alla cft claîiameni aniaîgnée dans lei

écrits des anciens Pèrea.

TertuUien, un des plut anciens, faifant la defbrsp*

tion des nusurs et de la conduite d'ude veuve fidèle,

dit <pi''ellc prie pour l'ame de ibn époux, Qu'elle de*

mande poi)rlui du foulagement et 4|u'elle oMerve ion

anniverfaire, ith* de Mon$g* r. tOi '>y >

Sr, J>ean Chryfoilonie enfeigne la .m6me doârkie :

** Ce n'cft point envain, dit^il, qu'on ofFre pour les

*^ morta des oblations, des prières, des auméne».
** C'ed le Saint*Erprit qui a ordonné tout cela, afin

^ nous nous fecouiions les uns les autres,** HomiL 2r«

in A£U <* Les Apôtres, dit«il encore, ne nous ont
^ point enjoint envain de faire mémoire dea morts
*^ dan» les .faints et' terribks myOèrei ; parcequ'Hs
•* favoient qu'ils en retirent de grand» avantages.

^ Car comment Dieu ne fe rendroiMi pas favorable

<^ poui' eux, pendant que tout le peuple, ainft que le»

¥ Prêtres, ayant les bras étendus, et la viâime re*
M dou^able étant préfente, nous prions pour etlx^
^ Voici ce que je vous dis des fidèles défunts; (Uo«»

V mil* 3« in Phil.) SecourOnsi^les donc, dit#il encor-Oy

«- en fa 41^ bomr fur U. ie« Cor» ; car >nau»avona en^
M ira no» mains l«i faccifice expiatoire pour tout l«

<< monde, c'eft . pourquoi nous prions avec coniiancfl

M pour tous, et nous les nonnàofts avec les Itfartyn,

¥ les Confcifeurs et les Piètres* Cas nousneformona
^ tous qnTun même corps, quoique- quelque» nMm*
^ bcea parotâfent plu» honorable» «t plus* nobléa qae
^ les autres ;. et nous pouvpn» peut-itre taut obtenir

¥ U4i. ptfdQii.cAtioii pat. oofepiiitrcs el^ «pt obt|t4oÉis,

\h 5* et
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** et l*interee(Iioii dci Saints que nous nomiBoni a?oo
" eux."

St. Cyrille de 'Jérufaleni enfeîgnt aufli clairement

la même doârine. ** En dernier lieut dit-il, nous
'* prions pour lotis ceux <^ui meurent parmi nous»
** croyant procurer à ieura âmes le plus grand fecours,
'* en employant Iv faiot et vénér bk Sacrifice, pour
*' plaider en levr faveur/' Cut. Myfi» 5.

Mais perfonne n'a parlé fur ce point d'une manîert
plus formelle et plus précife que Sr* Aueudin* <* Par
'< les prières de la Sainte £glifc» dit ce rère, par le

" facrificefalutaire et les aumônes, il n'y a pomt de
" doute que les morts ne fuient tellement feconriis»

^* que Dieu n'agifle envers eux avec plus de mi(éti
<< condeque leura péchés oe le méiiteaL" (Serm. 127.
•u la de Verbt Xkomt)

lidJîiiaiileKff»: *^l^t lifons dans le livre des Mae»
" ûabèei, qu'en effirlt un iacriftce pQur lea morts ; et
** ouandeane le litoii point d^na Ir'aucieA Tenamenr;
M Tfutoailé de 11£glii((B:.qi4i e(l claire fu» ce point, eft
** d'un poids <;onnaéfaMe. On fait la recommai|da«i
" tion des morts paimi les pri^s que le PrAtre a«
<' drcflè à l'eutel eu Seigneur Notie Dieu • (àt eupâ,

fipo mùrtmskj
Mats quel Itefoin y a*t«ir de citer d'avantage lee

PèrM»^our établir ce point dei trjidition, pepdant que
CaUiA>biL*mcifie avoue ingénuement, que, *< ^endani
M l'e^Mce.db plua de tsei^e centa ans» (et à pieient, il

faudroît dire aulntre centa ans) « c'étoit une coutume
" reçue que l on &t dea fiippltcations pour les morts l**

(Inil* Chret. I* %, c, 5. sea% lo.).

Kemnicei Luthérien rigide, con/eiTe auifi qu'OrU
gène, Ambsoife, Prudent, Jérôme» Auguftjn». I^^pio

phaçtej Chiifoftftme» cm eoleigné qu'il falloit prier

: pouï.

t
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pour les morts. (Examen du Conc. de Trente, pages

Mr. Thorndike, écr* 'aîn célèbre de TEglife Angli-
cane, recor)noit non feulement que la prière pour les

morts eft fondée fur une tradition ancienne, mais encore
que cette doârine eft véritable. *< La pratique de !'£•

^* glife, dit-il, d'intercéder pour eux, en la cfelébra-
** tion de TEuchariftie, t& fi générale et fi ancienne,
^ qu'on ne peut pen(er qu'elle fe foit introduite par
*' impofhire» fans faire retomber l'accufation fur tout
** le Chriftiamfmc." (Juftcs poids et mefures, c. r6,)

L'Kvêqne Forbes, rrèlat de TEglife Anglicane, don-
ne aufTi à cette pratique une entière apptobaticn. £-
coûtons fes paroles. ** Que les Proleftanrs, dit-il, cef-
** fent enfin de rejetter comme illégitime et vaine,
*^ l'ancienne pratique de prier et de faire des oblationt
*' pour les morts, reçue dans toute UEglife Univer-
*' (elle de Chriil, prcfqfHe depuis letems des Apôtres,
*' Qu'ils refpeélent le jugement de TEglife primitive,
<( et qu^ils admettent une pratique à la quelle la pro-
*' feilion ininterrompue de tant de fiècles donne tarit

<* de poids et de force / et qu'ils obfervent en public
<* comme en particulier ce rit, comme légitime et u^^

« tile, et toujours approuvé par TEglife univerfelle,

« fî non comme commandé parla loi de Dieu et ab-
<< (ohiment nécctiaire ; afin que par ce moyen, on
<< puiflfe enfin rendre au monde chrétien une paix que
*< tous les hommes honnêtes et éclairés déiireiu avec
« tant d'ardeur." (Difcours lui le Purgatoire.)

Quelqu'uns objeâent que nous ignorons il les âmes
pour leiquelles nous prions ne font pas en Paradis, et

non en Pui:gatoire, et par conféquent n'ont pas befoin

de nos prières... t. Nous répondons, que quand un

pèrci une mère» un amiy pour les quels nous prions,

ignorant

î
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ignoraTft en quel état il» font, ferment non en PnrgsN

luire» maH dans le Gtef, notre piété ne perdroit pas (fm

prix ç l'ce vrc de inîfé#icoidc qu'-* n«)U> rc»r.p^iri(>ntt

noii^feroit au moins avan^ageufe à nous méinc.% Il tft[

,

mieuxde faire trop d'p>ières p<<Ur les motiSy que de*

n*tn point faire alTeZk

Mais siipposons que les ames pour tes quelles nir

prie foient en enfer, et perduts fan* rdToiiFePy peut-ol^

prier pour elle^? et fi On ne le peut pas, comment
peiit-on j (lifier la pratique des Catholiques qui prient;

•n géoê al pour tous ceux de leur communi m. ...A

QBlte objeâiuu nous répondons, qu'il n*y a point en*^

core là d'inconvénient. Comme, à l'heure de la mort»

nous ne connoàiTons point l'état intérieur des ames»

nous réfervons notre jugement dans un ca? où Dieu^

ft:uLe(l juge,. et nous iaiflons prévaloir la charité, qui
el^érant tiMJ jours plus favurai>lement, prie pour toua

cçMX qui meurent dans U vraie foi; fachani que fi

ceux po^r les quuls on prie ne peuvent pas en recevoir

iie loulagamem, nos prières au moins ne feront point;

i|iuiiles pour n^M^^^yet félon la parole du Psalmifte^ re^
reu>urneront dans notre fein. (Pf. 34. v. 14 j

Mais après tout, obje(Stera^t*on encore, notre doc#^

trine du Purgatoire, et notre pratique de prier pour
les morts,^ n^ font-elles pas propres à enhardir les^

hommes aux crimes, et à les engager à négliger do^

faire pénitence ^ Réflexion mal fondée. Quoique desi

hommes pervers puifTent abuièr de . la vérité» comm9
de toutes les bonnes chofes, nous ne pouvons corn-'

prendre néanmoins comment Tefpérance d'être deli-

vré un jour des peines du Purgatohre, pourroit enga-
ger qui que ce foit à s'y livrer avec tant de facilité et

de déterminaition. D'ailleurs, l'Ëglife Catholique, en
prêchant la vérité du Purgatoire» prêche auffî la né-

ceffitc
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ceflîté {le la pénitence ; et elle enfeigne aux fidèles,

que ce ne fera pas dans le Pugatoirei mais dans Tenfer,

qu'iront ceux qui font hardis à commettre le crime,

et qui négligent de faire pénitence. Si quelques li-

bertins n'obTervent point la doctrine qu'on leur en-

feigne, on ne doit pas l'imputer à la croyance d'un

Purgatoire, mais à l'incrédulité et au mépris d'un en-

fer. Or, nous le demandons, ne trouve t-on des gens

qui bravent l'enfer, que parmi ceux qui croyent au pur-

gatoire ?

i Concluons donc que c'eft une œuvre de miféricor-

de de prier, tant pour les vivans que pour les morts.

Les prières et le facrifîce qu'on ofiîre pour les morts,

les foulagent, et coniblent en même tems leurs amis

qui leur iurvivent. Les fidèles étant tous d'une même
Églife et d'une même communion, participent tous

aux prières et au\ bonnes œuvres les uns des autres.

Pourquoi les défunts n'y participeroient-ils pas comme
les vivans ? On ne voit nulle part qu'ils en foient ex-

clus Ils font encore avec nous les membres d'une

même Eglife, quoique dans ^n état différent. La
* mort qui difibut ludion de l'ame d'avec le corps, ne

d^âbut, ni celle qui eft entre J. C. et l'Ëglife, (on corps

myftique, dont ileft le chef; ni celle qui eft entre les

membres divers de ce corps. Les âmes des fidèles

défunts continuent donc d'être avec nous membres de

la même Eglife, et capables d'être foulagées par nos

prières et nos bonnes œuvres.

Exhortation.
' La prière pour les morts ayant été confhunment en-

f?tgnée et pratiquée dans l'Eglife Chrétienne, dès ion

oi:gine, quelle préfomption que d'ofer s'oppofer à une
tradition univerfelle et conftante, dont la légitimité

eft

\.
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eft

eft prouvée et eôi^bviée à la Ibis par lea témolgntget

de l'Ecriture, des Pères et des Conciles. Chrétiens»

acquitte/-'oos (bigneulement de c€tte œuvre impor-

tante de miféricorde Priez pour tous les défunts en
général, et pour vos amis eh particulier Regardez*

les encore comme vos frères chéris. Ne foyez point

infenfibles aux plaintes douloureufes qu'ils vous adrel^

fent. << Afez pitié de nous, vous difent-ils, ayez pitié

" de nous, vous au moins qui êtes mes amis, parce
** que la main du Seigneur m'a frappé. .(Job. i • 2i^
Si c'eft un grand a£le de charité de fecourir, pendant

la vie, le prochain, lorfqu'il eft dans l'adverfite, Texil,

la captivité» .les cachots, n'en eft-ce pas un l^ien

plus grand d'afïïfter ces âmes fouiïrantes fous le .bras

de la divine juftice, et incapables de s'aider auciine*

ment elles-mêmes?

Cette pieufe pratiqué vous i«ra grandemjont avanta-

geufea ^us*mêmes. Vous ferez après votre mort
feeourus p^ les prières de l'^gli^, a piioportion deU
ciiarité que vopsaure^ exercée pendant la vie, en priant

pour les 4é|unts. Cette pratique vqus r^peUera en-
core la proximité de la mort. Aujourd'hui p»ur maf^
tt demain p9ur v^s. Vous n'oublierez point que vtous

devez ^s fiiivre bientôt. Niais préparez^yoMs en même
tems, par l'exercice des bobines œuvres et une vie pé-
nU^ntç, à ce moment décifif de votre éternité. C'eft
le feul moyen de fCpuler yotre vie dans une douce «t

confolante eijpQraiice, et del» terminer heureufement
pour la récompence infinie et la gloire éternelle^

CHAPITRE
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CHAPITRE TREIZIEME.

Section Première»
n>

. De l'honneur du aux Anges et aux Saints, | aux

Rendez l'honneur à ceux à qui Phonneur ejl du. (Rom.

D. Doit-on quelque honpeur aux Anges et aux
Saints ?

R. Oui, on leur doit quelque honneur.
2>. Quel honneur ?

R, Non pas celui qui n'appartient qu'à Dieu^ mais

celui que npus voyons dans les Saintes Ecritures que

les ferviteurs de Dieu rendoient aux Saints et aux Pro«

phêtesy et aux Anges qui leur apparoiflbient.

Z>. Quels honneurs en particulier les catholiques

rendent-ils auy Saints canonifés ?

R^ i^. Nous invoquons leur interceflion dans nos

offices et nos prières publiques. 2^. Nous plaçons leurs

images et leurs portraits dans nos Eglifes et nous les

vénérons. 3^. Nous vifitons leurs tombeaux, et nous

expofons leurs reliques à la vénération du peuple. 4^.

Nous inférons leurs noms dans le Calendrier des

Saints*

/). Ne font-ce pas là des honneurs extravagants et

condamnables?
R. Noni il n'y a rien là plus que ne méritent ces

lili;(jRres et glorieux perfonnages.

Instruction

3- liv

Rois (

doient
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Instruction*

Nous avons à conGdérer ici quelle forte d'honneur

nous devons rendre aux Anges et aux Saints \ car jl

n'y a plus qu'une certaine se£te de fanatiques, qui ne
f^ait point mettre de diflinélion entre l'honneur civil

et l'honneur divin, qui contel\e encore qu'on doive

aux auges et aux faints quelque forte d'honneur, or

quant à cette forte d'honneur, nous vpyons dans U
Genèse, Abraham fe prosterner en terre, devant

l'ange qui lui apparut, (Gen. 18* 2.) Nous voyons

Lot, rendre le même honneur aux deux anges qui

lui apparoiflênt. (Gen. 19, i.) Et Jofué, dans le

champ de Jéricho, fe jetter le vifage contre terre et

adorer un de ces glorieux eiprits» c'eft-à-dire, fe

proftemer profondément devant lui. (lof. 5^ 15.)

Tel e(l l'honneur que nous voyons dans l'écriture a-

voir été rendu aux anges. Et nous y voyons le même
honneur rendu aux faints. Abdias, homme faiôt» et

un des Princes du Royaume d'Iiiraël, fe profterne, et

fe jette la face contre terre pour rendre honneur au
Prophète Elie : cependant Abdias étoit un des plus

grands et des plus puiflâns perionnages de l'état;

et il éfi; évident qu'il ne rendoit cet honneur à Elie»

qu'à caufe de fa fainteté> et de fa qualité de Prophète.

3. liv Roi. c. f 8. V. 17. Lifons encore au 4,e. tiv. às^
Rois c. 2. V. 15. que les enians des Prophètes ren.
doient le même honneur au Prophète Elisée, Or»
il faut accorder que les honneurs que Ton rendoit ainii

aux anges et aux faints, étoient quelque choie de plus
que fimples civilités, et qu'ils étoient rendus par un
motif de religion ; et cependant ils étoient infiniment
inférieurs au culte que Ton read à Dieu, à moins

, l
'^

'rii»
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qu'on ne veuille faire des idolâtres d'Abraham, de Lot,

de Jofuc» et de tous les anges et les faints qui rece-

voieiit pu rendoient ces honneurs.

On honore les autres en conféqucnce de quelque km
pêriorité ou excellence qu'ils ont audefius de nous,
tels que fonr, la puiflance, les dignités, la fcience, la i

'Vertu, delà, la différence de Thonneur que nous ren-

dons, foit à un jpère ou une mère, à un roi, à un

maître, ou aux gons vertueux, félon la remarque
d'Ariftote, en fa morale. Or Dieu étant infinimem

aude(fu8 de tout ; et les ai^es et le^ faints, qui font

dans le ciel, (urpaflant, fans connparaifon, toutes les

.dignités qui font iur la terre, il femble qu'on doit leur

.>rendfe un honneur d'autant plus grand que l'honneur

•tivil, que i'énÛDenoe de leur état furpade d*avantage

aies «ÛgDÎtès auxquelles les hommes peuvent être élevés

iur U terre ; et l'honneAir qui Uur eft dû doit céder â

celui qu'on doit rendre à Dieu» en proportion de leurj

infériorité à l'égard de Dieu«

> ' C'eft fiauifement que quelques «ns s'imaginent quel

les honneurs que nous rendops auK faints canonifétl

--Ibiit extravagants et excefltfs. Ils seroieitt exceflifsj

s'ils s'adreflbient à des hommes mortels ; mais ils nel

lesfont paii, par ce que oous les rendons à des faints quil

Ibnt dans le cieU L'honneuir qui leur cil dû furpaifel

certaineiaent rhonneur civil qne nous nous rendonsl

Ijes uns aux autres fur la terre. Nous devons considé rer|

Les faints dans le ciel, comme étant en técompenfede

leurs vertus héroïques, courronnés de la main mêmel

: de Dieu ; et leur gloire et leur bonheur^ dans le roy<

aume céLde, ,eil au deiTus de tous ceux que pei^t pof-

^lêder le ^plus grand roi Je la terre. Et quels font!

^
|â*ailleMi;s ^es honneurs que doim rentrons aux iiintsJ

^W)parès à ceux que Dieu lui'-mCms^ leur accordeJ
'

puiiqu



)am> de Lot,

nts qui rece-

s quelque fu.

[us de nous

,

la fcience, la

[lie nous ren<

un roi y à un

la remarque

fit infiniment

nts, qui font

n» toutes les

u'on doit leur

ue l'honneur

(le d'avantage

it être élevés

a doit céder à

rtion de leur

maginefit que

ints canonifés

ent exceflifs,

; mais ils ne

des laints qui

ft dû furpaile

nous rendons

)ns considérer

ocompenfe de

ï main même
dans le roy-

lue peut pof*

!,t quels font

ns aux fàînts,

leur accorde,

pulfqu'i

( 125 J

fiuirqti*il eft dit» dan» l'Apocalypfoy ch. 3. v. ti, ^u'il

ïero afleoir avec lui fur (on trôtie, celui qui fera ¥airr-

qaûaté Mats véritablement, totit l'honneur qnlli re^

Î;oivem dans le ciel, et tout celui que VégHfe leur rend

îif la terre, n*e(l point llionneuJr dWin,. mû» lui eft

iiifioiaiem inSérievr»

SbCTIOK SlCONDB»

De Pinvocation des Sain^u
t\

Je crotsJàcommunion des S^ainis*^ du Symb» des A^&rcs^
' 'if' i/ *^S^

i>. Qu*eniende2-vou8 par rinvotattpn de» Sainte r
,

R^ Nous entendons feulement que noïis ks prion»

d%cercéder pour nous.

D* N'^e(l*ce pas faire une itijurt à Dieu que d'adref*

(er vos prières aux Saints, plutôt qu'à lui ^

R. Mon ; c'eiè prier Oieu^que de fuppUer tes- Saint»

d'intercéder poiif nous «auprès de iuL

Z)> Mais n'e(l-ce pas montrer et mettre idKéiris de
confiance «Il EUeuqu'^à Tes Saints?

R^ li^m;ca priant le»^Saints, nous avon», k\ e(( Vraî^

plus de confiance en leur interceiion qu'eit nos propres
prières ; mais c*eii Dieu feul qui eft toujours l'objet de
iiotfcefpêrance«t.de la Kur« Kous prions fevléihent:

les Saints de joindre fleurs vceux^ux nètfe», ponr fîip*»

plier enfemble cçkii qui feul eil l'ailteiir dé totue bé»
nèdiftion*.

'
.

*

£)• Qttdl befoin aiNMis-noes encot« deJ'interceflion

des SailMs, defMRa. que J« C. qui éfl notre médiateur»
«ftireiM, tl que; par lut, tetts peuvent liouvfer accès
itttitae^daUÉiirôfkorëe^ uïv *

1-3 R.
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R, * Vous reconnoiffez eue depu-s, comme avant» la

v^nue de médiateur» il e(t» et il a tcujours été peimis
et avantageux de fe recommander auK prièret des per-

fonnes pieufes» et des faints avec lefquels nous vivons ;

pourquoi ne feroit-il pas également permis «l avanta-

geux de le faire aux Saints qui font entrés dans la

gloire } ce n*eft point là faire injure à la médiation de

O, Mais comment pouvez-vous fçavoir que les Saints

et les Anges entendent vos fupplications ?

R, Comme nous favons qu*ils fe réjouiflent à la

converfion d*un pécheur.

Dp Sur quel fondement appuyez-vous la croyance

et la pratique de l'invocation des Saims ?

R. Ncus Tappuyons, non fur le jugement privé»

mais fur l'Ecriture, la Tradition et l'autorité de TE*
glîfe»

Instruction*

Le décret fuivant du Concile de Trente comient la

doArine de TEglife Catholique, touchant l'invocation

des Saints :

** Le Saint Concile enjoint à tous les Evêques» et

*^ à tous autres» qui font chargés du foin et de lafonc-^

tlon d'enfeigner le peuple» que» fuivant l'ufage do

VEgUfe Catholique et Apoftolique» reçu dès les

premiers tems de la Religion Chrétienne» confor*
** mément auifîau femiment unanime des Saints Pères»

**%!^ aux décrets des Saints Conciles» ils inilruifent fur
<< téutes chofcs les fidèles» avec loin» touchant l'in-

^* lerceffion et l'invocation des Saints, l'honneur quV>n

''rend aux Reliques» et l'ufage légitlsne des imag^ *
** leur enfeignant que les Saints, qui lègneiu aycç
•• Jésus-Chriii, •ffrctvtà Dieu des ^rièjrspPMrlet

V hommes

€1

/«
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<< hommes ; quec*eft une chofe bonne et uiile de len

** invoquer, et fupplier humblemeni, et d'avoir re-
'< cours à leur aide, et à leur afliftance, pour obtenir
** des grâces, et des faveurs d« Dieu, par fon FiFs

** Jéfus-Chrifl .Notre Seigneur, qui eft feul notre Ré-
" dempteur, et notre Sauveur,^ (Ssfs. 25.) Telle eft

la définition du • Concile de Trent<^, qui condamne,
en même tems, comme impies, ceux qui enfeign-nt

la doctrine contraire, et qui condamnent comme ido-

latrique, l'invocation des Saints.

Telle eft donc fur ce fujet notre créance, telle qu'-
elle eft énoncée dans le décret d'un concile général,

et dégagée de toute iauife reprèfcntation : d'où Ton
voit clairement que nous ne nous addrefiuna pas aux
Saints comme s'ils étoient les autturs et les diftribu*

leurs du pardon, de la grâce et du falut, ou comme
s'ils avoient le pouvoir 'de nous aider indépendamment
de Dieu, et delà médiation de J« C* De là toutes

nos prières, celles même que nous addreflbns à Dieu
par l'interceifion dti Saints, (e terminent et concluent,

par Jéfus*Chrift, Notre Seigneur. En quoi, par là,

faifons-nous injure à Dieu, puifque toute la confiance

que nous avons en l'interceflion des Saints fe rapporte

à Dieu et n'eft appuyée que fur les mérites de /• C*
notre Rédempteur i

Plufieurs b'imaginétit fauffement qtie c*eft àiititmier

l'honneur de Dieu, que d'avoir fi fouvent recours aux
Saints ; mais rien de plus nul fondée qu'une telle im««
gination* Ce n'eft pas plus faire injure à l'honneur île

Dieu de prier les Anges,- et les Saints qui font dans
le ciel, d'intercéder pour nous, que de les inviter à
louer et glorifier Dieu. Car, fi c'eft honorer Pieti
et s'acquitter d'un acte de Religion que de le prier s

nous sjoytcms sncon à cet hooAfuti et iuhis tugnijen»

tons
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fons le nombre dcf adorUteitrt de Diiu, quand Noirr

Imritons les Saints a prier avec noua et pour nous ;

de plui, û les humbles fiipplkationt que nous addrcf*

:fonfl à Dieu» (ont autant d'aéles par les quels nous re«

connoiflbns le fouveraîn domaine que Dieu à fur nous

•t la dépendance entière où nous tommes à Ton égard;

2nand nous prions les Saints de le proderner devant

m trâne peur intercéder en notre faveur» n'eU^ce

pas reoonnoitm qu'il a un fouverain domaine fur eux
comme fur nous i N*e(b-ce pas reoonnoitre qu'd eft

audefi'us de tooles les Puillànces et les Principautés

céldles» et que les plus brillants Chérubino» les Séra-

phins les plus élevésy et les Saints les plus glnieux»

ne fom que fes humbks iuppliants, et n*oat rien d'eux-

mêmes a accorder» nais iom obligés d'cbtenlr tout de

Dieu, par J. C. en faveur de ceux qui ont recours à

leur proteâton ? il a'en £iurdonc de beaucoup qu>a
inroquant les (aiats nous en faiGons nos Dieux. En
un moty fi ce n'eil point une chofo ia|uriei»fe à Dieu
d'avoir ^rcoours aux prièrea éfv juftes fur la 4erre, ce

p'en eft poim lum plus une de nous faire des intcrcef-

leurs des ùàna q|ii font dans le ciel» maintenant qu'ils

font Qonfirmés dans la juftice» établis dans la grâce et

la. félicité, ùlbm danser d^ jamais dtcbeoky e^bcmpu

enfin de toute fouilTure, et par cûnféqiteibt très (iure«

ment agréables aux yeux de Dieu»

Ajoutes à cela que e^eft iers Dieu que nmss diri-

geons toutes nos prières, lérs même 'que nous em-
plo^ns les fiiints pour intercéder en nolre*iiveur ;

•t que <feft de Im que nou» efpéroos obtenir ce que

BOUS demandons, oi veos avîeft uik grâceà <^fenir

^'it^Ai «t qœ vous enopkMfaifîec, pour (îtétotêr votre

fcquête» quelque perfonteilevée en dignité et fav^ifée

de lui» 4ix«itii«i pour «ila qne^ 61 nM pvlm au roi

V -J que
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que vous vous adreffez ? ainfi c*cft à Dieu que ums
préfentons nos prières, quoique nous employons les

faints pour les lui préfenter en notre nom, et*que ce
foient eux qui intercèdent pour nous, li eft donc faux
que nous ayons plus de confiance aux faints qu*à Diru ;

il cft. vrai feulement que nous avons plus de confiance

en leur interce(fion qu'en nos prières, et que nous les

croyons plus dignes d'être exaucés que nous.

Nos adverfaires objeâent encore que nous n'avons

plus befoin de l'interceflion des faims depuis que le

Médiateur ed venu, et que tous ont par lui, uo accès

libre au trône de Z>ieD,—Mais ce raifonemcnt prouve
trop, et par conféquent ne prouvt rien« Car fi c'étoit

là une raifon folide pour ne point invoquer les faints

qui font dans le ciel, elle prouveroit également que
les chrétiens nr doivent point fe recommander aux
prières les uns des autres* Or c'eft une ^pratique qui
nous a toujours été enfeignée, et nous le faifon^ avec

d'autant plus de confiance et d'empteflement, qi»e kes

perfonnes dont nous follicitons les prières font plut

iaintes, fçachant qtie la prière que l'homme jude fait

avec perfévérance a beaucoup d'efficacité. (St. Jacques,
c. 5. V. i6.j Pourquoi donc ne folliciterions nous plus

les prières des Saints , une fois qu'ils font couronnés
dans le ciel,et qu'ils font fi près du tr6ne de Dieu i Si

l'on ne croit pas inutiles les prières que l'on demande
aux juftes^ fur la terre» pourquoi penferoit-on qu'il

fût fuperfiu d'implorer les fufirages des faints qui (ont

dans le ciel ? Car quoique Jéfus, notre Médiateur»
foit venu, la fin de /a qiujité de médiateur n'eft pas de

détruire la communion des faints, ni lufage de prier

les uns pour les autres^ Or, il eft évident que nous
ne faifons point d'injure à la qualité de médiateur de

J. Ç« en emplofant l'intercemoà des fgints qui font

dans
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Hani le ciel, quVn fe recommandant aux prières des
jiifles qui font fur ta terre. Car notis fommes per-
fuaHés que les faints qui font dann le ciel, ne peuvent
pas d'eux mêmes^ et indépendamment iJe Dieu, ac-
corder des gracesy non plus que les juiics qui (ont fur

la terre ; et que c'efl de celui qui eft le (tifpenfateur

de toute grâce excellente et de tout don parfait, qu'ils

ont tout à obtenir, par J. C. notre Seigneur, qui efl

leur médiateur auin bien que le notre. Les Saints ne
font donc point nos nnédiateurs dans le même (ans que

J. C* car, pour préfenter leurs fupplication! ils ont

befoin dVin autre médiateur, qui elt J. C. lui-même;
mais J. C. n'«i befcrfn d'aucun autre ; et ainfi la médi-
ation des Saints n'empêche pas qu'il ne fuit propre-
ment et véritablement le feul médiateur.

MaiSt difent nos adverfaires, dans vos offices et dans
vos livres de prières» vous demandez à la Vierge Ma«
rie et aux Saints» le pardon de vos péchés, la grâce et

leTaluti dans les mêmes termes que vous employeriez

pour les demander à Dieu. N'e(l-ce pas là faire des

Saints autant de Dieux ? Nous répondons à cela que»

pendant qu'en nous adre(rant à Dieu, nous le prions

d'avoir pitié de nous, de nous exaucer, &c. mijerere

'^mbisi exaudi not s en nous adrelîant au contraire a la

glorieufe Vierge et aux Saints, nous ne leur demandons
que de prier pour nous, d'intercéder pour nous ^ ora,

pro nohisf intercedite pro nobii. Et c'eft d'après ces

expredions que l'on doit juger quelle cft notre doârine

touchant l'invocation des Saints, £t comme ces çx*
preilions les repréfentent eux mêmes comme autant

d'humbles fupplians de la divinité, ce qui n'eil pas fanF

doute en faire autant de Dieux, on ne peut ni ruppo(ér

ni foupçonner qiie par aucuns termes qui puiilent fe

jrencoatrer daiis nos offices ou nos livres de prtèref.

nous

V



prières des

tu mes per»
ne peuvent
Dieu, ac-
|ui (ont fur

ifpenfateiir

ait, qu'ils

lit, qui efl

\ Saints ne
le fans que
^ns iJs ont

ui-mème
;

fi la médi-
it propre-

ces et dans
îerge Ma-
la grâce et

nployeriez

à faire des

i cela que,
t le prions

, mijerere

raire a ia

emandons
ou s \ ora,

après ces

e doârine
le ces ex-
ie autant

ft pas fan?

i Aippoier

lu illent fe

: prtèref,

nous

/( 131 )

nous ayons intention de les égaler à Dieu. Nous avont
p3ur régler ce oue nous detoiis croire et pratiquer tou-^

,

chant l'inirocation des Saints, le décret d'un Concil«
général, (celui de Trente,) qui nous enfcigne claire-

ment que ks Saints, dans le Ciel, ne peuvent nous ai-

der autrement que par leur interceHion auprès du Sii«

gneur, notre Dieu et le leur. L'Eglife ayant une fuis

nxé par un décret (olemnel» dans quel fens nous invti»

quons les Saints ; ce fens une fois déterminé doit fer-

vir de règle pour expliquer les exprenons qui fe trou-

vent employées dans nos offîces et nos livres de prières.

Ce feroit renoncer au Cathéchifme, que de les enten-

dre autrement. L'invocation que les catholiques font

de la Sainte Vierge et des Saints fe réduit doue décidé-

ment à les fupplier de prier pour nous. (Voyez nos
Litanies.)

Que dans le ciel les anges et les faints pulffent fça-

voir que nous les prions, c'eft ce que nous con-
cluons de ces paroles de J. C. qu'il y aura dans le ciel

de la joie» pour un pécheur qui fait pénitence. Luc»
15* V, 7. Je vous dis, qu'il y aura une joie parmi
lea anges de Dieu pour un feul pécheur qui féru

pénitence. id« 6. v. lo. Or, s'ils ont connoilTancè

de notre repentir, pourquoi ne connoitroient*ils pat
aufli ce que nous requérons d'eux, lorfque noua
employons leur interceflion pour obtenir la graco
d'un fincère repentir, et d'une véritable converuon I

Nous fommes aflurés du fait, il efl inutile de faira

des recherches pour expliquer la manière. Mais
ils peuvent avoir cette connoiffance ou |par une révé-^

lation particulière de Dieu, ou par cette vi(ioi^'

claire ^ui doit être Tappanage de l'état de félicité dans,

lequel ils (ont établis. Nous ne croyons pas qu'il foît

Béceflaire de limiter Ifs CQnnoiQances des faims ^co
qu

iVxCU
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qui fe paile dans le cM. ^i quelques ProphèlM»
comme nous lifons étms l^erîmre» connoifloienty par

une lumière prophétique les difcours et les «âions des
' honrmeSy fouvent très éloignée d^eux^ pourquoi les

hhnt^f dans le ciel» n'aurotent^ils pas les mêmes con»

noiflanees par la lumière de gloire i Pourquoi limitera

une certaine dtftance leurs facultés de voir et d'entendre

et en juger et les mefurer par \éÈ liÔtrcs l Vous recon*

notflèz que les démons ont connîflance dé ce qui fe

^it fur la terre, et qu'ils peuvent entendre les de-

mandes que leur font les fcëlérats qui ont recours à

eux; pretendra-t-on que les efprits bienheureux font

doués ae moins de lumières qu'eux i Nous fçavons en

lin mot, par l'écriture, que les anges prient pour nous,

comme on peut Rapprendre par un patfage du Prophète

Zacharte, ch« i* v* 12, qui nous répréfente un ange

addreflant fa prièie au 'Se^neur des Arnnécs, en faveur

des villes de Jérufitlem et de Judii, et l'on peut prou-

ver par le 8e. verièt du 5^% chap. de TApocalypTe» que

les iaints dans le ciel, employcnt auflî» coi9i9e les

anges» leur interceffion en noire .laveur, puifqve.les

vingt quatre vieillards y font repfpfeoi^ ofrant à Piru
les prières des faints, ou des fidèles; cequi iuftt pour

prouver qu'ils prient continuelleoient pour nous, pat-

tîculièrement pour ceux qui invoquent leur proieâioa,

et que par leur mèdiiuion, tous nos miQ^x dont iHnus

les chapons, parvienncMit infiiîJliUeQient au trône de

Dieu.
' Notre doârine et notre pratique, touchant l'invo-

cation des fakits, «"accorde encore avec la proleffien que
^ nous faifons dans le fymhole de croire la communion

des fdints. * Tous ceux qui font en cette communion
Earlicipent au bien qu^o|>èreiit tous ceux qui en fpnt

» iaembfftSy et «ux ^nèfes qu'ils adroAent a Dieu.

Or,

.**
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Or» tel faints» qui font dal^ Vrcîel ote font ilt pat dans la

commonton des faintt» M no prient-ils pas pour nous

}

Si pendant' qu'ils étpient fur la terra ils t'intoreflbienc

avec tant d'ardeur et 4e zhlt en faveur de ceux qui re-

courroient à leur fecourt» feroient-ilt moins ardeiMs et

moint zélés/ maintenant qu'ils font dans le ciel?

Cette doârine et cette pratique font conformes à
celles des anciens Pères « et nos adverfaires eiix-mé*

Oies nous épargneront le détail d'une longue citation»

ncni |rour iCKiutnc i iwtoi^iiuju ^ura oiiiuisy ci que as
Naziance, mille et Chryfoftomey en font mention*
(Rejoinjer. (>• 5,} Z^s Centuriateurs de Maedcbourg,
quoique Luthériens rigides, confeflènt aum que les

anciens Pères avoient.fur Ce point la même crojaiiea

3ue nous ; et ils al1èj»iefit» des écrits de St. Athanafe^

e St. Bafile, de. St. Grégoire de ^azîaime» de Sn Am-
brollép du Poëié Prudent, de St. Epiphaôe et de Stè

Cphrént; i^lùteetirs execnples qui prouvent quMIs pri*

oîénf. ièddtmé noiity les aaintii qui font au CieU d'ein«

oloyer leur intëréei^ou auprès dé Oieu«en leur faveur,

ils ëcèufent là Liturgie de S Jean Chyfoftpme de con*)
tenir dés ihvocaticnd I la Viem Afarie. (Cent* 4. coL,

I9y et Cent, 5. coK 675. c. dT)
'

Écoutons Mr. Thorodike» cé>léV« écrivain Prolef-i.

tanu^<*]l 6autaK0ttçr,dif-il» que 1 s lumières tant do
<< {•ËglifeOracquçaue^derËgl^e Latine, les Baile,
<* lei& Grégpiî^ <^ Kazifinze^^^ Ica Ambroîfe#

V les Jérôil^ft. les ^guiltn» les Cliryipllbaia» les deu»
'< ÇyrU\e% Th^odoret, iFu%e|i$e» Gré^e le Grand,
** Leo^y^t tous» opi le plus gtund nombre» depuis ce
<< teQttit&^l«drci(é;auxSmnts>ataMd6rirèkura&^
(iaancs»*V(%îtog»*»P^2SH.) ,

-i,c
j

^ - Enfin,

I
!

•ii :

'

m
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£nfin, Boui èlatt>Hiraii8'Ce principe ife fof« âofll bîtfn

que tou8 in autret» fion lîir nnterpréfatton de l*EcrU

ture £ùic par a<i€i»ii ^artlculiei^, mais (ar^rEeriture et

k Tradition expliquée par l'autorité divine de la Sainte

Egiift Caiholiquei dont J> C^ a comn^andé aux hém^
mes (l'écouter et de croire ^en^eignement ^ difant aux
Apôitres» quand il leur donna la ml (tion, et, dans leurs

perfomies, à leurs Ifoccefleun • eeéui qui croira et qui

jêrm hùptifé^ fera faùffê t et celui qui ne crvira pat^Je-
rm^nécanné. (Mapc. i6t i6.}

Exhortation.
à

. Loaez le Seigneur dans féi Sai^ts^ (I^f, i]^o. i.) et

confidérez qtie reft à Dieu lui*rôçme que fe dirige

l'honneur que vous rçudez à fes fcrviteurà, à fes amis

fidèUsy qûll a placés Ali' des trÔhci dans lé fèjôur de

la félicité.

Comme il n'y a point pour nous d*affi|iic plus gran-

de et plus importante

toupies mo]
éomme cap^bl-. __ __-^_ ,..^^- _. - ^^-^^.., .,..-^_.

elle à décnMdans fi>n dernier Coucileiiconformément
â ta doârl^d ou'èllë.a enfeif^èe dès les premiers (iè*

clés» *« Que tes Saints qui regooiit maiistenant avec J,
** -C. offrent à Dieii létirs prières pour les hommes

;

*< et que c^éft une choft botiiié; et utile de les i^oquèr;
«< de les (upplier hu^b^)nait| et d'avdbr reçouri i

^«* à leurs pri^res^ à léi^aide et à leiir iflMIaiyce^ i»6ur!

«< oMnir lel'grièiÉ di'EKeè, par fpn fi^^

^ Seiljnieavi qiui^^ hetie lênl Rèdeii^itt e^ Siu«
<• veur$'* ivêii^ti|tbni)^idHni^er leitriilr^^

fion, maintenent qiill fontihiiia le viel, npu^ i^ul de-

BiandoÉtaiveé eenlfoiià»^ |>fières lei iHlidee airtres,

ïiir Uurre. Ce feroit moait^ vue gielide iadifRrence
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four ctt uniquA nëceiTairey qui doit faire l'objet de

tpus nos vœux et de tous nos ibifis» que de itégUger

(tes moyens fi puiilans^ qui» noua en femmes amirés»

ont obtenu de Dieu* pour^nt d'autrea perfonnea, left

fecoiirs et les grâces les plus extraordinaires» ctimême
q^uclqucfois des miracles en faveur de ceux qui recour-r

roient avec confiance à leur intercellion. St* Auguftini;

St. AinbFoifei St, Çhr^yfodomQfen^'a^tr^. plufi^urs

Saints Pèresy en font des témoins qu'on jie peut cer*

taine-nent^ récufer \ et' toute rantiquité nous confirme
dans cette créance.^ Ç*^^ donc une grande tsmériié'

(k mé(»nief dèi Cecotirs qui nous Tônt recommandés
>ar une autorité^iiefî^ grand poMs". (St« Àug, d# Clv..

'^ii;lhr, 22, c. 8. $t. «.ihb.ïp; ad ^t. St. Chryft,*

Lv/5U-r: 5«.Ç.TlOKrT<WtI«K-B**.: . i

Di/mmëii êtu^t hsj^tUf^^liém fBhtffUUront bitnhtU^

nci^iB»^ St. I4UC. ! 4ii. -(

D, Sur qum fondel^vous votre d(Évbtibn à là Vterga
Marie?

teur.

Â. Sur fa dignilé de Afère de Jéf^ notre Rédemp-
j*<T-frii*^ ,

/>. Pourquoi tùiliindki&'a^mis de» hBnoilDrifi extbu
ordinaires? ' '^

'

V \Ç: Pour là #êd^«îfon^ ft qu'elle eft fa mèrQ
de DiçH : paiîée qt^ fr laintieté dl" plus çmîÉ(éitte que
celle de tous les autres failrltS9.et^ (Qu'elle eft plus remplie
de grâce qu'ancune at^t^ créature ;: d'où vient que
toutes les générations l'appetfbront bienheureufe»

m
r

If:':

r > I
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JEX Pour quelle autre raifon Phonorez-vous encore f

Ri Parce qu'elle a été honorée de Dieu, des hom*
mes et des Anges. Ne font^ce pas là des raifons fuf*

fifantes pour que nous l'honorions fi(>os- mêmes •

D» Comment a^-elle été honorée de Disu ?

Mt En ce qu ii Ta choifie peur la mère de Jéfus fon

fil».

A Comment j|t-ene été honorée par les Anges ?

iS. Qifand l'Archange Gabriel la folua pleine de
grâce.

D. Coohment a t-elle été honorée par les hommes ?

^ J^, Premièrement, «{u^nd Ste. Çlia^b^th» inçfpirée

du St. Efprity^ s'écria ;
. yûn^-fUjt héhii^ ^ntrjf touMsJej

fitunuti eiltfruii ià vofiniràilUi tft Uni^ (Luc# i^ '^2,^

et eufuite par toutes les générations.

/>• Pourquoi l'Ej^iifihciiii-dQaiir-t-eUe \t nom de
Jiière de Dieu ? .

R. Parce qu'elle e(l inèré^i^ }l Cv'mi Dieu et vrai

homnne, et qui eft Térital^tement né d'elle.
, ,^

D» Màia Ée portetwircÉfs fm t^ep léiii votHs^ dl#dt{J^

•t» et ne la ^ijOfez-yous^paspliia q^i'une puneiCféamrél

R, Nous la. Croyons plus piMrf#*plua fainte, plus

priyiligiée qu'aucune autre créature. Mais nousga-
vons en mtme teins qu'elle n*eil qu'une ciéaturie, tiré*

c)(»mme les ai^frip»» du néant, par la Toute-puiltaiice

' du Créateur, ' ' '

JP. Sur Qu^lp putorîté appuyez^-yoïif yiçlrc déy<^n
à là Sainte vierge?

^ R. Sur TaMiorité de lïglife i furtoutiB l'aBliqiilté,

hk Trstdit^on» les &ûnt8 jPères, la Prophétie qu>He a

prononcé^ elle-même eniiifaat que toutes les vénéra-

tions l'«>pelleroient btenhcureiife; fur la falutaiion

enfin de^|'JV||f Gabriâ» tt cetla 4i $^« £Uzabeth.

-. ÏKSTRUCTIOII.
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' Nbut oro)K>n8 er nous faifons proieffidn de erotre-

^tie ËHeu^ feul c^ le Gtéateur de fouteStchofe8% La çrë#

aiture k» plus pure et la phi» excellente eft l'ôuviMide^

fct tnain»» et eft redevable de (on origine à la putmrtcci

doE^ieii. CeA aii Créateur de toutes ehoAfs quoootMf

réfétonsy c'en fur lui que rejaillit rilonneui* quie noua

rendons tanrauic Angeaefaux Saints, qu'à la bienheu*-

reufe Vierge Marie. AuiremeRt les honneurs cjue noua

leur rendrions rerotent des honneurs fauit. et' idoUtrî--

ques' qu *îls' abhofsroient. Les honneurs^que nous ^ leua

fondons^ parce qif'th fon« les amis de ÉMeu, qui! i.

heiiorés lui-même*, fe rapportent à lui« N^us rendons,

plcis de véfiéraiion^ ft-eti^x ' qur l^approchenr d'!aivintage

et qui font fes ferveurs kl plus Mêles*. Et qui approu^

ohe d'avantage de^ Dieu q^e les Atiges, les Saints et la-,

glorieiife Viecge Màrlt^ (elle eft for ce point ce qua
croyent véritablement les CaihoHques«.

Il elb vrai que nous Rendons à la bienheureufb V1ergo>

14jirie plus d'Honnetir et de-vëhécaiibo qu-'à^ teu» les:

Angeseï à tous les Saints ; et cela, poar plufieufs tai*.

fôiis. Premièrement, parce que I^eu raf^hoSfià pouf^

dire la mèj« de notre iUrdèmpteu^ etqii4tami la^iti^tre^

jie Jéfus, elle eft véritablement mère de Dieu, pukmrei
JêAis eit vérltaMsmont Dieu eis hommci Qr ceue m-,
gait^ furpaiTe toute celle d'aucun^ autre Saiot^. et lui^

OMme^roiê au. mCpeâ- Ut^plus. profond que noua puir«i^

ikios.luî. rendre. 2^. NDU8iawins.pQiBi; elle unevénésa*»^
tàui particulière^ parce» que Diau femble ifeviger de^
nous,, ArioOi la. prédictùm prononcâe par Marie elle^
mlifpo infpifce de l'êfpritde Dieui; iwif4k^genénhy
iimt^ m^àfipgUepmf Immbeufi..j^^m Mous i'hunorons 4'
caufe dtt.prérnffativea fingulièfes qui lui om kxét ac«><.

ttNPdpeSi^cKliirèiniiieiice de (k SiUAiotâ qui (iirpail^^

M^ CfiUfi:

\yt
\r m. ^

'\3vv/l>-^vt C*.*'*V^NnvxIW^^V

I I
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Celle de tous les bienheoreux. Elle ell pleine de grâce
«Ib eft béni entre toutes les femmes; le fruit béni
qu'elle a potiédsns Ton fcin la rend la plus heureufeei
la plus privilégiée de toutes lea filles d'Adam. Of cet
ptércgasives ne (<Nit*elles pat au4e(l«s de ctillcs qui
ont lamais été accordées aux hommes ou aux Anges I

Dieu le Père l'a honorée, quand il a regardé favora-
blement l'humîHié de £i (ervame» et qu*il Ta choiiie

pour la mère de Ton fils* Le Fila Ta honorée^.en s'in»

carnant dant foii fein» et naiflant d'elle. ; le Saint-Ef-»

prit l'a hanorée, quand par fon opéfation, le fils d«

Pifu a été conçu oans le fein de Marie* C'eft un 4>fi*

yV^B^ qui lui cil partîculirr:» d'être en oiême lemt
Vierge et Mère ; Jamais Mère wavoit eu un tel Filti;

Jamais Fils n'avoit eu une telle mère. Ç*cft donc à
jude titre que nous l'honorons avec l!Ange Gabriel, en
dilknt ; Ji v$utfalmf Marte, piiim ii graet, h Sti<'

gneur tfi avic vous s que nous la faluons avec Ste, £lî«

zabeth» par cet paroles : vous êia binio tutrt toute ht
fenatiâh '/ b*^i *fi lefruit dt votro voutn, (Jêfus)» qim;

nous l'invoquons enfin conjointement avec l*£g(ife ea
difam « Sainte Marie» mè'c 4e pieu» priez pour noua

p«uivrf8 pécheurs, maintenant et a L'heure de notrm

moff.

Quand nous rappelions potfrtaiil mère de Dieu» fe»

Ion la définition du treîfième Concile d'Ephcfe pro*.

noncée contre Fhéréfie deNeflortot» nout ne prêtai*^

dons pas qu'elle cft nèrede la divinité ; maie feuJemeiii

qu*elle eit mère de cehii qui dans une feule et nfême
pc^rfoone eft en même temt Dieu et hommei^ de §m%^

que, de même que Mirie fut ioftemcm qualifiée
fè»

Stci Elizabelhde mère de fon Seigneur, ainfi VEfjXî^.

reconnoit en elle, à jufle titre, la qualkf de Mèfo de

Dieu, et Uii ea donne le nom» Si l'on dit ^equelques
unt



( 139 )
' .

de grâce

lit béni

ircufect

Of ces

ûWs qui

Anges I

favors»

i choidc
.«n s'il)*

aint-Ef.

e fils de
un ^tir
ne tems
lel ¥ïk\i
l donc i
briel, en

» /# ^/i-

Ste.ElU
toute Ut
us)» que
!)g(i(e eis

}ur nous

le nmrm

)icU) («)•

Te pnK

ukOMiM
!tii|êiiie

de loue
fiée f)Ée

ifèf de
luelquet

uns

ans portent tloploin leur dévotion pour la Sainte-*

Vierge ; je ne vois aucun Catliolique inflruît qui le

faire. L'Eglife catholique ii'i jamaiîli approuvé de iem*
blablesabus/ elles les condam^ ou cetirrÉire*' Màît
quand il y auroît fur ee poiAt quelques abus panhi les*

perfonnes groflières et ignorantes, noi odver^res en
feroient-ils plus autorifes à ne montrer, et à n'avoir

plusy comme il (emble, ni vénération ni refpeâ, pout
la mère du Rédempteur du mondf ?

Quand aux images miraculcuréi de la' Sainte Vierge

notre Eglife a déclarée qu'il n'y avoit en elles aucune
vertu. Ce n'eft pas de limage, mai» de la perfonne

qu'elle repréfeiite, àeaufe de la grande faVeur 'dont

elle jouit auprès tie Dieuy qut nous attendons qnelqne
grâce, de la manière que nous avons déjà expliquée i

nous fçavons que c'eft Dieu qui nous exauce et accor»

de les grâces, et que les faims ne peuvent qu'intercè»

der pour nous auprès de lut. Et & Dieu a ip^rk fou*^

vent des miracles â l'intesCeffion des autres Saints, à*

plus forte raifon, jpeut-il encore le Csire à èellede f*

mhtt. C'eft en e^t ce oue l'on vit s'accomplit éinit>

nôces de Cana. (Joan« cb« a« v« if.) avoir receur» i>

fon imerceffion,' c'eft en efièt fecourir à la pvoteâion'
de fon fils, dont elle peut ntius obtenir toutes les béné»
diâiooè. Nous honorons le ils, en honorant la mère,^
parce qu'en effet nous honorons la mère à caule dts^

fils ; et flous n'oublions pas que Maiîé doit 4t'e lNino«<

fëe, mais qèe Oietf foui doit itie adorée»' ie^ni»'P^
roledoiSi. Epipbane» ;-aUî- .. \>; .'ai! ..ir/a

Dès l'origine de rEgKfe, tells les peupler d^réiifenr

curent toujours pour Marie la vénération la plus pro«
fonde. Les Saints iPèrés dent leurs écrits, les fonda»
teurs des ordres religieux dans leurs conftitutions, TE*
g^i&tes fes lituigtest tOiiSrpecoUieBt dé eeneest^ aVeir

employé

I
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II
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•«iptoiee Irufii langues «t lepip p||ia»Qs fouf fi^piîinc«

Ifticrjpe^ nngimik qu'ils a^^em pour ifllff» etpo^/

4infVtout«^|ll CJkéiwi«, 4,ifBrchd^l|«8, dç Ui^plei^ de
«ilhéM«s» «ligM ll>ii» le'Upip (k M^r^e à 1^ g|qif« de

Pîeib tt^^QHJkrmHiit fpcQKc <;« npifib; inom^ «A^i^sde^

fl^s protdlaii», fiMM «raintct d'vJiiûirUi? et Ton ¥oifr

\ik \'9f:QQm^\iff^mpfit d« la prédiâ^n de MiMie» quci

toutes les gènérafioQS Taipf«tiliCCQÎPQt kûeolieMrcwre.

^^ jBqht leiminiriu v^l %w.'eUe lÂ to ce pointsU cié-

Wœ dt l^B|lilA C«Jioliqve«, l^OMS^aioyon/» que U l%ien«

bemiQilAt Vieigei^oVft,cQj»9^.ies,«iit relit qu'uiK^purt

4féf|}uf«» iOikqUrelle «il plu# iiûat» ci plxi« plivi^ée
^m^^witwu: Qêt«i(i'fc!Ô dç &^ii qii?eUff a fjifii 1^

grei«(l9ilt(flle:^:éiâ ornée er fciQ»pU^. ^r bi terre i (ti

qn^Jk » obÂeAve». à tûtj^e d» récompeD(o, k gloire

qii'eJk poit^dfi makiteiiam dPIP% h Ckh Q^ qomme
u n'y a^i^ift 4%v^ Pietib ae^a^Iet^ qp'à luii qoe.oous

qin^i.fe$i4Afere^êiAft eli l;?idqr^iÔn i que «*^ lui

ftlilf^i^iMi lp.di(fie^i^ieiM> d<a.i4#^ .aélfAie^, et que
cleik ailui i^à que àttmnhU. 4vig$i nos tiefeiurx ; que

<^âK l4«it«(ettlqtie 9«u% dtvçff^ fetivt^i^ e» lui leM^que
noiift^rdévoQs ; e^^àceii^ jQp'île e(k h ccé;M«Uf de toutes

Ghpfet y et que» comme le f^dnp çnikHmo» les^iAnges^

1^ Seinie^ eti Iftib^nhemeiireiVl^fg^Mark *iiet^roe
font ktaouâf^fngeade (e« mtiim% qiiesce.n'e(V cnân que

de ItdK^^fOimdent U» gmemMiimAf^0tàm i^m^ i¥mi»

okuitn«nA ptr l^ii;«^^.i0^»%4et) làiM «iHmcetfoQ;. Qu'à^

Dieu feul (oit rendus^ pendant leA» (Mteie&de&ftàcussj.

iQUi cMftîcne

31 ^«j'i^'Qâ-
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il vAiérer la Bienheureufe Vierge Marie, la mère de
notre Rédempteur» à qui les hdnunes, les Anges 4^
Dieu lui-même, ont rendu tant ^*h6nnettri. Hbnorei(
h à caufe de Ton élcâion à la dignité dë'mëre de 1%

C« et par conféquent de mère de Dieu: C'eflJà iti

fource de toutes (es autres «prêrc^atives* De là ^flë

eft immaculée et exempte de péché; delà elle t(! pleine

de grâce ; delà elle réunit le double privilège de la ma«
lernité et de la virginitéj delà totitea les g;én^rations

l'ont appcllée bienhéâreule. Prenéz-la donc pour.vo*

tre mère, conÉiUi; fit St. Jean» ^ au pied dé }u Croix :

c'eft là, votre mère» ^oiit dit JéAity U inèfe de toutleÉ

chrétiens. \k feconrs îet lé reftigède tdoè les pécheurs,
après Dieu* Ayez recpurs f (^ protçélioU, dans ,iaai

vos beVb^hs / brièàÈi-li ^*éin^(ïféi^tû yrihte faveur foa
hiterceffîon puilfiirkte'attpirès)^^ Jéfuv, le fruit béni de
Tes emtraillef. Elle règiMB avec lu! chmi la |loirey ef elle

veut hite^(îéde^pour voèi aVe^ 'édiéii^X dPeficacité et de
fuccçs qu'elfe fit'aoiii^liÂèet'drCloa;' OlTél^ dqic;>vèè

TOglife :' Sàinïé MéfHg,m^^WlOM, priez fkf-hêui
fMhiri, àkiriiiit0iti irâTÏ/l^ " '

M 1 f Si

É± 9

Jh quelques iévùtianï

! . • i
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i^ emérsia^i^
Vierge.

l'.t

Voi€i quedifêrm^s foMtët In gênéràiêmHiiépfelk^mà
hitnhtunujè. (Luc* i. 4^}

/>. Quetfes font iès pri^iïs que fCg^fe âdirdfe

mtuiément à Im Vierge Mark i
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9;. La falutattoB Angcliguc» formée des paroles dg
KAngftQàhMf et d/e cell 9 deSie Ëlizabcth, aux/*

Îjqejjks «n ^oufe, une fuièrer de TEglife. C'e(l de ceiie

«luiatiofti. ou, dp \*4vft Mariait q,a*e(l formée, en

,
grapde p«i)iie, k ^ofûrc cm Ch^ptlet,, en grand ufagv
Sitfis les pays catholiques, s^afi q<îe VAngelus^

O, Poui;<||ioi les catholiques répetem-iU (1 Couvent

la falutatiou «Ogéliqiie.

. R Ponjc ffi rsippellef lo royOcm.dc l'ijncarnation dq
gis. dé Dicf||«^^|^( \}tiQimfst:p/l^^ b rc;in de la*

qi^y^f*iif Qp^ çe,ipy(tèr.^9 çl^. Um d/eflUHHle< qu'elle

(qt^t^d^ p«iç no^s lui^scs^ ^Q (po W^^

3(U noèriQ d^ Ofcu», afin qu'élV ikni« OQticJuie l<^^gii9(«

cm<)cifQii<Mvin6U*i

oi^cntig cham P<i<çrfl#qmr%4/v<,.Jl4^rf4 ?

et en répétant vAvg^ Marta, on médite autant àtiJçifi

fur le myftère de l'Incarnation.

D. Comme on rci
fg iw^ Amê^Maria pour un Pater

n*eit-ce pas prier dw fuis la Sainte Vierge plus que

R, Vous vous méprenez : c'eft à Dieu que nous
'

9Am MreSumé, en iéasasit::>
i(
dvéMuvûr^ ^ npiia iup«^

plionsHa ^inte Vierge t^^^ier pour nous. Ce n*e(l

pas autrement que nous mvoquons la fainte Vierge et

ItrMi^ tiiowii iMr4fPM^doiiiei4 futiei^ E^teu^ poûà
nous et avec nousi ^

.

^nfif9y^^ V^ ^^^^^'^ ?^>H*éc Jjfi^bf^^

R, Ccll une prière «u^Mifs MCilposi tiots fois

jour.
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joor» le matin» le tbW et le («i^, et dbm fe but eft d#

noiis rappelkr leghHMhrnyfVère de notre Rédempiioik' ^

llo«is la réoétiAiiB fbiivelll, pour ne poiht oublier îin ir

grand Menfalt« «t pour nOtw accoutumer à prier frèf
quemikienf, lelefi" cette parole de l'Ecriture; prteTL

pmt€fffêm

Instructicw»
/• > • • • *

Ocfl 1 J. C^quf fe rapportent principalement let

ntières' et les' fîippUcations que^ nous adreflons à U
Dienhenreufê Vierge AÎarie, fâ mère« Il eft l'ohjçt prt;^

ihitif de la VénéUtion que nopâ témoignons à Maricç
él le ptirtcipë des grâces que nous recevons, et Qu*eI1a

BOUS obiitfnr. Qiiand nttus ailreifons sli Mai ie la laluta*

. rton ^'igéfique, cVft autant pour célébrer 1a mémoire'
de riiKamatibn du fils, que pour honorer la dignité

de la mère, et Intplhrer fa pTciiecHon/a)()uiaat/espâ(4

rôles de l'Églife .• Saitife Marie mère et Ûieu, priez

four noms puuvrts pééheithf maintenant etàbheùrt di^

m/>v warf. Aiitfî foitoif.
'

/ ; f J^

. C^iand au llDfàtre, c'efi miè tiréïltoileTafotalb dér

lépéier la (alut^tlon Angél^iie, eW tnèdÀant frif lëir

prusdpaux myilêrés de notre Riédemptiohi depiils Ta

CDBcaptîon d« Jw C. jufbu'a U <lércemê#i Siiim*Efj}rit:

qiM conckit pa^ta^CMTimenMTratltm'C^ myAètes fojeux
ei^orittua de t» bienheureufe Vkrge Marte et de roué

^ea faims. Or^ peurii^mitax^r oed ii^ lbpt:r(llfidfFfii>e^

^ fKfa là p)ibèiii|f|eipiùtiqu« ipâeui^» eapàble d^if^^jirM

deSi pentiea/ahitairef> ^ont la» [iHi^ii'W* i^di«iro e(^

pf^ucompatiblriiyeck litre dé waii'il^rèflédkr mmI
p^f plua4»ipa[>bdaiiou«uei(citerÀvnvre<r«larénM

«M. la, nifdittfHio» et le terenlr 4ia iciuiiiraBce» ^m
Ia Ç^ i^fnd|ir^pQi»r.iiein9 dc^^itvres^iailryaccoiift^

D#est^ de^lgvaças 9^% now/aiaéïitéts.et aociaidit»^

Qiltld^eft le but de la déyotion du Rofairé»

Ma»,

lliv);';
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éin*l-oii» n'cft*€e pat &m im^. iiyare i Pitu
4«« de récitfr dix ilv# A^ris pour un- Pour} ne fe-

fok*îl Mt miellé de ne faire, #Q0iiie prière qoe d'en

li^re de femblable ? n'eft-ce pat M montrer qu/on a

l^ttt de cosifiaiicie en la V ierge Marie qu'en Dieu ?

Je répondt que net adverfairet fe trompent et fe mé*
prennent* Quand nous difons : Sainte Marie» mère
de Dieu» priez pour nous» il eft faux yne ce foil la

Sainte Vierge que rous prionlpréférabtement à, Dieu.

Ckr il nVft aucun cat olique qui ignoré et Oui ne croye

ce que.' la foi nous enleisne» que c'eft'dWa^t, du
I^ère des^lùmièresy ^que c^fcend toute grâce; excellente

et tout don par£ût. (St. Jacques» ch ,i v. 27.) iSn

cpnfé<pience c'eft à Dieu que nous dirigeons et que
nbôs rapportons les prières et les fupiuications que
nous £iilons'pour obtenir les fecours dont nous avons

fièfein» foie que nous noup adreffions à lui» foit ue
^îous emplpTiom l*intericeinon des" Sainu

; ^ c'eft de
lui féul que nous efpérons 'd'être exaucés. Quand je

fiipp)se ; la ~bi|fidieurfu(ë . Vierge ,d? piner pour moi»

iTfft^ce pat dans la. ferme efpérance» que» par le moyen
de fim interceflio3>» Dieu, m'écoutera et m'acoordm
ce que je demande ? n'eii;-ce pas doncf proprement à

1^ que s'adrefle -ma dem^e l quand"donc je répète^

|ois^ nuUe £i>is l'Jve^MttrU, iln'en feroitpas phu ifrai

^ec'eift la Yîivgc <|tie je prie pstéfiém^leibent àDieu^
pot{^nc^1out<f les fois qjueije lalupolie^ de prier pouÉ
lliçiiuc'tft Oi^i"^ «ff«t\<^e J«>F>^ £< ce m'eft là mïl^

Ifépwnt lilre în^e à Dieu 4 puiique dire à la bienben*

i^«|.^^rie»P^ pour noua peusÉres'toéel^^ -c^
tn^^MBè biiniblefuppliainte de i>ieu) et finoiis^

qeine leounes que de pauvret péch.furs» drdyons bo^
noiir IKtn» et aooi acquitter d'yak ^ate de ^rîigioki»

ûhhi
«•«r.lift.i^>/X ijif »i"Vi ivuiea

toutes 1

ble et f

dans le

quand,

tre fav

trône,

deifus c

élevé d

teur de

IleA
en la S:

que noi

nos prie

rôle de

dons et

dons m:

prières,

reufe V
lité.

Dieu, €\

prières

jufte fa

(St. Jac

même a

envoyé

e?ix. A
à Abra

cette fe

et il pri

Ainû ei

prières

avoit ei

<« leur

^ Hem

i



( 145 ) « '

toutes les fois que nous lui adreiTons une prPre hum«
ble e^ fervente, à plus forte raifon les Saints qui font

dans le Ciel, et la bienheureufe Marie, l'honorent-ils,

quand, conjointement avec nous, ils le prient en no-

tre faveur, fe profternant humblement devant Ton

trône. N'e(l-ce pas donc là reconnoitre qu'i ed au-

delTus de tout, audeiTus même de ce qu'il y a de plus

élevé dans les cie tx, et qu'il eft le fuprême .difpenfa-

teur de tous les dons ? quelle injure eÂ-ce là lui faire?

Il eft faux encore que nous ayons plus de confiance

en la Sainte Vierge qu'en Dieu. Il eft vrai feulement

que nous comptons plUs fur fon intercrflion que iur

nos prières ; parce que nous fv^avons que félon la pa-

role de St. Jacques (ch. 4 v. 3 j fouvent nous deman-
dons et nous ne recevons pas, parce que nous deman.
dons mal. Nous nous défions donc de nos propres

prières, et nous avons recours à cel'es de la bienheu.

reufe Vierge et des Saints ; ce qui efl un aéte d humi-
lité. £t c'eh agir aufTi conformément aux ordres de
Dieu, qui veut que les pécheurs aient recours aux
prières dçsjufles, nous déclarant que la prière que le

jufte fait avec perfévérance a beaucoup d'efiicacicé*

(St. Jacq. c, 5. v, 16.) Delà nous voyons que Dieu-
même a quelquefois, par des révélations particulières,

envoyé des pécheurs prier des jufles d'intercéder pour
e?ix. Ainfi Abimeleck, Roi de Gerara, fut-il envoyé
à Abraham; rendez donc, lui dit-il, préfentement
cette femme à ion mari, parce que c'eft un Prophète,
et il priera pour vous et vous vivrez. (Gen. 20. 7.)
Ainfî envoya-t-il à Job fes trois amis, afin que par les

prières et fes facriâces il appaisât la colère divine qu'ils

«voit excitée. « Monferviteur Job priera pourvous^
•* leur dit-il, je le regarderai, et je bêcoûteraifavora-^
•* biementf afin qui cette imprudence ne vous foit.point

/
N ** imputée,

i, t
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'* sn^4€ : par€€ qur^ais n*4iV€X fû* tarie d*une ma*
* nière droiU et juflé^ (Job. 42, 8.) Nous lifons de
même que les Kraëntes, dans Wurs calamités» s'adref-

foient à Mo)ie et à Samuel, pour détourner de deifus

eux la colère de Dieu. (Non]^ 21. 7. et a. des Rois.

7. 8.

Ainfi notre vSzge de recourir cbms nos adverfîtes et

nos befoins, à l'interceflîon des hommes juftes et faints»

cft autorifée de la mani.Vre la pkis certaine par la pa-

role de rieuy cependant ce feroit une erreur ftupide,

et la dernière extravagance, de conclure de cette dé-

marche que Ditu preTcrivoit à ces pécheurs, que les

juftes font plus propices et plus puiflans que lui. Non
la miféricorde de U ieu eft infinie, comme fa juftice \

et l'ordre de fa juftice et de fa providence requiert que
la prière des jufles ait aupr^ s de lui plus de pouvoir

que elle des péci:eurs , et il montre en même tems fa

miféricorde envers les pêcheurs en leur pardonnant en
£iveur de l'intercei! on des juftes. Si nous nous croyons

juftes, ne (b ons donc pas en même tems afle/ vains

pour croire n'avcHr pas befoin des prières des Saints.

Après avoir ainfi pris la défense du Rofaire, et prou-

vé que c'eft un excellent exercice de piété ; nous le

recommandons aux clurétiens, particulièrement à ceux

(qui ne fçavent pas lire, et en général à tous ceux qui

par înfirmilé <ie la vue ou de toute autre manière, ne
pourroient ixit^ u&ge des livres de prières; par ce

moyen, il peuvent prier auffi conftamment que ceux
qui ont un grand nombre de livres à leur choix.

Quant à VAngelusp c'eQ une courte pratique de dé-

votion dont le but eft de rappeller aux chrétiens» au
milieu même des tumultes et des diHrallions de la viet

qu'ils doivent rendre grâces à Dieu du bienfait de la

Rédemption. On rédte cette prière trob fois dans la

jouméei
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'À

journée» VAngelus^ le matin» le midi et le (bîr, afr»

que le fouvenir de la miiericorde et des mystères dix

Rédempteur demeure plus profondément imprimé dans
notre efprit, et que nous pui (lions remplir le précepte

que J. C. nous a fait de prier t^eu fans «.efle et de n^y

point manquer. (Luc. ch. i3. v. 1.)

Exhortation»

Chrétiens, regardez les prières que l'Eglife fait a la

bienheureufe Vierge Marie, comme étant adrelTées»

par fon interceflion, à Ion Fils chéri, qui eft en même
tems le fils de Dieu, élevez vers lui votre efprit et

votre cœur toutes les fois que vous récitez la faluta<-

tion Angélique, et rendez-lui vos adkions de grâces

pour le grand myllère de la Rédemption qu'il a opéré
pour vous. 11 nous a été û falutaire i peut-on y peiw
îer trop-fouvent? de quels maux affreux qu'avoient

mérité nos crimes, nous a-t* il délivrés? quels biens

immenfes et éternels fon incarnation nous a procurés f
efclaves autrefois des Démons, nous fommes, par la

grâce de Dieu, devenus Tes enfans.- Une gloire fans

,
terme fuccède à une milère faus borne. Oublierez-vous

cette bonté infinie d'un Dieu Sauveur que l'Eglife dé-
lire nous rappeller fouvent en nous .faifant réciter la

falutation Angélique ? dédaignerez-vous d'employer
rintercéflion cTune avocate aufli puiflante auprès de J.

:C. que la bienheureufe Vierge Marie, fa mère, et en
même tems celle de tous les chrétiens ? dites donc en>-

core une fois avec TEglife ; Sainte Marie^ mère de
VDiéu^ prUz pour noust pauvres pécheurs^ mainienant
\u à l^heure de notre mort, Ainû foit-il.

Lz Sectionl
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Section Cinquième,

Sur les Images et Tableaux des Saints^

A Dieu, qui eft UJeulJage^ honneur et gloire, par Je-
JuS'ChriJîf iam lesjihies des fièclcs, Rom. ch. i6.

V. 17. ''

i
'

, .

'

•

D. A quoi fervent tant d'images et de Tableaux,

dans vos Églifes ?

R. Ce font comme autant de livres qui peuvent rap-

peller, aux perfonnes qui ne favent pas lire, les myf-
tères que J. C. a opérés pour notrç i^édemption et

les exemples, et les vertus de la bîenheureuiè Vierge

«t des Saints» atin que nous les imitions.

/>• Mais en mettant devant letf yeux du: peuple

ignorant tant d'images et de tableaux, n'y a-t-il pai

du danger de le faire tomber dans l'idolâtrie l

R. Vaine crainte ; les fidèles, dès leur enfance, font 1

fi bien inftruits dans la croyance d'un feul Dieu ; on{

leur a fi bien expliqué ce que c'eft que les Saintes ima-

ges
,

qu'il n'v a, dans les pa s catholiques, ^ni dangcrJ

ni oinbre de danger d'idolâtrie. I

jD. La vénération et la dévotion que vous avez pouri

les images ne font-elles pars exceflives ?
|

^« Non, en parlant (Iriâement, ce n'ed pas rimagel

inanimée que nous vénérons, mais la perfonne qu'ellel

repréfente, et dont la mémoire nous ed chère. Notre

refpeâ ne s'arrête pas à la repréfentation, mais il pafle

à l'original, à la perfonne ou la chofe repréfentéct

D, Vous imaginez*vous qu'il y ait quelque vertu

dans les falotes images ?

•• CCI
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i

Â. Non» elles n'ont fans doute ni yeux ni oreilfesr

ni vt-rtn pour nous fecourir»

D^ Q^ielle utilité pouvez-vous donc en retirer }

R» Elles nous repréfentent d'une manière touchante

les myftères de noire Rédemption^ le martyre et les

aâions exemplaires des Saints*

Dm L'ulage des images n*e(l-elle pas une infraâicn

du commandement de Dieu» l^ous n* Jerez point t^ima»

ge taillée ^
R Non ; car ce commandement défend de faire ou

d'avoir des idoles, ou des images des faufles divinités»

et de leur rendre le culte qui n'eft dû qu'à Dieu ; mais
les images (aintes ne font nullement cela» ei nous IM
leur rendons point un tel culte»

*t-. Instruction:*.

»î

Ok 4ie peut mieux fçavoir ce que l'Eglife croît teu*

chant la vénération des images» .que par Tes déhniiions

et les décrets de les conciles généraux. Or telles font

fes déÇn.itions» i^. Le Concile oecuménique de Nicée»
tenu l'an 787» de notre Seigneur, contre les hérétiques

de ce temSy appelles Iconoclaile»» ou brifeurs d'images^

prédéceileurs de Calvin» s'exprime ainfi •* ** On dok
*' conlèrver et placer dans les £glifes les images des
*' SaintSy afin,que leur vue pufle rappeller dans ceux

qui les confîdéreront la mémoire de ceux qu'elles

repréfentent y.et exciter dans'eux dcs>femimeuts d'af*

féâion à leur êga^d ; ei nous devons les ialueiy et

nous proilerner devant les dites images pour les ho^
norer cociime on fait devant la figitre de la f»inte

Croix, lés Calices, les Livres des Evangiles, ou
** autres iniiruments facrés ; mais on ne doit pas leur
^ rendjre le culte de Latrie, oui ïixik dû qu'à Dieia
« fwi." (Aa. 7.} .. : , ,.,,„ i.
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V Le Concile de Trente dêclaréy 2^. La même chofe
dans Ton déciês il définit, ^< Qu'on doit avoir et cono.

** (erver, principalemeni dans les Eg^ifes, les images
** de Jéfûs-Chrlil, de la Vierge mcre de Dieu» et

^^ des autres Saints; et qu'illeur faut rendre l'hon*
*^< neur et la vénération qui leur eft due : non que l'on

^^ croye qu'il y ait en elles queloue divinité, ou quel-
** que vertu» pour laquelle on leur doive rendre ce
<< culte ; ou qu*il faille leur demander quelque chofe,
*< ou arrêter en ellés^ fa confiance, comme faifoîent

•' autrefois les payens qui mettotent leur erpèratice
** dans leurs idoles ; mais parce que Thonneur qu'on
** leur rend, eft référé aux orignaux qu'elles repré-
<< fentent ; de manière que par le nuwen des imagés
** que nous baifons, et devant lelqueltes nous decou-
f* vrons la tête, et nous nous profternons» nous ado-
*< rons Jéfus-Ckriil, et rendons nos refpeâs aux faints

<< dont ellciè portent la reiîemblance ; ainfi qu'il a été
** défini et prononcé par les décrets des Conciles, et

** particulieifemcnt du fécond Concile de Nicée» con-
<< tre ceux qui attaquoient les knmages» (Sef* 25.)

C*eft donc pour différentes fins juftes et raHonnables,

i|u^oniè fort dans les Eglîfei des ointes images* On
ft^en fèrt comme d'ornement, et comme de moyens
propres à inf^rutre les isnorants et à exciter des fenti-

inens de piété, furtout lorlc^u'eUes repréfentcm d'une

manière touchante les myflères de notre Rédemption

cl^ qu*tHes nous retracent dnine matiière vive et iènfibte

les aéles de vertus et l^s louffrances des martyrs «( dés

Saints, dont nous fai&ns profèfRonde fuivrc lesexem*

pies» Mon efprit s'Occupe de }» C quand je confidère

6m image; c*t{l à lui que s'^sîdreflènt mes refoeâs et

mes adorations* Si je vénère fon image» c*eA parce

qu'elle me le repréfente et me le rappelk ; ce Hftik pas

l'image même» mais i*originêi qui eft l'objet de ma^ vé-

nération
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nération. Et comme tous les fidèles connoîflent pajW

faitement qu'il n'y a dans les faintes images aucunes

divinité ou vertu qui exigent notre adoration ; et qu'eK*

les ne peuvent ni voir ni entendre» ni nous lecourir,

nous pouvon» nous profterner ou ^ier devant eUes,

fans le nnoindre danger d'idolâtrie*

Il s'eft opéré dans nos £gli(es plufteurs guértfons

miraajleufes bien atteftéet,* pour récompenfer la pié;-

1é de deux qui dans leurs détrefles» venoiem s'y re»

commander à l'inrerceffion de la Sainte Vierge et des

Saints» devant leurs images ; cependant on ne les doit

point attribuer à une vertu ou puiiTance inhérente à
rimage^ mais au pouvoir iilBni de Dieu» qui» fléchi

par les prières des Saints» opère ces miracles» pour ré-

compenfer la piété et la foi de ceux qui fe confient en
fa puiifance ^ et encore» pour rendre témoignage à hi

véifité de la foi de fon Ëglile» et dormer fon approba'-

fiun à la pratique rcltgieufe de rinvocation dès Saints-

et de la vénération des faintes images. Nous ne pré**

tendons pas cependant quil faille croire comme de5 ar«

licles de foi les hiftoires de tourea ces guérifons mira»
ciileufes/ mais feulemem qu'on ne doit leur ajouter

ioi qu'à proportion du dégié de certitude qu'elles pjh-

loiflent avoir. C'eft.pourquoi le Concile de Trente or^

donne* ** qu'on n'admettra pour véritables aucuns
*' nouveaux miracles, jttl<|u'à ce que i'Kvéqtie du
** Diocèfe les ait examinés et approuvés.(Se(* 25*)

**'

Qi^ielk'Slbnt» xleoiandez^VQus». ces vertus que vous
prétendez qu'ont Iss croix tt les images d'effrayer les

démons, de détruire les charmes^ de guérir les mabh*
——•—^^^^^———^*'—"^^T—— I m I II I m . j I

* On peut direU même chbfe en Ctnada. Le détail de celle» qui»

ont été çpérécû. daot l'figUfe de Ste. Anne, bâtie (ur ! oàle ér
Beaupré, au Nord du Oeuve Si» Lauréat, jteioit imétcfiu» et déû^
IBblt. (NéU du TraànUmii ' ^« -^
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(

âieti Nous répondons que nous ne.prétendons certai*

nement pat ou'il y ait dans elles de femblables venus»
Le Concile oe Trente a défini expreflTément qu'il ne
réfide dans elles aucune vertu ou divinité» Or» les

décrets de^ Conciles Généraux font la règle de notie

foi et de notre pratique. Quand donc les catholiques

font fur eux le iigne de la Croix, ou qu'ils placent des

Crucifixs dans leurs maîfons et leurs Eglifes» c'eft à
pieu même ou'ils ont intention de recourir» par J. C.
Crucifié; et ceft par la vertu de Dieu» et non de l'i-

mage matérielle» qu*à la vue de Jéfus crucifié, dai»
les tentations» ilsuint préfervés ou guéris» des blei-

fures des ferpents de feu» cemme autrefois les Hé*
breux» dans le dèfert» à la vue du ferpent d'airain.'

On ne conteftera pas (ans doute à Dieu ce pouvoirs
Il peut fans doute chafler les démons» détruire les ma*
lèhces des malheureux qui auroient avec eux quelque
liaifon» et opérer en général en faveur des fidèles toutes
fortes de merveilles. u.

Des hiftoires très authentiques attedent en eiFet qu'il

8*eft opéré ainfi plufieurs miracles. Ceft ce que re*

connoit le doéleur Covel» écrivain célèbre de l'Ëglife

Anglicane» en fa reponfe à Burges» p. 138. ** Perion*
** ne, dit*il» ne peut nier qu'après la mort de fon fils»

** il n'ait» à l'éionnement du monde entier» manifefté
'* fa poilTance» par ce iigne ignomineux» et qu*U ne
^* foit devenu rinftrument de pluiiei'îs miracles»**: '

Mais que (ignifie cette adoration que Ton rend i la

Croix, principalement eu la cérémonie du Vendredi

Samti
- Je réponds» qu'en ce jour ce n*eft point l'image

fçulptéc» mais jféius crucifié qu'elle repréfente» qui

eift l'objet de nos adorations i nous vénérons fon image
ptrce qu'elle b ictrace i nosyeuX| et nous rappelle

î'

«
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la mort qu'il,a foufferte pour nous ; maïs ce n'eft qu'à

}, C. que nous rendons L'adoration et le culte divin.

Mais» infi(lez-vous, c'eft une adoration véritable que
vous rendez à la Croix ; puifqu'en ce même jour, vois

chantez ces paroles : O Crux^ Ave, Spes unica, qui font

même ainû traduites:

O Croix d'un Dieu mourant, notre unique efpérance \
*

Nous t'adorons en ce taint tems :

De vertus en vertus fais qu'' < juile avance ;

Convertis les pé(...curs, pardonne aux pénitent*

Nous répondons que ce n'eft point à la Croix ma-
têrielle que nous adreiTons ces paroles, mais à Jéfus
crucifié ;

que le mot de croix eft pris ici pour le Chrift

qui y a été attaché, et que St. Paul lui-même a em*

Siloyé deux fois dans un même chapitre, ce même m^t
ans cette même fignification, quand écrivant aux Ga*

laies, U dit : Ijs ne vous obligent à vous faire circon-
<* cire, qu'afin de n'être point eux-n?êmes perfécutés
<* pour la f^rojx de J. C- (ch. 6, v* 12.) £t plus bas;
<< a Oieu ne plaife que je me glorifie en autre chofe
«« qu'en la C5roix de notie Seigneur Jéfus-Chrift."

(ib« V. 14.) Il eft évident quece<n etoît pas en la croix

matérielle, mais en Jéfus crucifié que St« Paul met-
toit fa gloire» et perfonne fans doute ne le taxera d'ido«

latrie pour s'être ainfi exprimé. Ce font là des meta»
phores que l'on trouve communément dans l'Ecriture

Sainte et dans tous les livres, et qui s'enttndent aifè»

ment. On ne les employé que par élégance, et per«

for : né les prend à la lettre.

iViais enfin, direz*vous encore» lia vénération que
vous rendez aux images n eft-elle pas contraire au com-
mandement de Dieu qui efl ainfi exprimé : '* Fous ne
*• vous ferez aucune imqge taillée y ni la rejfemblanc$
** à*aucune chofe£uifoit en haut dans le Cieij eu en bat
•* fur la terre^ ou dam les ^aux fous la terre, vous ne

" VOUê
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«' VôUt pro/lernerez point devant elleSf tt vous ne les tf-

•• (forerez pas f

Ceux qtii notis font cette objeâion devroient réflé-

chir que ce commandemtni déftnd feulement de faire

et d'adortr des idoles, ou des images de faux Dieux»
relies qu'en adoroient les Payens , et c'eft l'explication

qtie Moyfe donne lui-même à ce commandement dans
le livre de l*Ëxode, où it répète le même précepte .en

d'autres termes: •* Fous ne vous Jerez point des Ditux
** d'argent, dit-il, et vous ne vous/èrez peint non pfus
** ydes Dieux d*or* (ch, 20. v. 23,) Or qu^nd les catho-

liques foat et honorent les.(aimes images, félon l*ufage

approuvé de l'Ëg^ife, il.s ne font ni des Dieux d'or, ni

des Dieux d'argert, ni des Dieux de bois \ ils n'en font

point des idoles, ils ne leur rep^'snt point le culte de
Latrie, ou les honneurs divine s'ils le faifoieiit> ilt

fe rendroient coupables de rèbeh >n envers leur propre
£glire qui le défend exprcflément dans les définitions

de fes Conciles Généraux.

Pour conclure, voici qu'elle eft fur ce point la doc-
trine de la Sainte Ëglife catholique. Elle enfeigne

qu'on doit révérer et refpeâer toutes leschofes qui ont

rapport à l'honneur et au (ervice de Dieu \ la Sainte

Bible, parce qu'elle contient la parole iainte de Dieu ;

les Ëglifes, parce qu'elles font fa maifon ; les Saint^j

parce qu'ils font fes Serviteurs fidèles; les Autels et les

Vafes iacrés, parce qu'ils font confacrès à fon fervice %

les images de J. C. parce qu'elles nous rappellent à la

mémoire tous les myflères de notre Rédemption ;.les

Tableaux enfin de la bienheureufe Vierge, des Apô^
très et des autres Saints, parce qu'ils nous annoncent

et nous retracent les grands exemples de ces généraux

héros du Chriflianifmc dont Dieu s»efl (ervi pour con*

venir le monde entier, et opérer tant de merveilles.
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ExHOltTATIOM,

Chiréttens, quels fecoNrs Dieu ne vous proClite-4.il

pas pour vous exciter à la piété et à la vertu» même par

le moyen de ces figures inanimées, car telles font les

faintes images; mais foutes inanimées qu'elles font^

ne vous retracent-elles pas vivement les exemples des

Saints ? quoiqu*il n*y ait dans elles aucune vertu, ne
peuvent-elles pas vous être utiles, en rappellant à vo»

tre mémoire tant de faînts perfonnages^ tant de mer*
veilles qu'ils ont opérée* ; et en élevam vos cœur!* an
Ciel i pouvez-voHs coafidérer un Crucifix, /ans penfer

avec amour à l'auteur de votre vie n\ de votre falut 9-

pouvez-vous regarder l'image de la bienhenreure Vier*

ge Marie, lans penfer à la mère de Dieu, qui eft en
mène t«-!ms la votre ? pouvez-vous enfin jetter la vue

fur tes Tableaux des faints Apôtres, des martyrs et des

confelTeurs, fais fenttr naître en vous des fentimentt

de vénération pour ces vaies^'éleâion que Dieu à enw
ployés pour convertir le monde, et des défirs d'imiter

leurs vertus }

%

Section Sixième.

De la vénération des Reliques des Saints^

Louez le Seigneur dans/es Saints {Pf* 15a*!.)

D, Sur~<)uoi vous fondez^vous pour révérer les Re*
liqiies des Saints I

R, Sur l'Ecriture Sainte ; fur l'antiquité ; les Saints

Pères, et l'autorité de la Sainte Ëglife Catholique,

i>. Les fidèles ne font-ik pas en danger de k mé-
prendre

I'

I
'>

111

m

(Ur

•m^



( 156 )

Ï»rendre» et de révérer coinme> véritables de faufles Re*
iqiies.

R Non, TEglife a pourvu à de tels abus ; et elle a,

par (es canons, pris foin de les prévenir.

«

iNSTRUCTIONt

Telle efl la définition du Concile de Trente touchant

la vénération qu'on doit aux faintes Helioues, '«^L^ s fi-

** dèles doiveij^orter refpeâ aux corps des raint«Mar-
^* tyrs et des autresSain*s qui vivent avec Jéfiis-Chrid;
^ ces corps ayant été autrefois les membres vivans de
** J éfus-Chrift et le temple du Saint-Efprit, et devant
« être un jour reiTufciiés pour la vie éternelle, et re-
** vêtus de la gloire ; et Dieu même faifant beaucoup
** de bien aux hommes par leur moyen ; de manière
«< que ceux qui foutiennent qu'on ne doh point d'hon«
^* neur, ni de vénération aux Reliques des Saints ; ou
** que c'efl inutilement que les fidèles leur portent
*'* refpeây ainfi qu'aux autres monuments facrés ; et

<< que c'eft en vam qu'on fréquente les lieux confacrés
** à leur mémoire» pour en obtenir lecours, doivent
** être tous abfolument condamnés, comme l'Eglife

** les a déjà autrefois condamnés, et comme elle les

** condamne encore niaintenant,*' (Sef. 25,)

Le décret du Concile porte donc qu'on doit révérer

les faintes Reliques ; mais comment ? comme on ré-

vère toutes les choies faintes, les vafes facrés, les au*
tels, les églifes confacrées au fervice de Dieu* Nous
refpeâons les corps morts, les offemenset lapouflîère

rnême des famts, parce qu'ils ont été comme autant

de viâimes immolées à la gloire de Dieu par la mor-
tification et le martyre / parce que la grâce de Dieu
les a fanâifîés, et en a fait autant de temples vivans

du St« Efprit i parce que nous favons enfin que ces
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précieux redes font prédeflinés à la participation de la

réfurreélion glorieufe et du bonheur éternel» et qu'ils

appartiennent et doivent être réunis pour toujours à
leurs anoes qui régnent maintenant dans le féjour de
la félicité. Leur mémoire, bien loin de périr, doit

toujours fl^'urir ^ leurs reliques et leurs tombeaux doi-

vent fubriHer, pour conferver fans ceiTe le fouvenir de
leurs bonnes œuvres et de leurs heroiques vertus, qui
les oKit afiociés aux Anges, et pour exciter les hommes
à fe modeler fur de fi grands exemples.
No$ adverfaires nous objeélent que c*^ là ce culte •

voloniairç^ qui. vient de la prudence chariRle, qui nVft

formé que par le fens privé, inflaïus J^nj^ carnhjua
que St. Paul, dan^ (on £pitceat<x Coloinens, ch. 2, v«

i8, condamne comme {upeiftitieux et extravagant • , ,

mais nous répondons qu'on ne peut entendre par ce
culte (uperftitieux que réprouve l'apôtre, que celui*

qui ne feroit pas autorifé par la parole de Dieu. Or
c^efl la parole de Dieu même qui ianétionne et autorifé

la vénération que nous avons pour les reliques des
Saints. Nous lifons dans les A6tes des Apôires, (c.

19. V. II ejt 12.) que <* Ôjeu faifuii des miracles ex*
** traordinaires par les mains de Paul ; jufques-ià mê-
<* me qu'on ailoit mettre fur les malades les mouchoirs
" et les linges qui avoient touché à Ton corps \ et
« qu*au(fîtôt ils étoient guéris de leurs maladies, et
*< délivrés des malins efprits." Pourquoi les catholi-

ques feroient-tts Tuperflitieux, en appliquant au même
ufage les linceuils qui ont enveloppé les corps des mar-
tyrs, et par le moyen defqueis pluiieurs guérifons ont
été certainement opérées \ voici encore ce que nous
lifons dans le quatrième livre des Rois^ ch. 12. v« 2o et

2i,

'< £Ufée mourut donc et fut enfevdi. Cette même
" iffonée il vint des voleurs de Moab fur les terres d'if-

O «« fael.
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<' rael» et il arriva que quelques-uns enterrant
** un hf.mmr, virent .ces voleurs, jet*èrem le corps
** nrart dans le fépiilchre d'Elifée : Ce corps ayant
** touché les os d'Ëlifée, cet homme reflufcita, et fe

** leva (ur fps pieds.*' Voila donc encore un miracle

étonnant, la réfurreâion in^me d'un mort, qu'opère

le fcul attouchement du fépi Ichre et des oflemeiis d'un

Prophète? n'avons-nous pas droit de nous regarder

contme autcrifés de Dieu dans la vénération que nous
portons aux reliaue^ et aux tombeaux des (aints, quand
nous Ufons d;ms l'Ecriture, un miracle fi extraordinaife

opéré^aii tomueau d'un faint, avant même que J, C.
eiit ouvert l'entrée du Ciel, et que i'ame du faint Pro-
phète fut admife dans les Cieux }

Dès les premiers tems du Chriftianifme on portoit

déjà un grand rcfpe£i aux reliques des Maityrs ef des

Suints. Ces anciens Pères et les Doâeurs de l'Eglife

prirent la défenfe de cette pratique, qui ne rencontra

d'adverfaire que dans la perfonne des hérétiques et des

înfifièJes, tels que furent Julitn rApodat, Éunomiiis,

Vigilance, comme on peut voir dans les écrits de St.

3éiôme et de St, Augullln. St. Jérôme en particulier

attaqua Vigilance, qui dbnnoit aux catholiques de fon

tems le nom d'adorateur de pouiliere*

** Vigilance, difoit.il, combat avec un efprit impur
** contre refprit de J. C. en foutenant qu'on ne doit

** point révérer les tombeaux des Martyrs. Lesdémons
** dont Vigilance eft poilédé, rugiiient àla vuedes relî-

" ques, et confeiTent qu'ils ne peuvent endurer la pré-
•• fencedes Martyrs*" (Conirà Vigil.)

Il s'eft accompli en un mot une multitude de mira-

cles certains en faveur de ceux qui avec foi venoient

vifiter les reliques et les tombeaux des Martyrs. On
peut lire dans TEpitre de St. Ambroife à fa fœur la

idâtion àffiole de ceux qui furent opérés À la traAfla-

tio»
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tîon âen reliques de St, Gervais et St. Protais ; atnfî

que dans le aa livre de la cité de Di'. u, par St. Au*
guftin» ch. 8 le récit de ceux qui s*opéièrent par le

moyen des reliques de St. Etienne, en Afrique* St*

Ilean Chryfoftome rapporte auffi ceux qui fe firent à
a tranilationdes reâques de St* Babylas, a Antioche*

L'objeCliun que Ton tait encore que l'on peut être

abufc en prenant pour véritables, de fuuifes r^^iques^

ne prouve rien contre la vérité C^ la rlctSt tue établie

par rKglife, que l'on doit pur^e; '.h rdpcti aux reli-

ques des Saints.

Elle n'en enfeigne pas d'avaTitâgc
:, et comme elle

^ n'oblige point les fidèles dv recoiiioitp;^ i>m\T vririia'jles

touteii les reliques prérendues tciit» r. les r^ci tïr<i:s de
l'Eelife ne doivent les tévérsx <ju'»u\':in^ qu'il D foat -à^

Aires fufiKamment qu'elie» le méritr./ « et qn'Hn kn
voyent duemcnt authentiqués par U$ Ev^m^t'i, C^j^t
aux faux miracles et aux fauffe» reliq^ics, )'Eg!ii'e ca^
tholique a pr» tout le foin poiHbk poi^r les Ciérouvrir

et pour empêcher que leis peuples â^'y fitfTem Ufixa^éf,

et elle a ordonné aux Evêque's de cha^Ur, Diocèiif^f it
faire des rechercihes et un examen r'>ig(<c'UXy av^nt -je;

h,i propofer à la vénération du public* (Cciîc:. Trt-4

Sc(r. 25.) Quoiqu'il puiiTe y avoir de faux Eyihg;lUVp

de faux Pro,)hêtes, de faux Prèt'icatfun, on o«: rim%

fàs pour cela inculper d'iinpoi^^urt et i!u faufleté les

vrais Evangiles, les vrais Prjphète&, ie^ Préiicateurs

véritables ^ ainfi ne doit-un pas mépriter les véritables

lelii^u&s, parce qu'il y en £; de faufles* Il eA évident

que ce n'eft pas Pint^rr^à^ïn d^* ceux qui gouvernent

l'E^life, d'engagé ( 1rs fidèles à révérer de fauffes re*

liques* EUe ne vous demande pas autre chofe, finàn

que vous vous unifiiez à elle, pour rendre votre véné-
lation à celles qui font duement authentiquées* L'E-^

glife ayant réprimé tous les abus particuliers^ et a^aht

O 2 I enjoint
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enjoint aux diflferents Prélats cl»y mettre ordre et de les

Téformer dans leurs diftri^ts refpeâifs, de nouveaux
réformateurs n'ont plus de raifons fufïî famés pour abo-

lir une pratique pieufe, et qui eft recommandée dans

TEcriture, et appuyée fur une tradition univerfelle et

l'autorité de TEglife ancienne et moderne.

''
Exhortation.

Chrétiens, refpedez, à l'exemple de vos Pères, les

faintes reliques; louez le Seigneur dans feé Saints
;

leur mémoire ne doit pas périr, elle durera étetnelle-

ment. (?(, m. 7 )

Les précieux re(ies des Saints appartiennent encore

a leur âmes qui jouiflent maintenant de la gloire, et

ils leurs feront réunis au grand jour de la Réfurreé^ion»

Révérez-les donc comme des choies facrées et qui ap«

f»artiennent à Dieu. Vous avez des preuves fuffifantes de
a vénération que vous devez leur tendre, dans lea mi*
mrles extraordinaires qui ont été dans tous les tems
ouéié aux tombeaux des Saints et des Martyrs. N'ou-
bliez pas lurtout d'imiter la fainieté de leur vie ^ pra*

tiquez les verfi s qui les ont fanâiiiès, aêi^que vous

QiCfitiez dcleur être un jour aifuciés.

Section Septième.

Des Monuments des Saints»

La mémoin du Jufte durtra éternellement^ (P(. m. 7.)

D. Pourquoi élève*t-on des monuments en l'hon-

neur des Martyrs et des Saints ?

^. Pour perpétuer leur mémoire.
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J). Qpelle mitre intention a¥e£*irou8 encore?

R» Celle d'exciter la dévotbn, et de nous encoura*^

ger nous-mêmes, auAi bien que le» autres» à imiter IcSt

grands e&emplei qu'ils nous ont donnés.

iNaTRUCTIONf

L'Ecriture déclare que la mémoire dn jufte durerai

éternellement i il n'efî donc pas bien furprenant que;

BOUS érigions à grands frais de fuperbes monuments
pour tranfmettre à la poftérité les noms elles hïis glo^

fieux des Saints.

L'Ecriture dit encute qëe 1^ m^ilnolre dés pécheur»
périra* Si donc les mondains eux-mêmes font des dé;-^

penfes fi confidéràbtes pour élever des monuments nia*

gniiiques, afin de perpétuer les noms de certains hom*
itiesy dont toUt le mérite confifle dans les talents et lea

fticcès dans la guerre» les arts et les fciences». maiS;

qui d'ailleurs ne font devant Dieu que des pécheurs et

des impies» dont il a condamné la mémoire à périr» et

à fe £aner comme l'herbe des champs -^ fî l*bn voit

dueloues fois de femblables monumens places même
dans les temples cdnfacrés à Dieu y comment peut-ôtii

taxer de fuperftition TEglife, parce qu'dle en élève à
k gloire des héros du Chriilianilme», célèbres par leur

faintèté et leurs vertus, qui ont bien mérité de lia fte»

ligion par leur ardeur à la propager» et que Dieu* mè»
aâe a honorés par tânr de mii-Éélts, qu'il leur a donné
le pouvoir d'opérer l n'y a*t-i1 pas qu'un infidèle» un
Mahométan» un Payen» un Calvin» qui puiiTe mépri-^

1er ces faints monuments* Cependant l'on a vu», am
grand kandale de toute la Chrétieneté». des Chrétieui
prétendus non feulement détruire et piller le&châile$

Êicrées» mais encore proliiiier les reliques des Sainis^

e» braler les corps», en jètter les cendres dans le cou*>

niii dks eaux| ou iés dijberfér en fair» On a mimé
03 lejettê
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lejetté du fanéluaîre le figne (acre de notre Rédemp-
tion* On peut donc juften^nt appliquer à Calvin et

à Tes fedateurs» cette Prophétie de David ; « les na«
** tiens» ô mon Dieu, fe font jettëes fur votre héritage;
** elles ont profané votre Saint Temple»—Elles ont
*' laiiïé en proie aux oifeaux du Ciel les corps de vos
*/ ferviteurs, et les cadavres de vos Saints aux bêtes de

'** la terre. Elles ont répandu au tour de Jérufalem leur
** fang comme de l'eau» et il ne s'eft trouvé perfonne
^* qui leur donnât la fépulture. ^Pf. 78.)

Exhortation.

Aye^ Chrétiens» pour les monuments des Saints»

des fentiments plus religieux que vos adverfaires. Que
le bien qu'ils ont fait au monde» et qu'ils vous ont fait

a vous-même» vous engage à conferver à jamais leur

mémoire dans vos cœurs. Quoi» oublierons nous ces.

Saints Apôtres» ces généreux Martyrs» ces illuftres

Çonfefleurs» auxquels» après Dieu» nous fommes re«

devablei de notre converfion et de notre falut i périroit

elle» la mémoire de ces hommes d'une fainteté fî émi»
nente» d'une vertu fi exemplaire ? non» elle fera bénie
et elle fubfiftera éternellement. Q^ie font-ils devant

les monuments des Saints» ces vains trophées des hé*
tos profanes i

Ils périront» ils tomberont dans un èteriïel oublf^

les noms de ces fameux conquêrans» mais la mémoire
du Jufte vivra à jamais. Honorez donc la mémoire des
Saints» Dieu lui même s'eft plû à les glorifier* Amis
de Dieu» ils en ont été» dit le Pfalmifte» fmgulièrcment
honorés* (PI» 138* 17.J Que leurs monuments vous
Ibient facres* Ayez pour eux le refpe^ que vousdevez
avoir pour toutes les chofes qui ibnt confacrées à Dieu.
tit» Saints dont ils vous rappeUeat I9 méBioîrc» ont été
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les inftruménts dont Dieu s'eft fervi pour opérer fur la

terre les plus grandes merveilles.

Section Huitième*

Des Pèlerinages^
^

Ofez vos Souliers dt vos piedsy car h lïèu où vous eiet

é^/aint. Exode* ch« 3. v. 5.

i>« N'y ai>t«il pas de la fuperûition à aller en pèle*

rinage, pour vifiter les faints lieux» et les reliques des

Samtt?
R» Je n'apperçois aucune raifon de blâmer ce pieux

Instruction,
. Du tems même de la loi ancienne, plufreurs (e rei>»

doient à Jérufalem pour vifiter le Temple Samt; pour-
quoi maintenant accuferoit-on de fuperflition ceux qui
vont vifiter la terre fainte, le lieu où s'eft opéré le myi^
tère de notrn Rédemption, et-y fuivre avec piété les

traces des pas du divin Sauveur, am pour nous y eil

né et y a foufFert ? c'eft avec les mêmes fentimens de
dévotion que plufieurs pieux chrétiens oj> : été en pèle*

rinage aux tombeaux des Apôtreà et des Saints, où ils

fçavoient qu'avoient été opérés plufieurs miracles bien

atteftés. Et ces pieux voyages rie font-ils pas préfé«

râbles à tant d'autres faits par mer ou par terre, dana
des contrées lointaines, ou fur des montagneb efcarpéet

dont tout le but n'eft que d'acquérir quelques conaoif*
faiKes mondaines et frivoles? ù ces voyages peuvent
être utiles pour la vie prélentes ; les pèlerinages faiti

avec de véritables fcntimçns de piété, et dans les difpo.

iitions que requiert la religioni peuvent être avanta*-

geux pour la vie future*

Exhorta Tioir
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ExKORTATlONé
Décriera*t-on donc ces pieux vmget dont le Imt

lêul cft de rendre gloire à Dieu et de le Tanâifier ? ils

ne trouvent d'ad>erfaîres que dans des perfonnes qui

n'ont ni foi ni Religbn. Ritn ne tournente pius cer*

laines gens que de voir des aâions vertueufes qui con-

damnent leurs vices»

Pour vous qui faites profelKon d*être les ferviteurs

de DleUt fie perdet aucun des moyens qui peuvietft

tourner à la gloire de Dieu, et à votre avantage fpiri*

fuel. Honorez les lîeux qu'il a fanâifiès lur-mêi^e.

Viiitez, au moins en eiprit, la terre facrée, où votiie

Sauveur naquit, vécut et expira pour vous» Révérez
ces lieux faints qu'il a arrofés de lek fueurs^ et de Ton

fangy et où il a imprimé Tes vcfliges facrés. . Vifitez

encore en efprit ces lieux privilégiés où repofent les

corp«i des Martyrs, des Apôtres et des autres Saiiits,

qui ont établi dans le monde entier la foi et la religion

de J» C. Leur pouflière même ell encore facrée, et

die 8*éieyera un jour dans la gloire. Lwez h Seigmur
éanijet Saints* rf. I50-I.

que le

CHAPITRE QUATORZIEME.

Dci Jeûner de VEgHfcé

ÇéHVertiffèz'Vtus à moi de iont vus cétufS, tnptkàHtp.

m pleurant et en gémtJfaM. JoeU ch« 2. v. la.

D. Les jeûnes que votre Egliic ordonne ne ibnt*ilis

f» fupeiâus* et des œuvres de furérqgation f

R» Non* Ils font tfètt agréables à Dieu^ et faUitairet

i nos âmes.

!>• Sur quel fondement iippuye»-vou» cette prati»

V ... -. -
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1

R, Sur la recommandation qu'en fait tant Tancien

que le nouveau Teitament.
D. Q^ielle e(l l'intention et la fin de tant déjeunes ?

a. D'expier tant dépêchés que nons avons commis.
Le jeûne eiî une œuvre de fatisfaélion et de pénitence

qui appaife la colère de Dieu, et qui peut prévenir Ta

rigueur de Tes jugemens, et détourner des châtimens

révères qui autrement foudroient (ur les pécheurs.

£>. Ne feroit-ce pas afTez de pratiquer le jeûne fpi*

rituel ? de jeûner du péché ?

R* Le jeûne corporel ci\ un puiflant moyen de pra-

tiquer le jeûne fpîrituel. Le jeûne nous aide à vaincre

et à éviter plus facilement le péché, outre qu'il nous

procure le repentir et la contrition des fautes paiTées.

D, J. C% a-t il enfeigné à les difciples à jeûner ?

R* Oui ^près leur avoir donné l'exemple du jeû-

ne» il leur a enfeigné la manière de le pratiquer ? Mat»
c. 4* v. 2« et ch. 6. v. i6.

i). Mais n'a-t-il pas dit expreilément que ce n'eft

pas ce qui entre dans la bouche de Thomme qui le

fouille ? (Matth. 15, v, 11.)

jR. Ce n*e(l pas non plus l'aliment défendu, mangé
un jour déjeune, qui fouille l'ame / mais c'eft la dé^-
béiilànce à l'Ëglife qui ordonne de jeûner, qui rend
coupable celui qui mange l'aliment défendu. .

Z). Qiie faut-il faire pour que le jeûne foit parfait l

R* Renoncer avec foin au péché ;
joindre au jeûne»

l'aumône, la prière et uiie véritable componétion. C'efl

là le jeûne qui plait à Dieu.

Instruction.

Quoiqu'il plaife à certaines gens de ne regarder les

jeûnes qu'ordonne l'Ëglife, que comme des pratiques

vaines et fuperftitieufes, ou au moins fupeiiluesct nul-

lement nécelTaires au falut ; cependant toute l'antiqui-
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tè les a regardées comme très agréables si Dieu, et

comme ttès^falutaires à nos âintes ; et c*e(l de tems im*
mémorial, %\uc l'Ëglife en a f«iit le précepte. Cette
pieufe pratique e(l fi fréquemment recommandée tant

dan- l'ancien que dans le nouveau Tedament, et elle

efi (1 néceiTaire pour expief les péchés pallcs, ainfi que
ponr dompter le vice et nous conduire à la vertu, en
maélant le corps et le réduifant en fervitude, qu'un
Chiétien bien inflruit ne peut la regarder que comme
une œuvre de religion bonne et néceliaire.

Le jeûne étoit pratiqi-é dès les premiers tems du
chriftiunifme, et plus fréquemment et plus rigoureufe*

ment qu'il ne Ta été depuis* St« Paul fait mention de

fes jeûnes et de fes veilles, (i Cor. ii. 27.) le jeûne
du carême fut institué par les Apôtres» comme l'at*

ttfte plufieurs Pères de l'Ëglife, et pour qu'il fût plus

univerfeilement obfervé, le Pape Hygin, vers \e mi*
lieu du fécond (lècle, comme le témoigne Ëusèbe, en
fa Chronique, en fit, par un décret, un précepte gé*
lierai Bour toute r£glife«

J. C< lui même a enfeigné que les amis de l'époux,

fes difciples, jeûneroient, lorfque Tépoux, (lui«mème,}

leur auroit éié enlevé, (Matth. c. 9. v. I5«) £t c!eit

ce f^u'ont lait conilamment fes diiciples, et r£|;life

entière jufqu'à préfent. Il leur a appris de quelle

manière ils dévoient pratiquer le jeûne, (Matth, c, 6.

V, i6. et 17,) £t il leux en a donné l'exemple par un
jeûne de quarante jours dans le défert. Or peut-il

être fuperltitieux ou fuperflu, de fuivre l'exemple de

J* C. et de faire ce qu'il a prédit que feioient fes dif-

ciples ?

La fin du jeûne eft de faire pénitence pour Içs ^pé*
chès que nous avons commis afin que nous puiijions,

comme les Ninivites, et tant d'autres pénitents, obw

. tenir miiéricorde de la part de Dieu. Son but encore eft

de
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de niettre un frein à nos paflions, et de dompter plus

ai fément le vice ; de nous exercer à l*obéiiIauce aux
ordres de l'Eglife, à la renonciation à notre propre
volonté» et en général» à la pratique dé la vertu. Com-
ment peut«rn taxer le jeûne de fuperltition, quand
Dieu lui-même par la bouche du Prophète Joël, ex-

horte Ton peuple a fe convertir à lui de tout fon cœur»
dafis les jeûnes, dans les larmes et les gémiflemcnts }

(Joël, ch. 2 v. 12.)

Si vous dites que le jeûne qui plait à Dieu» le jeûne
que Dieu a choifi, eÙ. le jeûne fpiritt.el» le jeûne du
péché ; nous difons auffi que ce jtûne tl\ eircntiel

;

que fans lui, que fans la renonciation au péché, le

jeûne le plus rigoureux n ert d'aucun mé iie devant

D)«u \ mais l'un n'exclut pas l'autre j il faut, au
contraire, pour que le jeûne foit parfait, que l'un foit

accompagné de Pautre. Les juifs ne piaifintnt point
à Dieu par leurs jeûnes, parcequ'en même tems qu'ils

jeûnoient, ils fuivoient leur propre volonté, et ils

opprimoient leur prochain, comme le Seigneur leur

en faifoit le reproche par fon Prophète, De forte que
la première condition requife pour que le jeûne foit

agréable à Dieu efl que l'on renonce au péché, que
Ton fe convertiiTé à Dieu de tout fon cœur, et que l'on

s*acquite du jeûne dans un eljprit de compondlioti et

et de pénitence.

Mais, dites-vous, n*e(l-il pas écrit que ce n*efl pas
Ce qui entre dans la bouche de l'homme qui le feuille }

(Matth. 15. II.)

Je réponds» que ce n*eft pas en effet la viande en
elle même, qui fouille l'âme d'un chrétien, comme ce
n'étoit pas par la chair de pourceau, que puuvoit être

fouillée l'ame d*un juif, fous la loi de Moyfe, qui iii-

terdifoLi cette forte d'aliment ; car toute créature de

Dieu eft bonne^ -dit St. Paul, (i* Tiiiii ch. 4, v. 4.)

Mais
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Maiit ce qui fouille l'ame d'un Chrétien, quand il

tranfgrede la loi du jeûne» c'cd la déCobéilTance qui

fort du fond de fon cœur ; c*eft I*infraâion dont il fe

rend coupable» d'un précepte de TEglife de J. C. oue

J. C. lui-même a ordonné à tous d'écouter» et à la-

quelle il veut a\i>\)n obciffe* Oeft ainfi que nos pre-

miers pareris furent fouillés en mangeant du fruif dé-

fendu» non par le fruit, qui n*étoit pas immonde en
lui-même» nraîs par leur propre dèrobéiifance» et l'in-

fraâicm dont ils fe rendirent coupables deja défenfe

que Dieu leur avoit fait de manger de ce fruit»

Exhortation.

Puîfque le îeûne eft d'une obligation û étroite, et

que la pratique en e(\ û agréable à Dieu, et fi falu-.

taire à vos âmes» pourquoi refuierie '.-vous de vous en
acquitter ? Confidérez le jeûne de Moyfe. (D,(But. 9.

18.) Celui des Ifraëlites et desNinivites. (au Liv. des

Juges, ch, 20. V. 26. et Jonas, ch. y v. 5.) Celui d*E{^

ther et de Judith; (au. Liv d'Efther, ch. 4 v. 16. et

de Judith, c. 4. v. 8 ) Celui, enfin, de^St. Paul, des

autres Apôtres et des premiers Chrétiens. (Aét Ap,
c. 13 y. 3.) Confidérez en mêihe-tems les effets heu-

reux qui en furent les fuîtes; la colère de Dieu ap-

paifée ; fa juflice prête à répandre fur les pêcheurs

fes fléaux vengeurs, calmée et défarmée ; fes grâces

et fes miféricordes répandues avec profu? on, et vous

concevrez alors combien le jeûne efl falutaire et utile,

L'Antiquité n'a rien recommandé plus fortement

que le jeûne. St Jean Chryfoftôme, ce célèbre et faint

Doéteur de l'Eglife en a vivement exprimé les avanta-

ges, et les fins pour lefquels il a été inftitué *' Jeûnez,
« dit-il, parce que vous avez péché ; jeûnez, afin que
<< vous ne péchiez plus }' jeûnez> pour attirer fur vous

'«la



hd il

e qui

ilfe

.que
a la-

I pre-

if dé-
lie en

i l'io-

éfËnfo

ite, et

fi falu-

ous en

eut. 9*

iv. des

li d'Ef-

i6. et

il, des

a Ap.
s heu-

eu ap-

cheurs

grâces

it vous

utile^

ement
it faint

vanfa-

ûnez,

n que
vous
'«1»

( 169 )

« la grâce de Dieu ; jeûnez, pour la conferver dans
<< votre ame, quand vyus Taurez obtenue.

Les perfonnes les plus parfûtes ont beibin de jeûner,

pour, conierver' leur vertu ; les plus grands pécheurs

doivent le faire pour obtenir miféricorde et prévenir

la rigueur des jugemens de Dieu. Prenez donc garde

de négliger de remplir un devoir û eifentiel et û im*

portant.

Louange a Dieu»

FI M.
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